
ASSASSINÉS EN ALGÉRIE DANS LES ANNÉES 90

19 RELIGIEUX CATHOLIQUES
EN VOIE DE BÉATIFICATION

DDix-neuf (19) religieux et
religieuses catholiques assassinés
en Algérie dans les années 90 par

les hordes  terroristes sont en voie de
béatification par le pape François, qui a
entendu la cause défendue et portée par
l'Église d'Algérie, rapporte dimanche le
quotidien national Reporters.
La nouvelle de leur prochaine béatifi-
cation a été confirmée par le pape
François, qui a reçu le 1er septembre
dernier au Saint-Siège, l'archevêque
d'Alger, Mgr Paul Desfarges, accompag-
né de Jean-Paul Vesco, évêque d'Oran, et
du père Thomas Georgeon, postulateur
en béatification auprès du Vatican à
Rome, précise le journal. 
L'Église d'Algérie, les familles,
religieuses et de sang, des frères et sœurs
victimes du terrorisme attendent que le
processus de béatification, enclenché il y
a 10 ans, s'achève avec la signature -
procédure "en cours" - du décret de béat-
ification par le pape lui-même, ajoute le
publication.
"Nous pensons que nous allons vers

une prochaine déclaration de cette béat-
ification, disons, dans les mois qui vien-
nent", espère Mgr Desfarges, qui veut
voir dans cette grâce "le chemin de la
paix, de la réconciliation et du pardon"
et qui souhaite qu'elle soit "prononcée

sur le sol algérien, à Oran plus partic-
ulièrement, là où officiait l'évêque
Pierre Claverie", assassiné en 1996.
"Nous avons bien conscience que nos

dix-neuf frères et sœurs martyrs ne sont
qu'une toute petite goutte dans un océan
de violence qui a vraiment meurtri
l'Algérie pendant une dizaine d'années,
et nous ne pouvions pas penser à nos
martyrs sans penser à tous les martyrs
d'Algérie", a témoigné l'archevêque

d'Alger, qui a confié au quotidien
Reporters que le pape François a dit
"combien était vraie la souffrance que le
peuple algérien a endurée".
"Soyez très délicats car il ne faut pas

blesser, il faut que l'évocation de ce sou-
venir soit une occasion de se tourner
vers l'avenir", a recommandé le pape.
Pour sa part, Mgr Vesco, évêque
d'Oran, a indiqué, dans un entretien au
quotidien français La Croix, que "le

Pape François sait que cette béatifica-
tion peut être un message pour aujour-
d'hui, tout en comprenant que les plaies
sont encore ouvertes et que cela ne doit
pas se transformer en autocélébration
de l'Eglise".
Le journal La Croix rappelle que la
cause de béatification des religieux et
des religieuses assassinés en Algérie,
arrivée à Rome en 2013 après une phase
diocésaine entamée en 2007, avait déjà
obtenu "le vote favorable des théolo-
giens de la congrégation des causes des
saints".
L'archevêque d'Alger, Mgr Desfarges,
a relevé que cette béatification est le
témoignage du "martyr de dix-neuf
hommes et femmes d'église qui ont
donné leur vie à Dieu en même temps
qu'elles la donnaient aux autres".
"Une vie donnée à Dieu qu'ils ont

vécue dans ce mouvement de don d'eux-
mêmes aux habitants de ce cher pays qui
est le nôtre, qu'est l’Algérie. Ils avaient
créé des liens de fraternité, de proximité
et au moment de l'épreuve, ils ne se sont
pas retirés. 
C'est aussi cela un martyr, celui qui,

devant l'épreuve, devant la violence, ne
se retire pas, mais offre sa vie", a
souligné Mgr Desfarges.
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FÉDÉRATION ALGÉRIENNE
DE FOOTABALL

SAÂDANE DTN,
CHAREF DEN

Le retour annoncé de Rabah
Saâdane sur le devant de la
scéne footballistique se
confirme.
En effet le président de la
Fédération algérienne de football
(FAF), Kheïreddine Zetchi, a pro-
cédé hier à l’installation de Rabah
Saâdane au poste de directeur
technique national (DTN). Lors de
la même cérémonie Zetchi a
aussi installé l’entraîneur
Boualem Charef comme direc-
teur des équipes nationales. C'est
ce qu'a annoncé, hier, la Faf sur
son site officiel.
L’installation s’est déroulée au
centre technique national de Sidi-
Moussa.
Le président de la Faf et ses deux
interlocuteurs se sont mis d’ac-
cord sur tous les détails du
contrat et sur les objectifs à
atteindre à court, moyen et long
termes. Maintenant c’est au tour
de l’installation du sélectionneur
de l’équipe nationale de football.
Une annonce qui ne devrait pas
tarder. Sur ce plan Rabah Madjer
semble avoir les faveurs des diri-
geants de la Faf.

CONCOURS DU VILLAGE LE PLUS PROPRE À TIZI-OUZOU:

TIFERDOUD LAURÉAT
DE LA 5E ÉDITION

LLe village de Tiferdoud, dans la com-
mune d’Abi-Youcef, perché à 1.197
mètres d’altitude sur les hauteurs

d’Aïn el-Hammam a remporté,
dimanche 15 octobre, le 1er prix de la 5e
édition du concours Rabah-Aïssat pour
le village le plus propre de la wilaya de
Tizi-Ouzou.
Organisé chaque année par l'assemblée
populaire de la wilaya de Tizi-Ouzou, le
concours du village le plus propre de
Kabylie est devenu un rendez-vous des
plus attendus par les villages qui se dis-
putent, depuis, la tête du classement.
Initié par l'ancien président de l'APW de
Tizi- Ouzou, Rabah Aïssat, assassiné en
2006, cet événement, qui porte aujour-
d'hui son nom, concrétisé une année
plus tard, s'est transformé en défi pour
la protection de l'environnement dans
cette région. 
Reconduit en 2013 après quatre années
d'interruption, le concours a vu, depuis,
sa première édition, réellement recon-

nue. Pour cette édition, la commission
chargée de l’environnement, de l’hy-
giène et de la santé à l’assemblée popu-
laire de la wilaya de Tizi-Ouzou a
inspecté, pas moins de 78 villages
inscrits au concours.  
Lors des sorties sur le terrain, la com-
mission a attribueé des notes concernant
tout ce qui a trait à la propreté des voies
et places publiques, les sources et les
fontaines, les cimetières, les lieux de
culture et les monuments, mais aussi la
gestion des déchets, le compostage et le
tri sélectif. ` Chaque membre de la com-
mission tient une fiche de notation pour
chaque village visité. À signaler que
pour la présente édition, le nombre de
villages primés est revu à la hausse, soit
8 villages primés sur 78 inscrits au lieu
de 6 comme c’était le cas lors de la
présidente édition où 73 villages avaient
participé.  Pour rappel, la précédente
édition de cet événement, qui com-
mence à se faire une place sur

l’échiquier culturel et social national,
avait vu, Boumessaoud dans la com-
mune d’Imsouhal, le village du maître
de la chanson chaâbie kabyle, le défunt
Cherif Kheddam, s’ imposer comme le
village le plus propre de la wilaya et
avait remporté le 1er prix, avec une
enveloppe de 8 millions de dinars. 
Le ministre de l’Environnement,
présent à la cérémonie lui avait accordé
une autre enveloppe financière de 10
millions de dinars. Le 2e village, Aourir
dans la commune d’Akbil, a bénéficié
de la somme de 7 millions de dinars,
Bouane dans la commune d’Idjer classé
3e a eu 6 millions de dinars, Aït-Adela a
réussi à avoir la 4e place et une subven-
tion de 5 millions de dinars, Boudjellil
d’Irdjen s’est vu classé 5e et a eu 4
millions de dinars. Le village d’Aït-Izid
dans la commune de Souk el-Ténine a
été classé 6e avec une enveloppe de 3
millions de dinars.
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INTERNET HAUT DÉBIT FIXE

ALGÉRIE TÉLÉCOM LANCE
UNE NOUVELLE OFFRE 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
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L’AMER CONSTAT 
DU FFS
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LE GOUVERNEMENT
MISE SUR LE MARCHÉ

LOCATIF 

Abdelmadjid Temmar a indiqué que le marché locatif, qui est souvent un segment occulté, devrait faire l'objet d'une réflexion
et d'étude pour diversifier l'offre de logement.
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"L'État a adopté dans son plan d'action la question de
la protection des imams et des lieux de culte, étant con-
vaincu de l'existence d'une manœuvre, dont les signes se
sont accentués depuis mai 2017, visant à saper le moral
des imams et des cadres du secteur, leur rappelant la ter-
reur des années 90 durant lesquelles les imams étaient

tuées dans les mosquées."

Mohamed Aissa

Rencontre prochaine à Alger sur les innovations 
pour une ville intelligente

Le général Smaïl Krikrou, directeur de la Société algéri-
enne de développement de véhicules Mercedes Benz
(Safav/MB) d’Aïn- Bouchekif a annoncé mercredi que

depuis octobre 2014, 10.200 véhicules sont sortis des chaînes
de fabrication de l’usine de Tiaret. Intervenant à l’occasion de
la cérémonie de livraison d’un nouveau lot de véhicules au
profit du ministère de la Défense nationale et d’autres organ-
ismes, le responsable a indiqué que 40 % de cette production
est composé de véhicules tout terrain de Classe G et 60 % sont
des véhicules de type Sprinter. L’usine d’Aïn-Bouchekif a
produit, depuis son inauguration, en octobre 2014, 40 types de
véhicules  répondant aux différentes fonctions. Ce nouveau
lot de véhicules est destiné essentiellement aux différentes
unités du ministère de la Défense nationale, à la Protection
civile, à la Direction générale de la Sûreté nationale, au
Groupe Sonatrach, à des entreprises privées, mais également

à des des particuliers. Il a signalé l’ouverture d’une unité de
distribution et de commercialisation à Tiaret relevant de la
Société algérienne de  distribution et de commercialisation et
services après-vente SUV de la marque Mercedes Benz de
Rouiba.  

Alger devrait accueillir prochainement une rencontre qui
permettra aux startepeurs et jeunes porteurs d'idées
innovantes pour une ville intelligente d'exposer et de

vendre leurs innovations aux entreprises de la wilaya et aux
opérateurs économiques privés. "Une manifestation réunis-
sant les startups, les organismes de wilaya, les entreprises
économiques et les opérateurs privés sera l'occasion pour les
jeunes de présenter des solutions intelligentes aux différents
défis, notamment environnementaux", a en effet indiqué le
wali d'Alger lors de la compétition de "Business plans" pour
la création de startups, relevant que ces solutions "pourraient
être acquises et commercialisées par les entreprises
économiques dans le cadre du soutien de l'économie
nationale". "La wilaya d'Alger offre l'occasion à ces jeunes
de concrétiser les idées innovantes en adéquation avec les
besoins d'une ville intelligente", a ajouté M. Zoukh lors de
cette compétition organisée par la wilaya d'Alger et l'incuba-
teurs de startups "Sylabs". Le wali a affirmé, dans ce cadre,
que les "startups auront la possibilité de participer à la mise
en œuvre du plan stratégique de la wilaya d'Alger qui vise à

transformer la capitale en une ville intelligente".
Des rencontres seront organisées entre les startups et les
entreprises de wilayas et privées pour la vente des produits de
ces jeunes innovateurs, a ajouté la même responsable. 

Les finales du 1er concours national de saut d’obstacles
organisées par Aïn-Defla n’ont pu aller à leur terme en
raison de l’obscurité à la faveur de la nuit au centre

équestre Cheikh- Bouaâmama de la ville où la compétition
s’était ouverte 2 jours plus tôt. A certains cavaliers qui pré-

conisaient le recours au tirage au sort pour désigner le vain-
queur, le président du jury, Zaïter Abdelkader, a indiqué que
dans pareille situation, "le recours aux meilleurs chronos
pour départager les concurrents s’impose", faisant remarquer
que "la poursuite de la compétition dans l’obscurité n’était
pas sans risque pour les cavaliers et leurs chevaux". Le secré-
taire général de la Fédération equestre algérienne (FEA),
Benslimane Othmane, a indiqué pour sa part que "l’interrup-
tion de la compétition pour des considérations extra-
sportives ne constitue pas une première", notant que "des fac-
teurs imprévisibles telles les pluies torrentielles ou les vents
violents peuvent empêcher les courses d’aller à leur terme".
Il a considéré que les cavaliers qui ne sont pas distingués ce
samedi peuvent se rattraper la semaine prochaine à la faveur
du déroulement du grand prix consacré aux cadets, juniors et
séniors.

Le concours national de saut d'obstacles à Aïn-Defla
interrompu à la tombée de la nuit 

10.200 véhicules produits en 3 ans par 
la Safav/Mercedes Benz d’Aïn-Bouchekif

Il envoie par...
erreur un SMS
à un islamiste 

qu’il était chargé 
de surveiller

Envoyer un texto à la mauvaise person-
ne peut être embarrassant en toutes cir-
constances, mais imaginez ce que cet
agent du renseignement français a
ressenti quand il s'est rendu compte que
son message avait été envoyé à un radi-
cal islamiste sur lequel il collectait des
données! 
L’incident a eu lieu dans la soirée de
samedi, lorsque ce policier qui travail-
lait à la cellule opérationnelle et tech-
nique du SCRT a décidé d'envoyer à l'un
de ses collègues un SMS contenant des
informations sur un individu faisant
l'objet d'une surveillance. 
Le fonctionnaire s'est trompé de desti-
nataire et a envoyé son message à - la
cible - même. Quelques minutes plus
tard, l'homme sous surveillance a rap-
pelé le policier pour lui indiquer qu'il
avait fait preuve d'incompétence. Les
jours suivant, - la cible - ne pouvait pas
s'empêcher de se moquer des services
de renseignement : chaque fois il rap-
pelait à ses interlocuteurs au téléphone
qu'ils étaient sur écoute. 
La gaffe a causé des complications entre
le SCRT et la Direction générale de la
sécurité intérieure (DGSI), qui surveil-
lait également le suspect mais a été con-
trainte d'annuler son enquête suite à la
faute de leur collègue.

Elle tente de 
vendre de 
la drogue 

à un... policier 
Une résidente de l’État de I’Indiana aux
États-Unis doit s’être bien mordu les
doigts après sa décision d’envoyer un
texto qui lui vaut aujourd’hui 30 années
de prison.
Shelby Eicks, 20 ans, pensait envoyer
un texto à un client pour du cristal meth.
En réalité, celui à qui elle a texté était
policier. L’agent a téléphoné à Eicks,
s’est fait passer pour le client en ques-
tion et a accepté son offre. Puis, lors
d’une rencontre dans un restaurant à
New Whiteland, il lui a livré 575 dollars
pour la drogue. Il a également donné un
deuxième rendez-vous pour une nou-
velle portion de stupéfiants.
Lors de la deuxième rencontre, la jeune
femme a accepté de vendre 17 pilules
délivrées uniquement sur ordonnance
médicale pour un montant de 135 dol-
lars. 
C’est suite à cette rencontre que la
femme a été arrêtée. Elle est maintenant
passible d’une peine de prison d’une
durée de 30 ans.
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JULIEN DORÉ

ARIELLE DOMBASLE

ELLE FAIT SON ENTRÉE DANS DANSE 

AVEC LES STARS  
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MYLÈNE FARMER 

DANS LE TOP 5 DES HÉROS DES PETITES FILLES

Julien Doré a été inter pel-
lé sur Twit ter par une
petite fille. "Bonjour
Julien, je m’ap pelle Emy
et j’ai 6 ans, après avoir
réalisé mon rêve de ren-
con trer la Reine des
neiges, Ariel et Mickey…
Il m’en reste un : TOI".
Une autre fillette lui a fait
la plus mignonne des
décla ra tions. "Julien
Doré, tu es le plus beau
des chan teurs et aussi le
plus cool des chan teurs.
Je t’aime", a-t-elle
déclaré. 
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En mai 1945, l'avion de Peter est touché. Le
commandant de la Royal Air Force parvient
à entrer en contact avec June, une radio-
opératrice américaine. Prêt à mourir, il lui
explique qu'il va sauter sans parachute.
Mais au lieu de mourir, il se réveille
indemne sur une plage. Depuis l'au-delà, un
ange est envoyé sur Terre pour corriger
l'erreur. Mais Peter refuse de repartir, car il
est tombé amoureux de June.

20h55

MMOONNTTRREEUUXX  CCOOMMEEDDYY
FFEESSTTIIVVAALL  22001166

La 27e édition du festival du rire de
Montreux s'achève ce soir, avec un gala de
clôture présenté par Mathieu Madenian. Aux
commandes du spectacle, il s'entoure d'hu-
moristes de talents venus l'aider à tenir sa
promesse : rire de tout. Sur scène se succè-
dent Eric Antoine, Tom Villa, Kevin Razy,
Shirley Souagnon et bien d'autres, tous
déterminés à faire de ce gala le point d'orgue
de cette petite semaine consacrée à l'hu-
mour. ** Et avec Jarry. Mise en scène de
Thomas VDB. Présentation de Mathieu
Madenian.

20h55

LLEE  LLOOUUPP  DDEE  WWAALLLL  SSTTRREEEETT

Jordan Belfort, richissime courtier en bourse, marié à
une superbe jeune femme, drogué aux substances les
plus dures, se souvient de ses débuts à Wall Street. A
25 ans, en 1987, il devient courtier dans une société
qui s'effondre lors du célèbre krach financier. Il intè-
gre alors une société de courtage minable, qui lui
permet de gagner rapidement de l'argent sur le dos de
petits épargnants. Epaté par son mode de vie, Donnie
Azoff, un de ses voisins, lui propose ses services et
l'initie à la drogue. C'est avec lui, et quelques amis de
jeunesse peu recommandables, que Jordan fonde
bientôt sa propre société. Très vite, l'argent coule à
flot.

20h55

JJOOSSÉÉPPHHIINNEE,,  AANNGGEE  GGAARR--
DDIIEENN  LLAA  FFEEMMMMEE
AAUUXX  GGAARRDDÉÉNNIIAASS

Joséphine débarque chez Garance Martin
le jour de ses funérailles et rencontre
Camille, son arrière-petite-fille. Peu après,
les deux femmes découvrent que la défunte
possédait un tableau d'Henri de Fontvielle,
un célèbre artiste assassiné dans les années
20. A l'époque, Garance avait été accusée
de son meurtre. Joséphine décide de se ren-
dre dans les années 20 pour découvrir la
vérité sur cette affaire.

20h55

TTHHAALLAASSSSAA

L'animatrice part à la découverte de la Polynésie, à
l'écosystème exceptionnel. Au sommaire : Le paradis
bleu. Rencontres avec des plongeurs passionnés qui
tentent d'apercevoir d'extraordinaires créatures
marines. C'est le cas de Denis, un caméraman, qui
rêve d'assister à l'accouplement de requins-tigres •
Les fermiers du lagon. Portrait de la famille Laiza,
qui vit de la pêche sur l'atoll des Tuamotu. Papy
Tavi, le va'a dans les veines. Agé de 72 ans, Papy
Tavi participe encore à des courses de va'a, la
pirogue traditionnelle des îles du Pacifique.  

20h55

RRIIZZZZOOLLII  &&  IISSLLEESS
TTEERRRRAAIINN  MMIINNÉÉ

Jane et Maura enquêtent sur le cadavre d'un
homme qui a été déchiqueté, suite à une
explosion. Bientôt, la police découvre que le
défunt travaillait pour une organisation
humanitaire luttant contre les mines
antipersonnel. L'affaire se complique quand
Korsak se retrouve en danger. De son côté,
Angela ne sait pas comment réagir lorsque
Ron lui propose de l'emmener faire une esca-
pade romantique à Paris.

20h55

EEQQUUAALLIIZZEERR

Robert McCall, personnage ascétique et dis-
cret, mène une existence rangée et gagne sa
vie comme modeste employé d'une entreprise
de vente de meubles. Un soir, alors qu'il dîne
tranquillement dans un restaurant, il sympa-
thise avec Teri, une adolescente troublée. Il
comprend bientôt que celle-ci est aux prises
avec la mafia russe. Révolté par la situation,
Robert, un ancien agent des forces spéciales,
intervient à sa façon.

20h55

PPIIRRAATTEESS  DDEESS  CCAARRAAÏÏBBEESS  ::  LLAA
FFOONNTTAAIINNEE  DDEE  JJOOUUVVEENNCCEE

Jack Sparrow est à Londres. Il tente de sau-
ver Gibbs, son second, qui a été arrêté. Ce
dernier lui apprend que quelqu'un se faisant
passer pour Sparrow recrute un équipage
afin de partir à la recherche de la légendaire
fontaine de jouvence. Arrêté, Jack est mis en
présence du roi, lui aussi intéressé par la
fontaine. Il a nommé Barbossa capitaine de
son expédition et attend de Jack qu'il leur
fournisse une carte.

20h55
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PAR LAKHDARI BRAHIM

LLe ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Tayeb Louh, a annoncé
dimanche que le gouvernement exam-

inera "prochainement" un projet de loi
relatif à la protection des données person-
nelles, et ce dans le cadre du parachèvement
de la mise en œuvre du programme de
réforme de la justice initié, depuis 1999, par
le président de la République.
S'exprimant à l'occasion de la 14e session
de l'Assemblée générale du réseau national
des droits de l'Homme à l'hôtel Aurassi,
Tayeb Louh a indiqué que "dans le cadre de
la stratégie de promotion des droits de

l'Homme, le gouvernement examinera bien-
tôt un projet de loi relatif à la protection des
données personnelles, en parachèvement
de l'arsenal législatif national dans ce
domaine".

Le projet de loi relatif à la protection des
données personnelles vise à "garantir la
non utilisation des données personnes à
d'autres fins, et à définir les principes à
respecter lors du traitement et de la conser-

vation des données".
Le ministre a abordé dans ce contexte le
programme de réforme de la justice, initié
depuis 1999 par le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, qui l'a
placé "priorité nationale" dans le processus
de réformes globales engagé dans le pays.
Le ministre de la Justice a affirmé dans ce
contexte que "la dernière révision constitu-
tionnelle dans le cadre de laquelle se
dérouleront les prochaines élections
locales, a permis d'élargir la participation
des citoyens, non seulement dans le choix
de leur représentants mais également dans
la prise en charge directe de leurs préoccu-
pations quotidiennes et des questions de
développement local".
Louh a souligné que cette révision "vient
consacrer le processus démocratique et de
nouveaux principes à même de consolider
l'Etat de droit et mieux définir le principe de
la séparation des pouvoirs, de l'indépen-
dance de la justice, de la protection
juridique et du contrôle de l'action des
pouvoirs publics". 

L. B.
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MASSACRES DU 17 OCTOBRE 1961

Commémoration dans plusieurs
villes en France

PAR INES AMROUDE 

PPlusieurs villes de France commé-
morent depuis dimanche (Hier
NDLR) les massacres du 17 octobre

1961 perpétrés contre les Algériens
descendus dans les rues parisiennes pour
protester contre le couvre-feu leur étant
imposé. Organisée par la Fédération de
France du Front de libération nationale
(FLN), la manifestation pacifique des
Algériens, hommes, femmes et enfants,
pour boycotter ce couvre-feu discrimina-
toire, a été réprimée dans le sang le 17
octobre 1961 par la police française qui
avait ouvert le feu, tuant des manifes-
tants, dont des dizaines ont été jetés dans
la Seine, rappelle-t-on.
Le bilan était lourd du côté des
Algériens : une centaine de morts, des
centaines de blessés et plus d’une cen-
taine de disparus. Ce massacre, non
encore reconnu officiellement par l’État
français en tant que crime d’État, est con-
sidéré par nombre d’historiens comme
"la répression d'État la plus violente
qu'ait jamais provoquée une manifesta-
tion de rue en Europe occidentale dans
l'histoire contemporaine".
Deux rassemblements et cérémonies de
recueillement sont prévus mardi à Paris
sur le pont Saint-Michel, lieu où des
Algériens ont été jetés dans la Seine. Le
premier se déroulera dans la matinée en
présence de l’ambassadeur d’Algérie en
France, Abdelkader Mesdoua. Le second
est organisé dans l’après-midi par le col-

lectif du 17-Octobre-1961. 
A Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne, Ile-
de-France), une cérémonie aura lieu
mardi à la stèle du Souvenir, quai Jules-
Guesde, à l’angle de la rue de Seine en
hommage à ces Algériens tués pour
l’indépendance de l’Algérie. La munici-
palité d’Aubervilliers (banlieue au nord
de Paris) a invité les habitants à commé-
morer les victimes algériennes de la
manifestation du 17 octobre 1961, le
mardi 17 octobre à 17h, à la place du 17-
Octobre-1961, alors qu’à Bobigny
(Seine-Saint-Denis), une table ronde est
organisée dans la même journée intitulée
"17 octobre 1961 : de l’occultation à la
transmission. Histoire et mémoire d’un
massacre de la guerre d’Algérie".
A l’occasion de cette commémoration,
Stéphane Troussel, le président du con-
seil départemental de la Seine-Saint-
Denis a souhaité que son "département
s’engage dès cette année dans le proces-
sus de commémoration de la répression
de la manifestation du 17 octobre 1961".
Il a également émis le vœu que cet
événement "très souvent associé unique-
ment à Paris ou à Nanterre, s’inscrive
dans la mémoire collective de notre terri-
toire", soulignant qu’il s’agit de
"développer une meilleure connaissance
et de transmettre cette histoire auprès du
grand public et tout particulièrement des
plus jeunes".
La municipalité de Gennevilliers
(Hauts-de-Seine, Ile-de-France) a prévu

mardi le dépôt d’une gerbe de fleurs et
une cérémonie de recueillement à la
mémoire des victimes du 17 octobre
1961. 
A la Courneuve, une cérémonie d’hom-
mage se déroulera dans la rue éponyme,
le 17 octobre mardi à 18h. Elle sera suiv-
ie du spectacle  Les Disparus, une créa-
tion chorégraphique pour 8 danseurs,
signée Mehdi Slimani qui associe danse,
slam et vidéo. A Argenteuil (Val-d’Oise,
Ile-de-France), le collectif citoyen 17-
Octobre-1961 d'Argenteuil organise un
recueillement à la mémoire des morts sur
le pont d'Argenteuil qui sera suivi d’une
projection du film Les balles du 14
Juillet 1953 de Daniel Kupferstein rela-
tant la tuerie d’Algériens qui manifes-
taient à Paris pour l’indépendance de
l’Algérie. La ville de Tulle et les associ-
ations "Peuple et Culture et Au nom de la
mémoire" organisent mardi après-midi
différents événements lectures et chants,
exposition et la projection du film Loin
des hommes de David Oelhoffen, en
présence de Mehdi Lallaoui, président de
l’association "Au nom de la mémoire".
A Strasbourg, le collectif "D’ailleurs
Nous Sommes d’Ici 67" organise un
rassemblement sur le pont du Corbeau à
la mémoire des victimes de la répression
sanglante de l’État français contre les
manifestantes algériennes en 1961, et
une marche vers la place du 17-Octobre-
1961. 

I. A.

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Un projet de loi bientôt
sur la table du gouvernement

Le projet de loi relatif à la
protection des données
personnelles vise à garantir la
non utilisation des données
personnes à d'autres fins, et à
définir les principes à
respecter lors du traitement
et de la conservation des
données.

TRIBUNAL CRIMINEL D’ORAN
Le terroriste Mokhtar

Belmokhtar condamné
à la peine capitale

Le terroriste Mokhtar Belmokhtar,
alias Belaouar, a été condamné,
dimanche par le tribunal criminel
d’Oran, à la peine capitale par contu-
mace pour création et gestion d’une
organisation terroriste, ainsi que
pour la détention, l’importation, l’ex-
portation et la commercialisation
d’armes et de munitions.
Auparavant, le représentant du min-
istère public avait requis la peine
capitale contre Mokhtar Belmokhtar,
chef du groupe terroriste Aqmi.
Cette affaire est revenue, dimanche,
au tribunal criminel d’Oran où elle a
été de nouveau jugée, après cassa-
tion.
Mokhtar Belmokhtar, actuellement
en fuite, a été jugé, en 2012, et con-
damné par contumace à la réclusion
criminelle à perpétuité. Le verdict a
été rendu par le tribunal criminel
d'Oran en mai 2012, à l'issue du
procès de neuf membres d’un
groupe terroriste dont quatre en
fuite, y compris Mokhtar
Belmokhtar. Ses trois complices,
toujours en cavale, avaient écopé
par contumace de 20 années de
prison ferme. En outre, cinq autres
personnes, toutes originaires de la
wilaya d'Oran, étaient présentes à
leur procès, à l'issue duquel quatre
d'entre elles ont été condamnées à
huit années de réclusion criminelle
et le cinquième a été acquittée,
faute de preuves.
L’affaire a éclaté en avril 2011. Les
mis en cause projetaient d’enlever
des ressortissants étrangers, pré-
cisément des ouvriers en charge de
la réalisation du tramway d’Oran.

R. N.
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PAR RACIM NIDAL

Le constat du FFS sur la situation
politique du pays est sans équivoque.
Le plus vieux pari d’opposition du
pays exprime, à travers un commu-
niqué de son conseil national, son
grand scepticisme.
Selon le communiqué rendu public
hier le parti assimile cette situation à
"une accélération de la déliques-
cence du système de gouvernance
politique". Cette accélération est
notamment matérialisée "par le
changement de Premiers ministres, 3
depuis janvier de l’année en cours,
une référence constante à un pro-
gramme du président qui a conduit à
la crise multidimensionnelle
actuelle, en l’aggravant, une persis-
tance à réduire cette crise à une
dimension financière alors qu’elle
est fondamentalement politique et à
préconiser comme antidote des

mesures d’austérité antisociales et la
planche à billets que l’on sait antié-
conomique du fait de son caractère
inflationniste et de l’impact négatif
sur le pouvoir d’achat pour les
citoyens". Le conseil national du FFS
souligne "la régression politique,
économique, sociale, culturelle et
environnementale qui va en s’ampli-
fiant à cause des dernières mesures
prises et l’incapacité des différents
secteurs d’activité à répondre aux
aspirations basiques des citoyens en
matière notamment de santé, d’édu-
cation et de logement". Le plus vieux
parti met en garde les autorités contre
"toute tentation de gérer par la
répression les mécontentements pop-
ulaires suscités par cette situation
intenable avec les pertes de pouvoirs
d’achat et s’élève par avance contre
toutes atteintes aux droits de
l’Homme et aux libertés individu-
elles et collectives, notamment celle

de manifester pacifiquement". Il
lance un appel à ses militants à "faire
preuve de pédagogie envers les
citoyens, à expliquer que leurs con-
ditions de vie et de travail sont dic-
tées par une minorité qui n’a pas la
légitimité démocratique pour le faire,
à imputer cette situation à la respon-
sabilité du régime politique qui ne
représente pas la majorité de notre
peuple et à donner ainsi un pro-
longement politique à leurs revendi-
cations sociales". Ce parti mise
beaucoup sur les prochaines élec-
tions qu’il considère comme "une
occasion pour engager cette rhé-
torique, en soulignant chaque fois
lors des échanges avec les citoyens
que leur présent et l’avenir de leurs
enfants ne peuvent être sauvegardés
et améliorés qu’avec la fin de ce
régime et l’avènement d’un État de
droit et de la démocratie".

R. N.

Le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs,
Mohamed Aïssa, a affirmé à
Guelma que garantir la
sécurité des imams et des
lieux de culte est une
"préoccupation nationale
inscrite dans le programme
d'action du gouvernement".

PAR CHAHINE ASTOUATI

S' exprimant à l'ouverture d'une
conférence nationale des
cadres des affaires religieuses

au centre culturel islamique,
Moubarek- Boulouh, le ministre a
assuré que "le gouvernement défend
l'imam avec l'ensemble de ses institu-
tions".
Il a souligné que l'État a adopté dans
son plan d'action la question de la pro-
tection des imams et des lieux de culte
étant convaincu, a-t-il ajouté, de "l'ex-
istence d'une manœuvre, dont les
signes se sont accentués depuis mai
2017, visant à saper le moral des
imams et des cadres du secteur, leur
rappelant la terreur des années 90
durant lesquelles les imams étaient
tuées dans les mosquées".
MohamedAïssa a exhorté les imams à
ne plus avoir peur à partir de main-
tenant, affirmant que "les institutions
de l'État et les services du ministère ne
se contenteront pas de se constituer
partie civile contre ceux qui veulent
terroriser l'imam, mais des poursuites
seront engagées si un imam se fait
agresser".
Il a également appelé à la prise en
charge des préoccupations sociopro-

fessionnelles quotidiennes des imams,
exprimées soit individuellement soit
par le biais du partenaire social, la
coordination nationale des imams et
travailleurs des affaires religieuses en
l'occurrence, invitant en outre les
responsables de l'exécutif de la wilaya
à contribuer à la résolution des prob-
lèmes exprimés par les imams.
Après avoir rappelé les sacrifices con-
sentis par les imams aux côtés des
services de sécurité et de l'Armée
nationale populaire (ANP) durant la
tragédie nationale des années 90, qui a
fait 100 victimes parmi les imams, le
ministre a mis l'accent sur "la grande"
responsabilité qui incombe aux cadres
et travailleurs de son département
dans la préservation de la sécurité du
pays face à plus de 100 sectes qui ten-
tent, selon lui, de diviser lesAlgériens.
Relevant que le secteur compte une
importante richesse, le ministre a rap-
pelé, au cours d'une conférence de

presse animée à l'occasion, l'intention
de son département d'engager une
nouvelle politique de valorisation des
biens wakfs, en élargissant les prérog-
atives des directeurs de wilayas des
affaires religieuses en matière de ges-
tion et de valorisation de ces biens,
annonçant que la wilaya de Guelma
sera une wilaya "pilote" pour la mise
en œuvre de cette nouvelle démarche.
Mohamed Aïssa a également annoncé
la création officielle d'une instance de
l'Ifta et d'un observatoire national de
lutte contre l'extrémisme sectaire
"courant décembre 2017" qui entam-
era ses activités "début 2018".
Le ministre a, par ailleurs, procédé à la
pose de la première pierre d'une école
coranique avec internat à la mosquée
Safa-oua-el-marwa dans la commune
de Bouchegouf et a visité la mosquée
El-Houda, au chef-lieu de wilaya.

C. A.

SÉCURITÉ DES IMAMS ET DES LIEUX DE CULTE

Une "préoccupation
nationale"

SITUATION POLITIQUE

L’amer constat du FFS

INTERNET HAUT DÉBIT FIXE
Algérie Télécom

lance
une nouvelle offre
L'opérateur public Algérie
Télécom a annoncé dimanche le
lancement d'une nouvelle offre
promotionnelle sur les recharge-
ments ADSL (internet haut débit
fixe) permettant à ses clients de
bénéficier d’un bonus d’un mois
gratuit.
"Pour profiter du bonus, il suffit
d’effectuer un rechargement par
facture de cinq (5) mois à partir
du 10 octobre 2017", a indiqué
AT, qui souligne que cette nou-
velle promotion concernant les
clients résidentiels et est valable
du 10 octobre au 9 décembre
2017. Algérie Télécom a
exprimé sa volonté de répondre
au mieux aux attentes de sa
clientèle, tout en l'invitant à
contacter le service client en
composant le 12, ou à se rap-
procher d'une agence commer-
ciale (Actel) la plus proche pour
de plus amples informations.
L'opérateur historique avait déjà
lancé ce type d'offre notamment
à la fin de chaque année consis-
tant à des promotions d'un mois
gratuit pour tout rechargement
ADSL de 3 mois.

MANQUE D’ENSEIGNANTS

Les engagements
de Benghabrit

Sur la question de la surcharge
des classes la ministre de l’Édu-
cation nationale ne fait pas dans
la fuite en avant. Pour elle, en
effet la surcharge des classes
existe bel et bien et existera
encore à l’avenir, car elle est due
au développement de la démo-
graphie et à l’extension urbanis-
tique, a déclaré dimanche, à
Chlef, Nouria Benghabrit qui
promet néanmoins que cette
année "aucun élève de restera
sans enseignant".
A propos des professeurs,
notamment ceux qui sont
recrutés cette année et qui n’ont
pas pu suivre le stage de forma-
tion qui s’est tenu le mois
d’août, la ministre indique qu’un
CD contenant tous les outils
didactiques leur sera remis pour
servir de feuille de route dans
l’exercice de leur nouveau méti-
er.
S’agissant des élèves aux
"besoins spécifiques", la min-
istre de l’Éducation reconnait
que l’État n’a pas un programme
pour une prise en charge idoine,
mais elle promet qu’elle en "fera
sa priorité l’année prochaine".

R. N.

La grande barrière de corail
fait face à une espèce d'étoile
de mer invasive, l'Acanthaster
planci ou -couronne du Christ
- ou encore -coussin de belle-
mère -. Elle se nourrit de
coraux et occasionne
d'importants dégâts sur cet
écosystème déjà fragile qui
s'étend sur 345.000 km2 le long
de la côte australienne.

R ecouverte de piquants dont le venin
est toxique pour l'Homme, elle peut
mesurer jusqu'à 1 m et détruire 90 %

des zones qu'elles recouvrent. D’ordinaire,
pour lutter contre ce spécimen, des pro-
duits chimiques coûteux sont utilisés,
comme le formol, le sulfate de cuivre et le
bisulfate de sodium. Une méthode qui
s'avère contre-productive puisque ces
substances occasionnent des dégâts aux
autres organismes marins. Mais des scien-
tifiques pourraient bien avoir découvert un
moyen plus efficace, plus propre et moins
coûteux… le vinaigre.
La chercheuse Lisa Bostrom-Einarsson de
l'Université James Cook a mené une
expérience sur quatre sites durant six
semaines. Au bout de 48 heures, la scien-
tifique a constaté la mort des Acanthaster

qui avaient reçu une injection de vinaigre.
Mieux, les organismes environnants
n’ont apparemment subi aucun dommage.
"Nous avons pris en compte l'importance
de la couverture corallienne, l'abondance
et la diversité de poissons, les maladies
des poissons, l'abondance des invertébrés
avant, pendant et après la période d'étude
de six semaines et nous n'avons remarqué
aucun impact négatif", explique-t-elle.

Gros bémol
Si cette technique a visiblement démontré
son efficacité, à l’heure actuelle, la méth-
ode consiste à injecter une dose de vinai-
gre à chaque étoile de mer. Un travail
titanesque puisque : "Il y a des millions
d'étoiles de mer sur la Grande barrière et
chaque femelle produit chaque saison 65
millions d'œufs", a observé Lisa
Bostrom-Einarsson. Ce qui rend pour le
moment inenvisageable une éradication

uniquement par ce biais. Ce n'est pas la
première fois que des scientifiques travail-
lent à détruire ce parasite. Et le moins que
l'on puisse dire, c'est qu'à défaut de pou-
voir l'éradiquer à grande échelle, les
moyens frappent par leur originalité. En
2015 un biologiste français Pascal Dumas
publiait ses travaux avançant que l’étoile
de mer avait un deuxième talon d'Achille
100 % naturel, le citron.
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Le vinaigre pour lutter contre l’étoile
de mer qui décime les coraux

D E S I N V E N T I O N S

B lanchissement fatal
pour la grande bar-
rière de corail. Pour la

2e année consécutive, les
récifs australiens de la
Grande barrière de corail ont
connu un épisode de blan-
chissement sans précédent,
comme l'ont annoncé des
chercheurs en mars 2017. Il
s'agit d'un phénomène de
dépérissement qui se traduit
par une décoloration de ces
animaux vivant en colonie.
Le blanchissement est
provoqué par la hausse de la
température de l'eau qui
entraîne l'expulsion des
algues symbiotiques qui
donnent au corail sa couleur
et ses nutriments. Les récifs
peuvent s'en remettre si l'eau
refroidit, mais ils peuvent
aussi mourir si le
phénomène persiste.

"Des coraux qui ont blanchi
ne sont pas nécessairement

morts. Mais dans la partie
centrale, nous nous atten-

dons à des pertes très
élevées", a déclaré James

Kerry, biologiste à l'univer-
sité James-Cook, qui a coor-
donné les observations aéri-
ennes de la grande barrière
de corail. Ce sont en effet
des observations aérienne de
ce site inscrit au patrimoine
de l'Humanité depuis 1981
qui ont confirmé les craintes
des scientifiques.
L'écosystème qui s'étend sur
2.300 km (c'est le plus grand
du monde) avait déjà subi en
2016 son plus grave épisode
de blanchissement jamais
enregistré, en raison du
réchauffement des tempéra-
tures de l'océan en mars et
avril.
L'épisode de blanchissement
en cours est le quatrième
après ceux de 1998, 2002 et
2016.

Camion frigorifique
Inventeur : G. F. S wift Date : 1877 Lieu : États-Unis

Blanchi deux fois, le corail ne renait pas

Gustavus Franklin Swift est le fondateur de l'entreprise Swift & Company, un
empire de conditionnement de viande du Midwest, qu'il présida jusqu'à sa mort. Il
est crédité du développement des wagons de marchandises réfrigérés qui permit à
sa compagnie d'expédier la viande dans toutes les régions du pays et même à l'é-
tranger.
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Les éléments de la Sûreté nationale ont
arrêté récemment plusieurs individus et
saisi d'importantes quantités de drogue et
de produits prohibés, a indiqué un commu-
niqué de la Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN).
Les éléments de la Sûreté de la wilaya
d'Alger ont arrêté, lors d’opérations effec-
tuées dans les différents quartiers de la cap-
itale, 104 suspects d'implication dans des
affaires de trafic de drogue et saisi 222
comprimés psychotropes, une quantité

importante de dogues ainsi que des armes
blanches, a indiqué la même source.
Dans le même contexte, les éléments de la
police judiciaire de la wilaya de
Tamanrasset ont arrêté 3 suspects d'impli-
cation dans des affaires de trafic de drogues
et saisi 868 grammes de kif traité.
Pour leur part, les forces de l'ordre des
wilayas de Saïda et Ouargla ont saisie
7.108 unités de boissons alcoolisées des-
tinées à la vente illégale et arrêté deux mis
en cause.
Dans la wilaya de Sétif, les services de la
Sûreté nationale ont saisi la semaine

écoulée, 1.000 produits pyrotechniques
ainsi que 38 boîtes de complément ali-
mentaire de source inconnue et interdits à
la vente, ajoute la même source qui précise
que l'opération a permis l'arrestation de
deux suspects. Dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et le trafic du tabac à
chiquer et du tabac, les forces de l'ordre de
la wilaya de Batna ont saisi 55.030 car-
touches de cigarettes, 12.500 sachets de
tabac à chiquer contrefaits, 1.660 boîtes de
tabac pour chicha, outre l'arrestation de 4
mis en cause. Les éléments de la police
relevant de la Sûreté de la wilaya de Béjaïa

ont saisi 340 kg de viandes blanches
impropre à la consommation et arrêté deux
mis en cause.
Au niveau de la wilaya d'El-Taref, les élé-
ments de la police ont saisi 550 pièces
archéologiques, une statue, et 89 com-
primés psychotropes, et ont réussi à
démanteler une bande composée de 6
individus issus de différentes wilayas.
Le communiqué précise que tous les mis
en cause ont été présentés devant les juri-
dictions compétentes

R. N.

PAR RIAD EL HADI

Le P.-dg de Sonatrach, Abdelmoumen
Ould Kaddour, a exprimé sa satisfaction
quant à l'état d'avancement des travaux de
rénovation de la raffinerie d'Alger, a
indiqué un communiqué de cette compag-
nie.
Lors d'une visite d'inspection et de travail
effectuée samedi à cette raffinerie, située à
Baraki, en vue de superviser les travaux de
rénovation en cours, M. Ould Kaddour,
accompagné des cadres dirigeants de
Sonatrach, a félicité les équipes, qui sont
à pied d'œuvre sur ce projet, de l'avance-
ment des travaux effectués ces dernières

semaines, note la même source. Il a
également assuré ces équipes "de son
entière disponibilité et de celle de tout le
management de Sonatrach à lever toutes
les entraves qui pourraient surgir afin que
cette infrastructure stratégique soit
achevée dans les meilleurs délais",
souligne le communiqué.
Pour rappel, cette raffinerie devrait voir
sa capacité de production en gasoil pass-
er de 737.000 tonnes/an à 1,18 million
de tonnes/an, et une capacité de produc-
tion d'essence passer de 400.000 t/an
actuellement à 1,3 million de tonnes/an
et celle du GPL de 88.700 t/an à 270.000
t/an.

Ses capacités de stockage de carburants
devront aussi augmenter de 73 %.
Le projet devra être opérationnel au début
de l’année 2018, tandis que des appels
d’offres seront lancés prochainement pour
la réalisation des raffineries de Hassi-
Messaoud et de Tiaret dont la capacité de
production sera de 5 millions de
tonnes/an pour chacune.
Toutes ces raffineries, une fois en serv-
ice, permettront de réaliser l'autosuffi-
sance en carburants à partir de 2021
sachant que l'Algérie importe actuelle-
ment pour plus d'un milliard de dollars
de carburants.

R. E.

Abdelmadjid Temmar a
indiqué que le marché locatif,
qui est souvent un segment
occulté, devrait faire l'objet
d'une réflexion et d'étude
pour diversifier l'offre de
logement.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

U ne nouvelle formule destinée à la
location de logements "sera intro-
duite dans le marché du logement

dans l'objectif de diversifier l'offre et de
satisfaire la demande", a indiqué dimanche
le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et
de la Ville, Abdelmadjid Temmar.
Intervenant sur les ondes de la Radio
nationale, Temmar a indiqué que le
"marché locatif, qui est souvent un seg-
ment occulté, devrait faire l'objet d'une
réflexion et d'étude pour diversifier l'offre
de logement", indiquant toutefois que son
secteur "œuvre à étudier tous les segments
qui peuvent apporter un plus pour la diver-
sification de l'offre en matière d’habitat".
Temmar a expliqué que dans "les autres
pays, le marché locatif est celui qui
absorbe une grande partie de la demande,
tout en exprimant sa détermination à
œuvrer pour diversifier le marché locatif à
travers des formules différentes qui perme-

ttront au citoyen de choisir celle qui lui
convient davantage, et ce, en fonction de
son revenu".
"La nouvelle formule dédiée à la location
est la mieux indiquée du fait que (la charge
financière du) Trésor public sera allégée.
L'année 2018 sera une année riche de pro-
grammes de logements", s'est-il engagé.
Concernant la formule de Logement par-
ticipatif aidé (LPA), suspendue depuis
2012, le ministre a indiqué que ce disposi-
tif serait relancé en 2018 avec de nouvelles
conditions et plus de garantie dans l'objec-
tif de diversifier l'offre et de satisfaire la
demande.

Selon lui, cette formule permettra à la
classe moyenne d'accéder au logement tout
en réduisant la tension sur les autres for-
mules comme l'AADL, LSP et LPP.
Une réintroduction de la formule LPA dans
la nomenclature des formules adoptées par
le secteur de l’habitat, a-t-il expliqué, est
tributaire d’une somme DA garanties et de
mécanismes susceptibles d’éviter la repro-
duction des "erreurs" du passé.
Il a, toutefois, relevé l'importance de faire
un état des lieux approfondi par rapport à
ce qui a été réalisé dans le cadre de cette
formule, d’identifier les insuffisances en
vue d’apporter les correctifs nécessaires

avant d’envisager un retour à ce dispositif.
"Le dossier du LPA doit être épuré de
toutes les carences et les lacunes qui
avaient amené les pouvoirs à geler cette
formule", a indiqué emmar, ajoutant que
son département ministériel a "réuni
récemment des experts et responsables du
secteur pour examiner les conditions d’une
relance du LPA mais sous une nouvelle
forme". En somme, il a réaffirmé que le
logement restait "la priorité de l’État",
indiquant que "l'année 2018 sera une année
pleine de programmes et que la priorité de
son département est de lancer tous les pro-
grammes qui n’ont pas connu un début de
réalisation dont il estime le nombre à
quelque 320.000 logements". Temmar a
assuré que "l’État respectera ses engage-
ments et que les personnes qui ont payé et
qui ont reçu l’ordre de versement auront
leur appartement".
Sur l’année 2018, a-t-il précisé, "120.000
logements location-vente seront lancés,
80.000 aides au logement de type formule
rurale seront distribuées et qu'environ
70.000 logements de type LPA sont aussi
inscrits au programme de 2018".
Sur la question des recours des souscrip-
teurs de l'AADL, il a indiqué qu'ils avaient
été traités, ajoutant qu'il a "même ouvert
une page facebook pour répondre et s'in-
former des problèmes des citoyens con-
cernés par cette formule".

R. R.
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NOUVELLE FORMULE POUR LE LOGEMENT

Le gouvernement mise
sur le marché locatif

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ

Arrestation de plusieurs individus

RAFFINERIE D'ALGER

Le P.-dg de Sonatrach salue
l'avancement des travaux

NAFTAL

Rachid Nadil
nommé P.-dg

Le conseil d'administration de la
Société nationale de commerciali-
sation et de distribution des pro-
duits pétroliers (Naftal) a procédé
hier dimanche à l'installation offi-
cielle de Rachid Nadil en qualité de
P.-dg de Naftal, a indiqué un
communiqué de cette entreprise
publique.
Pour rappel, RachidNadil avait été
nommé en mai dernier directeur
général par intérim de Naftal en
remplacement de Hocine Rizou.

R. N
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1. Budget primitif exercice 2017 * chapitre 913 - S/Chap.9130 - Article 601.
2. Budget de wilaya, décision n° 59 du 23/02/2017, inscrite sur budget communal suivant délibération n°44/2017 du 05/03/2017 - envoi
n°1417/DAL/SALIMP du 13/04/2017, inscrit sur BP suivant délibération n°49/2017 du 13/07/2017
3. Eventuelles subventions

Merguez aux
pommes de terre

Ingrédients :
8 merguez
5 cl d’huile d’olive
2 c. à soupe de concentrez de tomate
1 gousse d’ail écrasée
1 demi-cuillerée à café d’ harissa
1 pincée de cumin
1 pincée de piment doux
500 g de pommes de terre
4 œufs
Sel, poivre noir moulu
Préparation :
Dans une cocotte, mettre l’huile à
chauffer. Ajouter le concentré de
tomate, l’harissa, le cumin, l’ail écrasé
et le piment doux. Verser 5 dl d’eau.
Porter à ébullition. Saler. Eplucher les
pommes de terre. Les couper en petits
cubes. Couper les merguez en 2.
Ranger les pommes de terre dans un
plat allant au four. Saler. Répartir les
merguez. Couvrir avec la sauce
tomate. Cuir à four chaud durant 30 à
40 minutes. Ajouter un peu d’eau pen-
dant la cuisson si nécessaire. 5 min
avant le terme de la cuisson, casser les
œufs à la surface. Remettre au four
pour les cuire.

Gâteau génois
aux amandes

Ingrédients :

75 g de beurre
125 g d'amandes en poudre
20 g d'amandes concassées
125 g de sucre en poudre
3 œufs
3 c. à soupe maïzena
1 c. à soupe d’eau de fleur d’oranger
Préparation : Dans un saladier, ver-
ser les amandes en poudre ; ajouter les
oeufs un par un en travaillant vigou-
reusement à la cuillère de bois.
Ajouter peu à peu le sucre, puis la
maïzena, puis l’eau de fleur d’oranger.
Travailler le mélange en soulevant
bien la pâte pour l'aérer. Terminer en
ajoutant le beurre ramolli et travailler
la pâte à nouveau. Verser la prépara-
tion dans moule à manqué préalable-
ment beurré et parsemé de quelques
amandes effilées et glisser au four.
Vérifier la cuisson en piquant la
pointe d'un couteau au centre : elle
doit ressortir sèche.
Démouler et laisser refroidir. Décorer
avec les amandes effilées éventuelle-
ment grillées.

Le pain perdu,
qu'est-ce que c'est ?

Qui dit pain perdu, dit forcément pain rassis
trempé dans du lait et des œufs, puis frit à la
poêle ou doré au four avec du beurre. C’est
une recette de récupération, idéale pour ne
pas jeter des morceaux de pain rassis et en
faire des merveilles.

Comment préparer
le pain perdu ?

Rien de plus simple : il suffit de mélanger les
œufs avec le lait et laisser le pain s’imbiber de
cette préparation liquide. Selon que vous uti-
lisiez un four ou que vous préfériez la poêle,
le beurre s’emploiera alors de façon diffé-
rente.
- Au four, on posera les morceaux de beurre
directement sur le pain perdu à dorer.
- Dans l’autre cas, le beurre sera préalable-
ment fondu dans la poêle avant d’y ajouter le
pain imbibé de lait et d’œuf.

Varier les plaisirs
en toute simplicité

A cette préparation viennent souvent se
mêler différentes épices, de la cannelle à la
cardamome, en passant par la vanille et la
badiane, qui relèvent les saveurs du pain
perdu... Zestes de citron ou d’orange se
marient également parfaitement au mélange,
et confèrent au mets un goût plus fruité. Sans
oublier le chocolat, le caramel et les fruits
entiers…
Nombreux sont les cuisiniers qui utilisent le
pain perdu pour en faire un pudding, sucré
bien sûr, mais également salé, en utilisant
tous types de fromages, ou encore des tomate
ou du poisson. Le pain perdu est donc un plat
facile à adapter et à varier selon son humeur,
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Cuisiner avec de l’ail

Selon la façon dont vous le cuisi-
nez, l'ail sera plus ou moins fort :
l'ail coupé est plus doux que l'ail
haché, lui-même plus doux que l'ail
écrasé. Cependant, l'ail écrasé est
plus digeste.

Enlever facilement
les relents de l'ail

- Sur un couteau : lavez-le à l'eau
froide.
- Sur la planche à découper : frot-
tez-la avec du gros sel.
- Sur les mains : frottez-les avec du
persil.
- Dans la bouche : buvez du jus de
citron frais.

Zeste de citron sans
amertume

Vous avez incorporé du zeste de
citron dans votre recette et vous y
décelez de l’amertume ? C’est que
vous avez coupé trop de peau
blanche. C’est elle qui est respon-
sable de l’amertume.

Coriandre : ne pas jeter les
vieilles graines

Si vous avez des graines de corian-
dre qui ont perdu de leur saveur.
Plantez-les dans un pot en en écra-
sant l’une ou l’autre et arrosez-les
régulièrement.

Vous avez choisi vos rideaux "prêts à
poser" ? Ou vous avez amoureusement
réalisé l'ensemble de la couture : tête et

côtés ? Bref, il vous reste à ajuster la longueur
et à faire un bel ourlet au tomber impeccable.
C'est plus facile qu'il n'y paraît.
Etape de réalisation :
Pour que votre ourlet de rideau soit à la hauteur
que vous avez choisie, suspendez vos rideaux
quelques jours auparavant.
Le poids du rideau, voire de sa doublure, doit
lui donner sa juste place. Attention, ne cousez
jamais l'ourlet de la doublure en même temps
que l'ourlet du rideau. Cela pocherait » le
rideau et l'aspect final en pâtirait.
Déterminez la hauteur de vos rideaux avec des
épingles, rideaux accrochés.
Décrochez maintenant vos rideaux.
Harmonisez la hauteur en vérifiant avec un
mètre de couturière depuis la tête de votre
rideau. Repassez l'emplacement de l'ourlet
pour faciliter la couture. Vérifiez une dernière
fois la longueur en accrochant vos rideaux.
Cousez votre ourlet. L'ourlet cousu à la main
est le plus joli. L'ourlet à la machine est un peu
plus rapide. Pour un rendu très satisfaisant et
une grande facilité de réalisation,

préférez le thermocollant, qui s'applique en un
petit coup de fer à repasser... et se décolle aussi
au fer à repasser en cas d'erreur. Le côté colle
se met sur l'envers du tissu. Repassez. Enlevez
le papier protecteur. Rabattez l'ourlet et repas-
sez à nouveau pour coller la deuxième face.
C'est terminé !

A noter :
Les décorateurs conseillent de choisir la lon-
gueur de façon à ce que le rideau se « casse »
légèrement sur le sol, car cela augmente la hau-
teur sous plafond. Vous pouvez préférer laisser
un petit espace entre le rideau et le sol, pour
empêcher le balayage des rideaux sur le sol.

Trucs et astuces

Cuisine ACCOMMODER DU PAIN RASSIS

Pain perdu... un mets à redécouvrir

COUTURE
Faire facilement un

ourlet de rideau
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Au petit-déjeuner, au
goûter ou en dessert, le
pain perdu se consomme
à toute heure. Mets
gourmand et économique,
le pain se conjugue à
toutes les sauces et il
n’est pas rare de
retrouver le pain perdu
parmi les spécialités
pâtissières des
restaurants
gastronomiques.



A compter du 1er novembre,
ASL Airlines France ouvrira
une classe Premium Business
sur la ligne Alger-Paris afin
d’offrir à ses passagers
différentes options de voyage
et de répondre de plus près à
leurs demandes et à leurs
envies de voyage en
bénéficiant des services de
qualité de la compagnie.

PAR AMAR AOUIMER

Q uelques mois seulement après le
lancement de la ligne Alger-Paris,
et pour répondre aux attentes de la

clientèle, "nous sommes très heureux
d’annoncer l’ouverture d’une classe
Premium Business et la mise en place
d’une nouvelle offre tarifaire.
L’introduction de ces nouveaux services
marque non seulement la montée en
gamme de notre offre mais aussi son élar-
gissement à toutes les typologies de clien-
tèles", déclare Éric Vincent, directeur com-
mercial et du programme d’ASL Airlines
France.

Une classe Premium
Business pour un confort

de voyage accru
En vol, les passagers de la classe Premium
Business bénéficieront du confort d’une
cabine spacieuse aménagée de 8 sièges. Le

service VIP comprend plusieurs avantages
et prestations.
Une trousse de voyage, une couverture et
un oreiller ainsi qu’une sélection de jour-
naux et de magazines. Il y a aussi un ser-
vice restauration composé d’un apéritif
d’accueil, d’un service de boissons et d’un
repas chaud gourmet servi dans de la vais-
selle en porcelaine.
Et au sol, les passagers de la classe
Premium Business bénéficieront d’un
enregistrement prioritaire. Ils pourront
enregistrer jusqu’à 2 bagages de 23 kg cha-
cun en soute et de 8 kg en cabine.

Une nouvelle offre tarifaire
à la carte pour une plus

grande flexibilité
La nouvelle offre tarifaire sur la ligne
Alger-Paris propose différentes options qui
peuvent se combiner entre elles, permet-
tant de faire un trajet dans une certaine
classe tarifaire et l’autre trajet dans une
classe tarifaire différente, en fonction des

besoins de chacun et du type de voyage
(famille, tourisme, affaire, etc.).
Eco Basic à partir de 6.990 DA aller-retour
: sans bagage — possibilité de change-
ment avant ou après vol — non rembour-
sable
Eco Flex à partir de 12.990 DA
aller-retour : comprend un bagage en soute
jusqu’à 23 kg – possibilité de changement
avant ou après vol —remboursable avant
vol.
Eco Flex Plus à partir de 35.990 DA aller-
retour : comprend jusqu’à 2 bagages de 23
kg chacun en soute — remboursable et
modifiable avant et après vol sans frais.
Premium Business à partir de 41.990 DA
aller-retour : comprend les prestations de la
classe premium — remboursable et modi-
fiable avant et après vol sans frais.

Tarifs HT et hors frais
d’agence

Il existe trois vols par semaine. Pendant la
saison d’hiver, Paris sera desservi trois

fois par semaine au départ d’Alger : les
lundi, mercredi et vendredi :
Départ d’Alger à 16h – Arrivée à Paris-
CDG à 18h20. Départ de Paris-CDG à
12h40 – Arrivée à Alger à 15h.
Les horaires sont indiqués en heure locale.
Il n’y a pas de décalage horaire entre
l’Algérie et la France en heure d’hiver.
Les réservations sont accessibles dans les
agences de voyage, chez Soleil Voyages,
ou en agence à Riadh el-Feth ou gare rou-
tière Tizi-Ouzou.
ASL Airlines France est une compagnie
aérienne française, membre du groupe
international ASL Aviation Holdings.
Depuis bientôt 20 ans, elle effectue des
vols passagers pour les principaux tours
opérateurs français et européens.
La compagnie a également développé un
réseau de lignes régulières au départ de
France qui lui permet de proposer aux
clients individuels une offre de qualité à
des tarifs attractifs et sur des liaisons iné-
dites.
Elle effectue, de plus, des vols passagers à
la demande : vols VIP, vols incentives,
navettes d’entreprise.

A. A.

Les régions du Sud bénéficieront de 424
structures touristiques d'une capacité de
49.000 lits pour un montant de 172 mil-
liards de dinars, selon le directeur de l'éva-
luation et du soutien aux projets touris-
tiques au ministère du Tourisme et de
l'Artisanat, Sofiane Zoubir.
"Sur les 1.800 projets touristiques retenus
à l'échelle nationale, 424 sont destinés aux
régions du Sud. D'une capacité de 48.987
lits, ces projets devraient créer 18.937
emplois", a déclaré M. Zoubir à la veille
de l'ouverture officielle de la saison du tou-
risme saharien 2017-2018, précisant que
"le coût de réalisation de ces projets est de
172 milliards de dinars".
Il a ajouté que 263 hôtels de quatre et deux
étoiles, 74 motels, 21 résidences touris-
tiques, 22 villages touristiques et 15 sta-
tions thermales seront réalisés dans ce
cadre. Une rencontre consacrée à la région
du Sud sera organisée le 9 octobre pour
mettre en avant l'importance du soutien à
l'investissement et de la réalisation de pro-
jets touristiques dans le Sud au service du
développement national, a-t-il fait savoir.
La rencontre verra la participation d'ex-
perts du secteur, de représentants de
banques et d'autres acteurs concernés, les-
quels se pencheront à cette occasion sur les
moyens de lever les entraves auxquelles se
heurtent les investisseurs.
En ce qui concerne les zones d'expansion

touristique, le directeur de l'aménagement
touristique au ministère, Abdelhamid
Terguini, a précisé que "la région du Sud
en compte 23 avec une superficie globale
de 9.728 hectares", soulignant que "les
plans d'aménagement de 11 sites d'une
superficie globale de 637 hectares sont en
cours d'élaboration pour la réalisation de
160 projets touristiques d'une capacité de
20.000 lits". La saison du tourisme saha-
rien, dont le coup d'envoi officiel sera
donné vendredi à partir de la wilaya de
Tamanrasset, sera l'occasion de promou-
voir l'investissement dans la région et de
faire connaître les atouts touristiques
divers et variés qu'elle recèle et qui sont à
même d'en faire la "destination touristique
par excellence". Lors de cette saison, dont
le coup d'envoi sera donné par le ministre
du Tourisme et de l'Artisanat, Hacène
Mermouri, il sera axé sur la nécessité de
"promouvoir les investissements touris-
tiques dans la région, en vue de relancer ce
secteur et lui permettre de contribuer à la
réalisation du développement local dura-
ble, comme alternative aux hydrocar-
bures". Il sera aussi question de sensibili-
ser les 200 agences de tourisme et de
voyages activant dans le Sud, quant à la
nécessité d'"améliorer leurs prestations en
proposant des programmes riches incluant
de multiples destinations et circuits touris-
tiques". Le même responsable a rappelé

qu'une commission nationale sectorielle a
été créée en vue d'assurer la réussite de
cette saison, en levant tous les obstacles
entravant son bon déroulement et en faci-
litant, notamment, la procédure d'obten-
tion de visas d'entrée en Algérie pour les
touristes étrangers. S'agissant de l'ouver-
ture de quelques circuits touristiques dans
les régions du Sud, à ce jour, indiquent les
organisateurs, "4 circuits ont été ouverts à
Tamanrasset, d'autres à Illizi, outre la
conclusion d'accords avec des compagnies
de transport aérien, qui prévoient des offres
tarifaires compétitives avec des réductions
de l'ordre de 50% au profit des touristes,
notamment étrangers".
De son côté, le directeur du Tourisme et de
l'Artisanat de Tamanrasset (DTA),
Abdelmalek Moulay, a souligné "l'impor-
tance de réhabiliter la région de
Tamanrasset qui se veut une région touris-
tique dotée d'un riche patrimoine matériel
et immatériel", avant d'appeler à faciliter
le travail des agences touristiques locales
(72). Pour ce qui est du problème de
visas, le même responsable a salué tous
"les efforts déployés par les services
concernés en vue d'y remédier", affirmant
que désormais, les touristes étrangers
obtiennent le visa d'entrée en Algérie en
l'espace de 48 heures dans le cadre d'une
agence touristique agréée.

R. E.
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LIAISON ALGER-PARIS, ASL AIRLINES FRANCE

Lancement d’une classe
“Premium business”

TOURISME

424 projets au profit des régions du Sud

SURFACE AGRICOLE
CULTIVÉE POUR

2017-2018 À ADRAR
Elle passera à
plus de 70.000

hectares
La surface agricole cultivée devra passer
à plus de 70.000 hectares dans la wilaya
d’Adrar, au titre de cette saison agricole
(2017-2018), a-t-on appris de la
Direction locale des services agricoles
(DSA). Cette superficie, dont la céréali-
culture occupera 14.000 ha, devra être
réalisée à la faveur des grands investisse-
ments projetés cette saison, notamment
dans la partie nord de la wilaya d’Adrar,
a précisé le DSA, Mohamed Bourahla.
Cette tendance à la hausse devra influer
positivement sur les récoltes et les ren-
dements, surtout que l’agriculture
repose, du fait de la spécificité des condi-
tions naturelles de la région, sur l’irriga-
tion à partir des eaux souterraines.
Pour assurer une meilleure saison agri-
cole et accompagner les agriculteurs, la
DSA organise des campagnes de sensibi-
lisation sur les nouvelles techniques et
méthodes d’exploitation agricole pour la
promotion de la récolte et l’amélioration
des rendements dans les différents genres
culturaux, a souligné le même responsa-
ble.
Le wali d’Adrar, Hamou Bekkouche, a
mis l’accent, à différentes occasions, sur
la nécessité d’accorder un grand intérêt à
la création de pépinières et au développe-
ment de la phoeniciculture.
Le chef de l’exécutif a, en outre, salué
l’idée de création d’une Maison de l’agri-
culteur dans la wilaya d’Adrar et fait part
de la disposition des services de la
wilaya à soutenir ce projet, maillon
important dans l’accompagnement des
agriculteurs.

R. E.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville
Wilaya de Guelma
Direction des Équipements Publics
NIF : 001324019009058
N° 3827/DEP/SMP/2017

AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERTAVEC EXIGENCE
DE CAPACITÉS MINIMALES

N°05/2017
La Direction des équipements publics de la Wilaya de Guelma lance un avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités
minimales pour la Réalisation d’un siège de sûreté urbaine à la nouvelle ville (Hachemi HADJERSSI.)
Les candidats soumissionnaires qualifiés catégorie 03 et plus dans le domaine de bâtiment (activité principale) en cours de validité et
ayant à leurs actifs au moins une attestation de réalisation d’un projet en bâtiment (logement ou équipement public) d’un montant supé-
rieur ou égal à 20.000.000.00
intéressés par le présent avis, peuvent retirer le cahier des charges auprès de la Direction des Équipements publics route de l’université 08
MAI 1845 « service des Marchés publics ».
Les offres doivent comporter « un dossier de candidature », « une offre technique » et « une offre financière ».
01) LE DOSSIER DE CANDIDATURE COMPORTE : La déclaration de candidature + la déclaration de probité + les statuts pour les
sociétés + les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise + certificat de qualification et de classifica-
tion professionnelle en bâtiment comme activité principale catégorie (03) ou plus + bilans des trois dernières années (03) dernières années
2014, 2015 et 2016 + attestation de solvabilité année 2017 + copies des pièces justificatives des moyens matériels destinés au projet (carte
grise ou récépissé ou carte de circulation ou facture d’achat ou contrat de location) + copies des moyens humains destinés au projet (attes-
tation d’affiliation CNAS pour chaque ouvrier déclaré ou attestation d’affiliation de l’entreprise datant au maximum trois mois ; pour l’en-
cadrement une attestation d’affiliation CNAS datant au moins trois mois + diplôme ou contrat CID/DAIP/CTA + diplôme pour les entre-
prises privées et par des attestations de travail pour les entreprises publiques + copies des attestations de bonne exécution des projets réal-
isés par l’entreprise + extrait de casier judiciaire daté moins de trois mois s’il porte une mention autre que « Néant » accompagné du juge-
ment.

02) L’OFFRE TECHNIQUE COMPORTE :
La déclaration à souscrire + mémoire technique justificatif + délai de réalisation + le cahier des charges portant à la dernière page la men-
tion manuscrite « lu et accepté »

03) L’OFFRE FINANCIÈRE COMPORTE :
Lettre de soumission dûment remplie, signée et datée + devis quantitatif et estimatif dûment rempli, signé et daté.

Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées indiquant la
dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique »
ou « offre financière » selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme comportant la mention
« A n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres - appel d’offres national ouvert avec exigence

de capacités minimales pour la Réalisation d’un siège de sûreté urbaine à la nouvelle ville (Hachemi HADJERSSI.)
. »

04) DURÉE DE PRÉPARATION DES OFFRES :
La durée de préparation des offres est fixée à (15) jours à compter de la première publication de l’avis d’appel d’offres dans le Bulletin
officiel de l’opérateur public (BOMOP) ou la presse ou portail des marchés publics.
05)JOUR ET HEURE LIMITE DE DÉPÔT DES OFFRES :
Les offres doivent être déposées le dernier jour de la durée de préparation des offres à (10h00mn) à la Direction des Équipements publics
de la wilaya de Guelma route de l’Université - Guelma -
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable
suivant.
06) JOUR ET HEURE D’OUVERTURE DES PLIS :
L’ouverture des plis technique et financier se fera en séance publique le jour de dépôt des offres à (10h00mn) à la Direction des
Équipements publics de la wilaya de Guelma
Les soumissionnaires sont cordialement invités à y assister.
07) DURÉE DE VALIDITÉ DES OFFRES:
La durée de validité des offres est fixée à (3 mois et 15 jours) à compter du lendemain de la date de dépôt des offres
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ILLIZI, COURS D’ALPHABÉTISATION

Le nombre de nouveaux
inscrits en hausse

Quelque 125 inscrits ont
rejoint les sections
d’alphabétisation ouvertes à
travers la wilaya d’Illizi au titre
de l’année 2017-2018, a
annoncé, mardi dernier,
l’antenne locale de l’Office
national d’alphabétisation et
d’enseignement pour adultes
(ONAEA).

PAR BOUZIANE MEHDI

Ces nouveaux inscrits, dont le
nombre est en hausse par rapport
à l’an dernier, sont enregistrés,

notamment, dans les régions
enclavées, à l’instar des localités de
Tamadjert (300 km d’Illizi) avec 26

nouveaux apprenants et d’Ihrir avec
33 inscrits, a précisé, à l’APS, le
directeur de l’ONAEA d’Illizi,
Khemaya Mahiour, en justifiant cette
tendance par les résultats des cara-
vanes de sensibilisation organisées
dans les zones reculées, ajoutant que
dans la perspective d’attirer le plus
d’apprenants, une nouvelle section
d’alphabétisation a été ouverte cette
année dans la localité de Tamdajert
pour lutter contre l’illettrisme, encore
répandu dans les zones reculées.
Pour faire connaître les opportunités
d’enseignement offertes par les sec-
tions de l’ONAEA, des programmes
d’information sont également organ-
isés, sous forme de caravanes ani-
mées, notamment, par des enseignants
et des hommes de culte, pour sensi-
biliser les populations sur l’impor-
tance de s’affranchir de l’illettrisme,

selon le même responsable qui a fait
savoir, dans ce contexte, qu’une céré-
monie a été organisée lundi dernier
dans la commune d’In-Aménas en
l’honneur de 11 femmes libérées de
l’analphabétisme ainsi que 33
apprenants promus et détenteurs de
titres de formation professionnelle en
ateliers, dans le cadre d’une conven-
tion entre l’ONAEA et le secteur de la
formation professionnelle.
Actuellement, l’antenne ONAEA
d’Illizi compte 1.748 apprenants
répartis à travers ses sections d’al-
phabétisation ouvertes dans les dif-
férentes communes de la wilaya, y
compris dans les zones enclavées et
semi-enclavées, en plus d’une section
d’enseignement de la langue
amazighe dans la localité d’Ihrir.

B. M.

EL-OUED, STRUCTURES HÔTELIÈRES

Prévoir des espaces pour l’artisanat
Le ministre du Tourisme et de
l’Artisanat, Hacène Mermouri, a
appelé, lundi dernier dans la wilaya
d’El-Oued, à prévoir des espaces pour
la promotion de l’artisanat au niveau
des structures hôtelières.
S’exprimant lors de sa visite de struc-
tures et projets du secteur dans cette
wilaya, le ministre a mis l’accent sur
la nécessité de prévoir, au niveau des
établissements hôteliers privés, des
espaces dédiés à la promotion des pro-
duits de l’artisanat traditionnel, de
sorte à mieux les faire connaître et à
contribuer à leur commercialisation.
M. Mermouri a visité, au chef-lieu de
wilaya d’El-Oued, une exposition de
produits d’artisanat regroupant 21
artisans et 9 promoteurs touristiques,
et a suivi un exposé sur la situation et
perspectives du secteur du tourisme et
de l’artisanat dans la wilaya.
Le secteur s’est vu accorder une
enveloppe de 11 milliards DA pour la
concrétisation de 24 projets touris-
tiques, dont 9 sont en chantier, 4
réceptionnés et 10 à lancer incessam-
ment, offrant une capacité d’héberge-
ment de 2.853 lits, contre 1.240 lits
actuellement.

Selon la DTA, la wilaya d’El-Oued,
qui dispose d’une panoplie de poten-
tialités touristiques naturelles, recense
6.642 artisans, 18 agences et tour-
opérateurs. Poursuivant sa tournée, le
ministre a inspecté le chantier de mod-
ernisation et de réhabilitation de l’hô-
tel Souf, menés pour un coût de 780
millions DA. Classée trois étoiles,
cette structure hôtelière, relevant de
l’entreprise de gestion touristique
(EGT) de Biskra, a été mise en service
en 1971, a-t-on expliqué à la déléga-
tion ministérielle.
M. Mermouri a procédé, dans la com-
mune d’El-Oued, à la pose de la pre-
mière pierre pour la réalisation, pour
une enveloppe de 2,3 milliards DA,
d’un hôtel projeté au titre de l’in-
vestissement privé par la concession.
Occupant une surface de 2,16
hectares, cette structure, livrable en
2020, comportera 98 chambres, 10
pavillons, 12 suites, totalisant 311 lits,
en plus d’un espace d’exposition de
produits d’artisanat et d’autres instal-
lations à vocation touristique.
Le complexe touristique saharien La
Gazelle d’Or, occupant, à l’entrée
ouest d’El-Oued, une superficie de

160 hectares, a reçu également la vis-
ite du ministre du Tourisme.
D’une conception répondant aux
normes internationales, ce complexe,
qui a généré 393 emplois, offre une
capacité de 542 lits, avec son hôtel de
120 chambres, ses 72 bungalows, 51
kheïmas équipées en moyens mod-
ernes, ses 14 suites, et site d’héberge-
ment pour son personnel de 384
chambres, en plus d’un terrain de golf
et autres installations (restaurants,
sauna, piscines).
Dans la commune de Guemmar, M.
Mermouri s’est enquis des travaux de
réhabilitation du siège de la zaouïa
Tidjania, patrimoine culturel classé en
1982 site historique et religieux, car
constituant la première zaouïa dans
l’histoire de la confrérie Tidjania.
Le ministre du Tourisme a clôturé sa
visite de travail dans la wilaya par
l’inauguration d’un parc privé de
loisirs, implanté au quartier 18-
Février à El-Oued. D’une capacité
d’accueil de 2.000 personnes, cette
installation récréative dispose d’e-
spaces verts et de détente et d’autres
de structures de services.

APS

M’SILA
Création

de 23 mini-zones
d’activité

Au total, 23 mini-zones d’activité, répar-
ties sur 23 communes, vont être créées
dans la wilaya de M’sila, selon les serv-
ices de la wilaya.
La mise en chantier de ces mini-zones
d’activités se fera selon la disponibilité
des moyens financiers mobilisés pour
cette opération, qui seront puisés du
fonds de solidarité des collectivités
locales et le fonds de garantie des col-
lectivités locales, a indiqué la même
source.
La réalisation de ces mini-zones d’activ-
ités économiques contribuera à répondre
à la demande des industriels, notamment
ceux activant dans le domaine des
petites et moyennes entreprises, créés
dans le cadre du dispositif de l’Agence
nationale de soutien à l’emploi des
jeunes (Ansej), a-t-on expliqué.
Une extension du foncier industriel de
plus de 200 ha sera, également, con-
crétisée après réception de ces zones
d’activités, a-t-on noté.
La wilaya de M’sila s’est dotée au cours
de la dernière décennie de cinq grandes
zones d’activités offrant un foncier
industriel et économique qui s’étend sur
265 ha, a-t-on signalé, ajoutant que la
wilaya a réservé trois assiettes foncières
dans le cadre de la création des parcs
industriels pour la réalisation, à moyen
terme, de zones d’activités dans les com-
munes de M’sila, Sidi-Aïssa et Bou-
Saâda.

BISKRA
Production

prévisionnelle
de 4,6 millions
qx de dattes

Les services agricoles (DSA) de la
wilaya de Biskra prévoient une produc-
tion de 4,6 millions de quintaux de
dattes au titre de l’actuelle saison agri-
cole, soit une augmentation de plus de
250 quintaux par rapport à l’année
précédente, selon le directeur local du
secteur, Aïssa Derbali.
La cueillette prévue pour cette saison
comprend 2,7 millions de quintaux de
Deglet Nour de qualité supérieure, ce
qui représente 60% de la production
attendue, a indiqué le même responsable
à l’APS, précisant que le restant de la
production sera partagée entre d’autres
variétés de dattes comme Degla Beïda et
El Ghars. Le patrimoine phoenicicole de
la wilaya de Biskra est riche de 4,4 mil-
lions de palmiers, dont 4,2 millions de
palmiers-dattiers comprenant 3 millions
de palmiers producteurs de Deglet Nour,
selon le même responsable.
Ce patrimoine est inventorié essentielle-
ment sur le territoire ouest des Zibans,
précisément dans les communes de
Tolga, Foughala, Bordj-Benazzouz et
Doucen, et à un degré moindre sur la
rive est de la wilaya comme à Sidi Okba,
Aïn Naga et Chetma.
Le respect des systèmes d’irrigation et
des conseils communiqués par les spé-
cialistes agricoles ont contribué à la
réussite de cette saison, a souligné le
DSA qui a fait part également du climat
approprié de cette wilaya dans l’amélio-
ration de la production locale en dattes.

APS

La JS Saoura, réputée pour
être une équipe fragile à
l’extérieur, a réussi à ramener
son deuxième point en trois
matchs en dehors de ses
bases cette saison, en
accrochant le désormais ex-
co-leader de la Ligue 1, le CR
Belouizdad (1-1), vendredi au
stade du 20-Août-1955 à Alger
dans le cadre de la sixième
journée.

Ce nul permet aussi aux gars de
la région du sud-ouest du
pays de rester sur leur lancée,

eux qui portent à 11 leur capital de
points et ne comptent que trois uni-
tés de retard sur le nouveau leader,
le CS Constantine.
"Même si nous avions eu la possi-
bilité de remporter les trois points
de la victoire vu que nous étions
supérieurs à notre adversaire, le
nul ramené d’Alger nous permet
de rester sur notre lancée", a
déclaré, à l’APS, l’entraîneur de la
JSS, Fouad Bouali.
Les Bécharis restaient sur une
défaite de leur dernier match en
déplacement, soit face à l’ES Sétif
(2-0), alors qu’ils avaient imposé

le nul à la JS Kabylie (1-1), pour
leur premier match loin de leur
stade fétiche du 20-Août-1955, à

l'occasion de la première journée
de championnat.
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CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

La JS Saoura gagne
en solidité à l’extérieur,

l’entraîneur Bouali soulagé

WUSHU / 14e ÉDITION DES
CHAMPIONNATS DU MONDE

L'Algérie termine
à la 21e place

La sélection algérienne de
wushu a décroché la 21e place,
sur un total de 50 pays partici-
pant aux 14es Championnats du
monde (Sanda / Taolu), disputés
à Kazan (Russie) où elle a mois-
sonné trois médailles de bronze.
Ces médailles algériennes ont
toutes été décrochées dans la
spécialité Sanda (combat), res-
pectivement par Abdelkrim
Benghanem (-52 kg), Abdelhadi
Bouabid (-70 kg) et Atik Louisa
Lazazi (-65 kg).
Dix autres athlètes ont été enga-
gés par l'Algérie dans cette com-
pétition, dont trois ont réussi à
atteindre les quarts de finale. Il
s'agit d'Abdelbasset Boussaïb,
qui s'est incliné face au futur
champion du monde chez les 48
kg, le Chinois Wung Jun Ji, ainsi
que d'Abdelhakim Momo (80
kg) et de Nacéra Henni Siouane
(-48 kg).
La Chine a dominé la compéti-
tion avec 15 médailles d'or, sui-
vie de l'Iran (8 or, 1 argent, 2
bronze) et Hong-Kong (5 or, 3
argent, 3 bronze). Dans la spé-
cialité Taolu (kata), les résultats
de la sélection algérienne ont été
beaucoup moins encourageants
et ce, dans différentes spéciali-
tés, "ce qui confirme la nécessité
de continuer à travailler pour
atteindre un meilleur niveau qui
permettra peut-être aux Verts de
viser plus haut lors des pro-
chaines compétitions internatio-
nales", selon les avis de plu-
sieurs techniciens.
Pour sa part, le président du
comité national de kung fu
wushu au sein de la Fédération
algérienne des arts martiaux
(FAAM), Yahia Bedour, a consi-
déré que "l'Algérie possède de
très bons athlètes capables de
s'exprimer au plus haut niveau.
Tout ce qui leur manque, c'est
une meilleure prise en charge en
termes de préparation".
Revenant sur les résultats obte-
nus par la sélection algérienne
aux Mondiaux de Kazan, Bedour
a mis l'accent sur "la grosse
fatigue" générée par le long péri-
ple en Russie, qui de surcroît
"n'a pas laissé suffisamment de
temps aux athlètes pour bien
récupérer", attirant également
l'attention sur l'arbitrage qui,
selon lui, "a quelque peu lésé"
les représentants algériens,
notamment "à cause des nou-
veaux règlements qui ont été
promulgués à la toute dernière
minute par la Fédération inter-
nationale de la discipline", a-t-il
publié sur les réseaux sociaux.

Le CSC vire en tête, Amrani
ne s'enflamme pas

Le CS Constantine s'est hissé pour
la première fois depuis plusieurs
saisons en tête du championnat de
Ligue 1 Mobilis de football grâce à
sa victoire en déplacement ven-
dredi à Biskra (2-1) dans le cadre
de la 6e journée, mais l'entraîneur
Abdelkader Amrani refuse de s'en-
flammer, estimant que le plus dur
restait à faire.
"C'est vrai que nous sommes lea-
ders, mais je ne suis pas satisfait à
100%, nous avons des lacunes à
corriger même si mes joueurs ont
donné le meilleur d'eux-mêmes et
sont à féliciter. Notre objectif est de
terminer la phase aller avec 25
points, après on verra ce que nous
sommes capables de réaliser cette
saison", a affirmé, à l'APS, le
coach du CSC.
Profitant de la contre-performance

concédée par les deux anciens co-
leaders, le CR Belouizdad et l'ES
Sétif, respectivement face à la JS
Saoura (1-1) et l'Olympique Médéa
(0-0), le CSC a viré en tête du clas-
sement, alors qu'il avait toujours
éprouvé des difficultés à occuper le
haut du classement lors des précé-
dents exercices.
"Le plus important maintenant est
de préserver cette dynamique, ce
qui ne sera pas facile. Nous devons
continuer à travailler tout en gar-
dant cet état d'esprit, à partir de là,
nous serons capables d'avancer",
a-t-il ajouté. Interrogé sur les insuf-
fisances constatées au sein de son
équipe, Amrani a relevé la néces-
sité de renforcer le groupe "dans
les trois compartiments lors du
prochain mercato d'hiver, notam-
ment au niveau de la dernière

passe et la finition".
Enfin, le technicien tlemcenien
s'est réjoui de pouvoir désormais
travailler dans un climat serein
après une période difficile sur le
plan organisationnel.
"Au début de la saison, j'ai tiré la
sonnette d'alarme sur la nécessité
de résoudre les problèmes qui
secouaient le club, notamment à
propos du siège du club. Dieu
merci, la situation s'est nettement
améliorée et tout le monde a tra-
vaillé en ce sens, y compris le wali
de Constantine qui nous a beau-
coup aidés", a-t-il conclu.
Amrani a été désigné à la tête du
CSC en janvier 2017 en remplace-
ment de l'Espagnol Miguel Angel
Portugal, parvenant à sauver le
club de la relégation au terme d'une
saison difficile.
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JJ osé Mourinho n'a peur de rien. Ce
samedi, son équipe ultra-défensive
a obtenu ce qu'elle était venue

chercher à Liverpool, un bon vieux 0-
0.Pourtant, après cette rencontre où
Manchester United n'a rien proposé
offensivement (37 % de possession, 6
tirs contre 19 pour les Reds), le
Portugais a rejeté la faute sur Jürgen
Klopp, coupable selon lui d'avoir été
trop frileux. Si, si, on vous jure.
"J'attendais que Jürgen change, j'at-

tendais de lui d'attaquer plus mais il a
gardé ses trois milieux costauds tout le
temps où il contrôlait, parce que je
n'avais qu'Herrera et Matic, a déclaré
Mourinho en conférence de presse. Quand

j'ai fait entrer Lingard et Rashford, j'at-
tendais de lui qu'il fasse entrer S turridge
ou Solanke mais qu'il garde des joueurs
offensifs, mais il a décidé de changer
poste pour poste et de garder son milieu
costaud."
"Je sais que vous pensez probablement

que nous avons été défensifs et eux offen-
sifs, a-t-il enchaîné. Bien, vous êtes à
domicile et vous ne changez rien? Je ne
sais pas. J'attendais ça. Il ne l'a pas fait.
Je ne le critique pas. Je pense qu'il a bien
fait, honnêtement. Pour moi la seconde
période était un peu comme un jeu
d'échecs mais mon adversaire ne m'a pas
ouvert la porte pour que je gagne."
Culotté José…

LIVERPOOL-MU

CULOTTÉ, MOURINHO A TROUVÉ
KLOPP TROP DÉFENSIF

Très défensif, Manchester United est allé chercher un point sur
la pelouse de Liverpool, ce samedi (0-0). Après la rencontre,
José Mourinho a pourtant déclaré qu'il avait trouvé Jürgen
Klopp trop frileux. 

SERIE A

CIRO IMMOBILE FAIT TOMBER
LA JUVENTUS DANS SON ANTRE

LL a Juventus tourne bien au
ralenti en championnat.
Après six victoires de rang,

elle a concédé avant la trêve interna-
tionale un nul sur la pelouse de
l'Atalanta (2-2) avant de s'incliner con-
tre la Lazio ce samedi sur son propre
terrain. De quoi laisser l'occasion à
Naples de prendre ses distances, en
jouant ce samedi soir à Rome. Mertens
et les siens pourraient ainsi avoir cinq
points d'avance en cas de succès.
Pourtant tout avait bien commencé
pour les Bianconeri avec l'ouverture du
score par Douglas Costa. Le Brésilien

inscrivait là son premier but sous ses
nouvelles couleurs, deux mois après
son arrivée dans la ville turinoise. Dans
une première mi-temps maîtrisée, la
Juve rentrait aux vestiaires avec un
court mais précieux avantage.
Strakosha, le portier laziale, se faisait
même une grosse frayeur après que
Gonzalo Higuain contre son dégage-
ment sur sa barre transversale.
Immobile, déjà 11 buts cette saison
Ce dernier va très vite s'effondrer
puisque Ciro Ommobile, à la 48e
minute, remet les deux équipes à égalité
grâce à un bon service de Luis Alberto.

L'attaquant italien ne va pas s'ar-
rêter là puisqu'il inscrit un doublé, cinq
minutes après, sur penalty. L'ancien
joueur de Dortmund et de Séville en est
désormais à 11 buts cette saison en
Serie A. Tout simplement vertigineux.
La Juve va tout tenter pour revenir au
score avec notamment l'entrée en jeu de
Paulo Dybala. Ce dernier voit sa tenta-
tive des 20 mètres s'écraser sur le
poteau droit de la Lazio, scellant ainsi
la défaite turinoise. Les hommes
d'Allegri devront relever la tête en Ligue
des Champions, mardi, face au Sporting
Lisbonne.

REAL MADRID

NOUVEAU
RECORD EN LIGA
La laborieuse victoire à Getafe n'a
pas juste aidé le Real Madrid à suivre
(de loin) le rythme infernal imposé
par le FC Barcelone. Elle offre aussi
un club merengue un record histo-
rique. Le Real devient ainsi la pre-
mière équipe de l'histoire du cham-
pionnat espagnol à enchaîner 13
succès de rang.
Le Real n'a plus perdu à l'extérieur
depuis son revers contre Valence à
Mestalla en février dernier, enchaî-
nant par la suite des succès contre
Villarreal, Eibar, Bilbao, Leganes,
Sporting, Deportivo, Grenade, Celta
Vigo et Malaga la saison dernière
avant de poursuivre cette bonne
habitude avec des victoire contre le
Deportivo, la Real Sociedad, Alaves
et Getafe sur la saison actuelle.
Le Real de Zizou culmine donc à des
sommets inexplorés puisque la der-
nière équipe à s'être approchée
d'une telle série est le Barça de Pep
Guardiola avec 12 succès de rang en
2009-2010. Les grandes équipes se
rencontrent.

BAYERN

DÉJÀ LA FIN DE L'AVENTURE
POUR JAMES RODRIGUEZ ?

PP rêté cet été pour deux ans par le
Real Madrid, le milieu offensif
James Rodriguez connait une péri-

ode délicate au Bayern Munich. Affecté par
le départ de Carlo Ancelotti, le Colombien
pourrait déjà quitter le club allemand...
"J'ai vu des matchs de James Rodriguez au
Real Madrid. Je le connais bien, mais pas
personnellement. Quand il va revenir de
sélection, je vais lui parler et je vais lui
donner des conseils sur le jeu. James ne
parle pas allemand. Le foot allemand est
très différent du foot sud-américain. C'est
très dur pour un jeune. Il doit savoir qu'i-
ci il aura de l'aide."

Dès son arrivée à la tête du Bayern
Munich, Jupp Heynckes a tenté d'envoyer
un message à James Rodriguez. 
Prêté pour deux ans par le Real Madrid,
le milieu offensif avait bien débuté son
aventure en Allemagne, avec une belle per-
formance face à Schalke (3-0) mi-septem-
bre, mais le départ de Carlo Ancelotti a
tout changé... Déjà utilisé avec parci-
monie sous les ordres du technicien italien
(238 minutes disputées depuis le début de
la saison), l'ancien Monégasque aurait par-
ticulièrement mal vécu le licenciement
d'Ancelotti selon le média ibérique Don
Ballon. Recruté par le Bayern cet été en

raison de l'insistance du Transalpin, le
joueur de 26 ans ne se verrait pas finir la
saison en Allemagne ! En effet, James
envisagerait sérieusement un départ et
penserait même à relancer sa carrière en
Major League Soccer, où les franchises de
New York City FC et d'Orlando City lui
plaisent. 
Reste à savoir les positions respectives
du Bayern et du Real, qui auront bien
évidemment leur mot à dire concernant
l'avenir de James. 
Sur le papier, la situation actuelle du
Colombien ressemble tout de même à un
énorme gâchis. 

A l'image de ses saisons au FC Porto et
à Monaco ou encore à son Mondial 2014,
James dispose d'un potentiel énorme et
son talent reste encore perceptible sur cer-
taines séquences. 
A seulement 26 ans, le Sud-Américain
peut encore relancer sa carrière, mais il
doit pour cela évoluer dans un contexte
parfait. En mission pour un an au Bayern,
Heynckes pourra-t-il retenir puis relancer
James.
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OUARGLA, COMMUNE DE HASSI-BENABDALLAH

Projet d’un parc industriel

EL-TARF, CONSTRUCTION ET RÉPARATION NAVALE

Mise en exploitation 
du 1er atelier

Le parc industriel projeté dans la com-
mune de Hassi-Benabdallah (wilaya
d’Ouargla) est considéré comme l’un
des investissements prometteurs sus-
ceptibles de jouer un rôle principal en
matière de diversification de l’é-
conomie et de valorisation du poten-
tiel de production nationale, estiment
des responsables locaux du secteur de
l’industrie et des mines.
Occupant une superficie de 500
hectares (32 km du chef-lieu de la
wilaya), à proximité de la RN-53, ce
projet fait partie d’un programme
d’aménagement d’une cinquantaine
de parcs industriels à travers le pays,
selon les normes internationales en
vigueur, a-t-on précisé.
Piloté par l’Agence nationale d’inter-
médiation et de régulation foncière
(Aniref), ce programme a pour objec-
tif d’élargir le tissu industriel à
l’échelle nationale, tout en assurant un
développement local approprié et
durable, a-t-on souligné.
Conformément au décret présidentiel
n° 15 - 247 du 16 septembre 2015 por-
tant règlementation des marchés
publics, la réalisation de travaux
d’aménagement du parc industriel de
Hassi Benabdallah a été provisoire-
ment attribuée à un groupement d’en-
treprises nationales (KEGT/ EVSM)
pour un montant global estimé à plus
de 8,11 milliards de dinars, avec le

concours d’un bureau d’étude spécial-
isé, a fait savoir le premier respons-
able de la direction régionale (Sud-
est) de l’Aniref, qui coiffe les wilayas
de Ouargla, Biskra, El-Oued, Illizi,
Tamanrasset et Ghardaïa.
Cette opération, qui attend la levée
définitive du gel, porte, notamment,
sur la réalisation des réseaux divers
(AEP, assainissement, électricité et
gaz), ainsi que d’autres installations,
dont un bloc de gestion et cinq zones
d’accompagnement (logistique, com-
merce, recherche, service et
équipement), indique Mohamed
Fouad Bahri.
Une fois achevée, elle permettra d’of-
frir aux investisseurs toutes les com-
modités requises pour réaliser leurs
projets au niveau de ce nouveau parc
doté d’une surface concessible répar-
tie en 126 lots réservés à diverses fil-
ières industrielles (lourde, légère,
agroalimentaire, électroménager,
manufacturière, pétrochimique et
pharmaceutique).

Une vingtaine de projets 
déjà retenus

Au moins vingt projets versés dans
différents créneaux d’activité
économique sont déjà identifiés pour
être affectés vers le parc industriel de
Hassi Benabdallah, a-t-il ajouté.
Basée à Ouargla, la direction

régionale de l’Aniref est chargée aussi
de la gestion, du suivi et du pilotage
des travaux d’aménagement d’autres
parcs industriels à réaliser dans la
région sud-est du pays, selon le même
responsable.
Il s’agit de quatre parcs industriels à
Oumache (Biskra) et Guemmar (El-
Oued) d’une superficie de 200 ha cha-
cun, en plus de celui de Oued N’chou
(Ghardaïa / 100 ha) et In-Aménas
(Illizi/ 64 ha.
S’agissant de l’importance du trans-
port dans le développement
économique, la wilaya d’Ouargla, qui
englobe une douzaine de zones d’ac-
tivités à travers différentes communes
et une zone industrielle à Touggourt
(créée en 1976), dispose d’un réseau
routier composé essentiellement d’ax-
es d’importance régionale et
nationale, en plus d’une ligne ferrovi-
aire reliant Touggourt à Biskra, en
attendant la réalisation du projet de la
ligne ferroviaire entre Touggourt et
Hassi Messaoud via la ville Nouvelle
de Hassi-Messaoud.
La wilaya d’Ouargla compte égale-
ment trois infrastructures aéroportu-
aires classées, à savoir les aéroports
Krim-Belkacem (Hassi Messaoud),
Aïn El-Beïda (Ouargla) et Sidi Mahdi
(Touggourt), appelées à contribuer à
l’amélioration de l’accessibilité.

APS

Relevant de la commune du
Lac des oiseaux (daïra de
Boutheldja), le premier atelier
de construction et de
réparation navale de la wilaya
d’El-Tarf a été mis en
exploitation au niveau du
village Houaïchia, a annoncé,
lundi dernier, le directeur local
de la pêche et des ressources
halieutiques.

PAR BOUZIANE MEHDI

C et atelier, qui a été mis en
exploitation l’été dernier et qui
s’inscrit dans le cadre du dis-

positif de financement de la caisse
nationale d’assurance chômage
(Cnac), dont a bénéficié Fellah
Mustapha, un armateur de la région
d’El-Tarf, a reçu sa première com-
mande portant sur la construction d’un
sardinier au mois d’août dernier, a
ajouté Hamid Brahmia à l’APS,
soulignant que depuis, ce marin, un
quadragénaire, cumulant plus d’une
quinzaine d’années dans le domaine
de la pêche, s’attèle à concrétiser la
commande qui lui a été confiée par un

armateur de la région d’Annaba.
Cet artisan, lui-même propriétaire de
deux sardiniers, a entamé la construc-
tion de la coque dudit sardinier de
douze mètres, qu’il compte, dit-il, livr-
er dans un délai n’excédant pas les
quatre mois, et il a assuré qu’une
dizaine d’emplois directs et cinq
autres indirects ont été créés dans le
cadre de ce projet qui consiste en la
construction de la coque d’un sardinier
avant de procéder à la mise en place de
la motorisation. Selon l’APS, tout en
confiant, non sans une certaine fierté,
que ce rêve longtemps caressé n’aurait
jamais pu voir le jour sans l’aide con-
sentie par l’Etat au profit des jeunes de
la région. Le propriétaire de l’atelier
de réparation navale affirme que deux
autres commandes du même type lui

sont parvenues récemment.
Aussi, a-t-il formulé le vœu de voir ce
genre de métiers connaître une
dynamique à la hauteur des attentes
des armateurs et pêcheurs de la région
qui soulèvent à chaque fois que l’op-
portunité se présente, l’importance de
renforcer le métier de constructeur et
réparateur naval.
La wilaya d’El-Tarf, réputée pour ses
importantes potentialités halieutiques
et disposant de la plus grande zone de
pêche du pays avec 52 miles ainsi que
diverses autres opportunités hydriques
naturelles et artificielles (lacs, bar-
rages, oueds, retenues collinaires...), a
enregistré, cette année, une production
de 2.500 tonnes de poissons, dont 80%
de poisson  bleu.

B. M.

KHENCHELA
Inauguration de
2 sièges de la

Sûreté nationale
Deux sièges de la Sûreté nationale ont
été inaugurés, lundi dernier, dans la
commune de Bouhmama (50 km au sud-
ouest de Khenchela).
Organisée en marge de la 73e édition des
journées d’information sur les rôles des
services de la Sûreté nationale, la céré-
monie d’inauguration de ces deux nou-
velles infrastructures a été présidée par le
contrôleur de police, Abdennour Hadid,
directeur de la réglementation et des
affaires générales à la Direction générale
de la sûreté nationale (DGSN) et ce, en
présence des autorités locales de la
wilaya.
La réalisation de ces deux sièges a néces-
sité la mobilisation de 70 millions de
dinars, a-t-on précisé, ajoutant que ces
infrastructures sont dotées d’un célibato-
rium pour les éléments de la police,
nécessitant une enveloppe financière de
l’ordre de 31,1 millions de dinars.
Il est à signaler que la 73e édition des
journées d’information sur les rôles des
services de la Sûreté nationale, ouvertes
lundi à la maison de la culture Ali-Souaï
de la ville de Khenchela, se poursuivront
jusqu’à jeudi prochain.
Cette manifestation abritera plusieurs
stands consacrés aux différentes direc-
tions centrales de la Sûreté nationale, en
vue de faire connaître les rôles de la
police algérienne, a-t-on précisé.
Des activités de sensibilisation et des
conférences au profit des citoyens et des
écoliers seront également organisées
durant ces journées, selon le chargé de
communication de la sûreté de wilaya de
Khenchela, le lieutenant Khaled
Brahimi.

TINDOUF
7 investisseurs
soutenus pour

des projets
touristiques

Sept investisseurs ont bénéficié du sou-
tien prévu par l’Agence nationale de
développement de l’investissement
(Andi) pour le montage de projets
touristiques, selon le guichet unique de
cet organisme. Ces investisseurs se sont
vus accorder, dans le cadre de la promo-
tion de l’investissement touristique dans
cette wilaya de l’extrême Sud-ouest, des
assiettes foncières pour la réalisation de
structures touristiques, dont des hôtels
et des complexes touristiques, a précisé
le président du guichet unique, Khaled
Bouam. Le secteur du tourisme suscite
de plus en plus d’intérêt des promoteurs
locaux eu égard aux nouvelles opportu-
nités d’investissement offertes, notam-
ment en matière de structures d’accueil,
dans la région.
La wilaya de Tindouf a bénéficié d’une
série de projets touristiques, dont cer-
tains sont en cours de réalisation et
d’autres en voie de lancement, en plus de
la mise en service de trois agences de
voyages, une activité jusque-là inexis-
tante dans la wilaya, ainsi que le dépôt
de cinq nouvelles demandes dans ce
domaine, a indiqué, de son côté, l’in-
specteur du secteur du tourisme et de
l’artisanat, Rabah Abdallah.

APS



Les forces du régime syrien
ont "repris le contrôle" samedi
de Mayadine, l'un des
derniers bastions du groupe
Etat islamique (EI) dans l'est
de la Syrie, a annoncé
l'agence officielle Sana.

A ppuyées par les frappes de
l'aviation russe, les forces du
régime avaient réussi, jeudi, à

entrer dans Mayadine, capturant qua-
tre quartiers et acculant les jihadistes
contre le fleuve de l'Euphrate, qui
jouxte la ville dans la province de
Deir ez-Zor.
"Des unités des forces armées (...) ont
repris le contrôle de la ville de
Mayadine à Deir ez-Zor", selon Sana,
qui cite une source militaire. "Un
grand nombre de terroristes de Daech
ont été tués", précise l'agence offi-
cielle, utilisant l'acronyme en arabe de
l'EI. "Nos unités pourchassent ceux
qui restent de (l'EI) et qui ont pris la
fuite (...) tandis que d'autres unités
retirent les mines et les explosifs
enfouis par les terroristes dans les
rues et les places de la ville", a
indiqué un bandeau de la télévision
étatique syrienne.
Les terroristes de l'EI, qui contrôlent

largement la province de Deir Ez-Zor,
sont sous le coup de deux offensives
distinctes dans cette région riche en
pétrole et frontalière de l'Irak.
D'un côté, les forces du régime ont
rapidement progressé depuis l'ouest
vers l'Euphrate, grâce au soutien de
l'aviation russe.
De l'autre, une alliance de combat-
tants kurdes et arabes soutenue par
Washington, les Forces démocratiques
syriennes (FDS), est engagée du côté
est de l'Euphrate.
Mayadine avait récemment été décrite

par une source militaire syrienne
comme la "capitale sécuritaire et mil-
itaire" des jihadistes dans la province
de Deir ez-Zor.
C'est, notamment, à Mayadine et
Boukamal, une autre localité tenue
par l'EI à la frontière irakienne, que
des jihadistes ont trouvé refuge après
avoir fui Raqqa (Nord), qu'ils sont en
passe de perdre.
L'organisation ultraradicale a perdu
une grande partie des vastes territoires
conquis en 2014 en Irak et en Syrie.

Plus de 40 Somaliens ont été tués
samedi par un violent attentat à la
voiture piégée dans une rue fréquen-
tée de Mogadiscio, selon un respons-
able de la police locale.
"De premières informations
provenant des services de secours font
état de plus de 20 morts gisant sur le
bord de la route mais beaucoup
d'autres se trouvent sous les décom-
bres de maisons détruites par l'explo-
sion", a affirmé ce responsable,
Ibrahim Mohamed. Une puissante
explosion a, en effet, retenti samedi

dans le centre de la capitale somali-
enne Mogadiscio faisant, selon le
bilan révisé, au moins 40 morts et de
nombreux blessés. Cet attentat à la
bombe devant l'entrée d'un hôtel de
Mogadiscio a tué au moins 40 person-
nes, informe l'Agence Chine nouvelle.
Le bilan précédent de l'attaque faisait
état de 20 morts et une quinzaine de
blessés. "Il y a eu une forte déflagra-
tion causée par un véhicule chargé
d'explosifs. Cela s'est produit devant
un hôtel près du carrefour K5" de la
capitale somalienne, a déclaré un

responsable sécuritaire, Mohamed
Adan, cité par l’AFP. "C'était affreux,
la bombe a explosé sur une route très
fréquentée et a tué beaucoup de per-
sonnes. J'ai vu plusieurs cadavres,
mais je n'ai pu les compter, c'était
horrible", a témoigné un habitant.
Bien que l'attentat n'ait pas encore été
revendiqué, il est possible qu’il ait été
organisé par les islamistes somaliens
shebabs liés à Al-Qaïda qui lancent
fréquemment des attaques et attentats-
suicides dans Mogadiscio et ses envi-
rons.
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L’armée reprend Mayadine,
fief de l'EI

Un étudiant soupçonné d'avoir par-
ticipé tôt samedi à une attaque ayant
fait six morts contre un lycée dans le
nord du Kenya a été lynché par des
habitants de Lokichogio (nord du
Kenya), ont annoncé des respons-
ables. Après l'attaque, qui a tué cinq
élèves et un garde de sécurité de l'in-
ternat, le suspect, un lycéen suspendu
de l'établissement, a été arrêté. Par la
suite, des habitants en colère l'ont
lynché pour se venger.
"Six personnes ont été tuées dans l'at-
taque, dont cinq lycéens, et plusieurs
ont été blessées", a déclaré Seif

Matata, un responsable du comté de
Turkana.
Dix-huit personnes ont été blessées
par balles au cours de l'attaque, selon
le gouverneur de la région du
Turkana, Josphat Nanok. L'attaque
lancée contre le lycée a été menée par
des hommes armés venus du Soudan
du Sud, a-t-on appris auprès des
autorités locales.
Des membres de la milice de la tribu
des Toposa, du Soudan du Sud frontal-
ier du Kenya, seraient responsables de
l'attaque dirigée par le lycéen sus-
pendu, selon M. Matata.

Ce lycéen, Abraham Lochor, origi-
naire du Soudan du Sud et âgé de 20
ans, a été arrêté par la police mais une
foule en colère a pénétré dans le com-
missariat de police, l'a sorti de sa cel-
lule et l'a tué en le lapidant, mettant le
feu à sa dépouille.
"Le suspect était détenu au commis-
sariat de police de Kakuma pour un
interrogatoire sur l'attaque et nous
essayons de savoir comment ils ont
réussi à se saisir de lui. C'est mal-
heureux," a déclaré le chef de la police
de la région du Turkana, Ronald Opili.
L'attaque du lycée s'est produite vers

3h alors que les élèves du lycée mixte
de Lokichogio dormaient dans leurs
chambres, selon M. Matata.
La Croix-Rouge kényane a évacué
plusieurs blessés par avion vers l'hôpi-
tal d'Eldoret, plus au sud.
Les conflits communautaires, notam-
ment les conflits territoriaux et les dis-
putes pour du bétail opposant la tribu
Toposa du Sud-Soudan et l'ethnie
Turkana du Kenya, sont fréquents au
Turkana, une vaste région aride et
reculée du nord-ouest du Kenya.

Agences

KENYA

Un suspect lynché après une attaque ayant fait 6 morts dans un lycée

SOMALIE
40 morts dans un attentat à la bombe à Mogadiscio

CATALOGNE
Les séparatistes
veulent parler
uniquement

d'indépendance
Le numéro 2 du gouvernement
catalan a averti samedi qu’un
éventuel dialogue avec Madrid ne
pourrait porter que sur l’indépen-
dance de la Catalogne, un préalable
qui ferme un peu plus la porte à une
entente entre les deux camps.
L’autre allié de l’exécutif catalan, le
parti d’extrême gauche CUP, a
même jugé "impossible" toute
médiation avec le gouvernement
central et demandé en conséquence
au leader séparatiste Carles
Puigdemont d’acter sans équivoque
le divorce.
S’il n’a pas dévoilé les plans du
président catalan, le numéro deux
du gouvernement régional Oriol
Junqueras a été clair sur le fait que
l’indépendance reste, pour lui, la
seule option possible. L’offre de
dialogue présentée au gouverne-
ment espagnol "doit avoir comme
référence la construction de la
République et notre engagement à
l’indépendance, a insisté le prési-
dent du parti Gauche républicaine
de Catalogne (ERC). Il faut être
clair sur le fait que la meilleure
manière de parvenir à la
République et à l’indépendance est
de parler avec tout le monde, au
moins avec la communauté interna-
tionale. Mais en même temps, nous
avons l’engagement sans équivoque
et absolu de remplir le mandat du
1er octobre."
Les indépendantistes catalans s’ap-
puient sur les résultats du référen-
dum d’autodétermination interdit
du 1er octobre, qu’ils affirment
avoir remporté avec 90% des voix
et 43% de participation, pour
réclamer la rupture avec Madrid.
Mardi dernier, le dirigeant
séparatiste catalan Carles
Puigdemont avait unilatéralement
déclaré l’indépendance de sa région
avant d’en suspendre aussitôt la
mise en œuvre pour permettre une
discussion avec Madrid.

Agences
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C’est la deuxième récompense
décernée à "Chahine, l’Algérie
et le cinéma", après la mention
spéciale du jury décrochée
lors du 10e Festival du film
arabe d’Oran (25-31 juillet
2017).

L e documentaire Chahine, l’Algérie et le
cinéma du journaliste et cinéaste
algérien Salim Aggar a obtenu le prix

"Nekhla edhahabiya" attribué par les associ-
ations arabes du cinéma au33e Festival inter-
national des pays méditerranéens
d’Alexandrie, qui s’est déroulé du 7 au 12
octobre sous le thème "Le cinéma et l'immi-
gration illégale". Le documentaire évoque la
relation du réalisateur égyptien Youssef
Chahine avec l’Algérie, sa rencontre avec le
metteur en scène algérien Ahmed Rachedi,
qui lui a permis de coproduire deux films avec
l’Algérie Le moineau (1972) et Le retour de

l’enfant prodige (1976), mais aussi à travers
la réalisation du film Gamila l'algérienne
(1958), film dédié à la femme combattante
durant la Révolution algérienne.
C’est la deuxième récompense décernée à ce
documentaire, après la mention spéciale du
jury décrochée lors du 10e Festival du film
arabe d’Oran (25-31 juillet 2017).
Salim Aggar a réalisé trois documentaires,

Ça tourne à Alger (2007), Paroles d’un pris-
onnier français de l’ALN (2010) et Le
Moudjahid de la Plume (2013). Il termine
son cinquième documentaire sur le film La
Bataille d’Alger, 50 ans après sa sortie dans
les salles, produit par l’EPTV et dont la sor-
tie est prévue pour le 1er novembre
prochain. Le Festival d'Alexandrie a attribué
le Prix El Qods au film français L'étoile du

jour, le prix Faten-Hamama du meilleur rôle
féminin à l'actrice tunisienne Hind Sabri
pour son interprétation dans le film Fleur
d'Alep tandis que le Prix Omar-Sharif du
meilleur acteur est revenu au syrien
Mohamed Al Ahmed pour son rôle dans le
film Un homme et trois journées.
84 films représentant 25 pays ont été pro-
jetés lors de l'édition de cette année, dont 16
ont participé au concours long-métrage.
La cérémonie d’ouverture a été marquée par
un hommage à plusieurs figures du cinéma
arabe et mondial en signe de reconnaissance
à leur contribution au développement du
cinéma africain et arabe.
Lancé en 1979, le Festival d’Alexandrie est
considéré comme l'une des plus importantes
manifestations dédiées au cinéma en Egypte.
Il est organisé par l 'Association des
écrivains et critiques de films égyptiens qui
œuvre à promouvoir la culture ciné-
matographique et à renforcer le partenariat
entre les cinéastes du monde entier, tout en
accordant une attention particulière aux pays
méditerranéens.

En présence de nombreux experts en la
matière, Azzedine Mihoubi a donné le coup
d'envoi des travaux duColloque internation-
al autour de "La mémoire des films : préserv-
er le patrimoine cinématographique" qui
s'est étalé jusqu'à hier en fin de journée. Le
ministère de la Culture indiquera que ce col-
loque intervient dans le cadre du 60e
anniversaire de la naissance du cinéma
algérien, arguant que l'Algérie a servi de
décor pour les premiers films des frères
Lumière. "Notre objectif aujourd'hui est de
restituer les centaines de films, dont les
négatifs, sont stock és dans les pay s
étrangers, tout en inv itant ces derniers à
collaborer ensemble". Organisé par le min-
istère de la Culture, en partenariat avec
l'Union européenne, cette rencontre s'in-
scrit dans le cadre du programme d'appui à la
protection et valorisation du patrimoine
culturel en Algérie. A ce propos, Jhonn
O'Rourke, ambassadeur de l'Union
européenne en Algérie, fera remarquer : "20
millions d'euros ont été débloqués par l'UE
dans le cadre du Programme de sauvegarde du
patrimoine cinématographique algérien,
dont cinq millions d'euros demandés par
l'Etat algérien, chose acceptée par les États
membres" de l'UE. O'Rourke évoquera la
restauration de La Casbah et du tombeau de
Imdghassen, deux sites classés qui font par-
tie du programme pilote de valorisation du
patrimoine instauré depuis trois ans. Il
insistera sur le fait que la coopération cul-
turelle permet de combattre les préjugés,
notamment arguant sa volonté de lutter
aussi contre le repli identitaire pour un
meilleur vivre ensemble et ce, grâce à la cul-
ture également qui peut susciter et créer des
puissances économiques. Fayçal Ouaret,
directeur du programme Patrimoine, indi-
quera que les problèmes liés à la restauration
ont été enfin identifiées et des actions con-
crètes ont été menées pour ce faire dans ce
sens, dont de nombreux vieux films
algériens ont été bénéficiaires.

Former un citoyen africain
Pourquoi ce colloque, donc ? Il s'agit, nous
affirme-t-on d'emblée, d'aborder, d'élaborer
et d'initier à long terme un plan d'action
pour la préservation du patrimoine ciné-
matographique à travers la mémoire des
films et d'accompagner la mise en applica-
tion d'une politique nationale en matière de

préservation du patrimoine audiovisuel. Le
président du comité scientifique du colloque,
AhmedBedjaoui, a annoncé dans un commu-
niqué, lors de l'ouverture de cet événement,
que ce colloque "v ient après de gros efforts
consentis depuis une dizaine d'années par la
Cinémathèque algérienne sous la conduite
des responsables du secteur culturel, pour
permettre de renouer avec son glorieux
passé, mais en plaçant l'action avant la nos-
talgie". Dans son texte de présentation,
Ahmed Bejdaoui fait savoir que "la mise sur
pied d'une programmation de films à travers
le territoire national algérien, la réalisation
d'une exposition à la Cinémathèque algéri-
enne attestent de la volonté des organisa-
teurs de ne pas limiter le patrimoine ciné-
matographique aux seuls films sous leur
forme immatérielle (les droits liés à leur
exploitation commerciale et non-commer-
ciale) ou matérielle (les films sur tous les
supports connus ou à venir). Il est impor-
tant d'élargir cette définition du patrimoine
filmique à tous les éléments ayant concouru
à la naissance, puis à la carrière d'un film.
J'entends par là les archives, scénarios, cos-
tumes, matériel technique, trailers, making-
of, mais aussi les écrits des critiques et his-
toriens du cinéma qu'il est crucial de sauver
ou de sauvegarder pour attester de toutes les
étapes qui, de l'idée initiale à la présentation
au public, ont jalonné l'av enture que
représente la carrière d'un film." Et d'ajouter
aussi : "Face aux techniques de restauration
et défis technologiques liés à la préserva-
tion des films, nous aurons à échanger sur
des questions essentielles telles que: doit-on
numériser pour conserver ? Quid des durées
de v ie de supports comme le DCP face au
support film couché sur une émulsion? Que
faire de ces copies de films nitrates inflam-
mables et doit-on toutes les garder? Quelles
stratégies mettre en place pour aboutir à un
plan de sauvegarde et de valorisation de
notre patrimoine filmique ? Ce sont ces
questions et bien d'autres qui ont guidé nos
travaux au sein du comité scientifique qui a
mis sur pied les grands axes de ce colloque."
Des questions soulevées qui interviennent
au moment où déplore-t-il : "Beaucoup de
pays africains, dont l'Algérie, ne disposent
pas de blockhaus ou de laboratoires capa-
bles de faire rapatrier leurs négatifs. Faut-il
continuer à dépendre des structures commer-
ciales étrangères pour le tirage des copies,
sachant pertinemment que la numérisation

de copies et leur transfert sur DCP n'est
qu'une solution aussi palliativ e
qu'éphémère?"

De la transmission impéra-
tive de la mémoire

Parmi les initiatives qui ont été prises, il
cite l 'aménagement d'espaces dans les
étages supérieurs de la Bibliothèque
nationale pour stocker les milliers de
copies-films dont dispose la Cinémathèque
algérienne. Des opérations de numérisation
et la présentation d'une copie restaurée du
film mythique Tahia ya Didou réalisé par
Mohamed Zinet en 1971. Film qui a été pro-
jeté dans sa nouvelle forme rénovée, en
outre, hier soir, en exclusivité à la
Cinémathèque algérienne. Il appellera à la
constitution "d'un citoyen africain à même
de prendre conscience de sa mémoire com-
mune en se ressourçant dans ce passé collec-
tif de l'Afrique". Un travail de "transmission
de la mémoire de la cinémathèque qui,
estime-t-il, ne se porte pas très bien. Elle
est même éclatée alors que c'est notre
héritage colonial". Il soulignera ainsi le
manque de conservation et de textes qui
légiféraient, notamment les lois sur les
archives et ce, dans une époque marquée par
les difficultés de changement politique.
"Malgré tous ces problèmes, il y a des gens
qui travaillent à l'intérieur de ces archives."
Et de citer la Cinémathèque de Ouagadougou
ainsi que la radio, et d'appeler à organiser
"les états généraux pour la sauvegarde des
archives d'Afrique".

Restitution, conservation,
restauration et construction
Enfin, AhmedAtef, réalisateur et producteur
égyptien, interpellera "la situation du patri-
moine cinématographique en Egypte". Le
réalisateur égyptien avouera dépité que les
trois quarts du patrimoine ciné-
matographique égyptien se trouvent entre
les mains de la chaîne saoudienne Rotana
qui « manipule » à sa guise ses films. Il se
demandera ce que devient le projet d'une Cité
du cinéma qui tarde à voir le jour en Egypte.
Ce que l'Égypte n'aura pas pu réaliser jusque-
là, la Tunisie le fera incessamment avec l'in-
auguration, en mars prochain, d'une cité
commerciale, avec deux salles de cinéma, un
musée d'art contemporain etc. Un lieu pôle
culturel qui se situera en plein centre de l'av-

enue Bourguiba. Pour en parler, le colloque a
invité Hichem Ben Ammar, directeur de la
Cinémathèque tunisienne qui soulèvera,
pour sa part, la problématique de "La préser-
vation du patrimoine cinématographique
tunisien" mais aussi Mohamed Challouf,
conseiller artistique et responsable des rela-
tions extérieures de la Cinémathèque tunisi-
enne qui, pour sa part, a dressé un tableau
schématique sur ce qu'est "Ma mémoire, ta
mémoire et la mémoire du monde". Pour sa
part, Gian Luca Farinelli, directeur de la
cinémathèque de Bologne s'est interrogé sur
la nécessité de la conservation. Mme
Cecilia Cenciarelli, chef de projet de la
World Cinema Project (Film Foundation et
Cinémathèque de Bologne) a présenté ses
solutions pour la formation de ce qu'elle
appelle "The African Film Heritage
Project". L'après-midi décliné en une séance
plénière dédié à l’"état des lieux et enjeux
pour nos archives" a été marqué par l'inter-
vention de nombreuses personnalités, dont
outre Mme Béatrice de Pastre, directrice des
collections du Centre national du cinéma et
de l'image animé (CNC) qui abordera la
tumultueuse question à plusieurs équations
"sauvegarder - restaurer - du plan nitrate au
numérique: le CNC au serv ice du patrimoine
cinématographique". D'autres thématiques
doivent être traitées aujourd'hui lors des dif-
férents ateliers. Le premier a trait à com-
ment "identifier, documenter et restaurer". A
ce propos, une table ronde entre autres sera
organisée, laquelle sera animée par Mme
June Givanni et Olivier Hadouchi. Le second
atelier aura pour but d'identifier les mécan-
ismes en définissant "quelles politiques
pour la conservation en Algérie ?". Pour ce
faire autour du réalisateur Abdenour Zahzah
qui, pour le coup, sera le modérateur du
débat. Des intervenants répondront à cette
question épineuse dont un représentant des
Archives nationales, un représentant des
archives de l'Armée, Leïla Haouès, directrice
des archives de la télévision et enfin un
représentant duministère des Moudjahidine.
Le dernier atelier aura pour thématique
"Quelles stratégies pour la préservation ?
Collaborer pour préserver le cinéma
algérien et africain. Perspectives de
coopération". Les résultats et recommanda-
tion du colloque seront dévoilés à 18h30.

CHAHINE, L’ALGÉRIE ET LE CINÉMA

Le documentaire de Salim Aggar
récompensé au Festival d'Alexandrie

COLLOQUE INTERNATIONAL D'ALGER À LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE D'EL-HAMMA

Mémoire du cinéma algérien : quel avenir ?
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FLUX FINANCIERS ILLICITES

Les multinationales
championnes de l'évasion

Les flux financiers illicites
pourraient faire obstacle au
développement de l'Afrique et
à sa quête pour réaliser les
Objectifs de développement
durable (ODD) à l'horizon 2030.

A ida Opoku-Mensah, conseillère spé-
ciale pour les Objectifs de dévelop-
pement durable auprès de la

Commission économique pour l'Afrique
(UN-CEA), a précisé dans une déclaration
à l'agence Xinhua à Nairobi que ce conti-
nent perdait environ 50 milliards de dollars
par an en recettes fiscales siphonnées en
direction de comptes offshore. L'annonce
ne fait que remuer le couteau dans la plaie
d'une Afrique qui voit ses richesses dilapi-
dées sans retombées sur son développe-
ment, ni sur l'amélioration du niveau de
vie de ses habitants
"Cette perte de ressources continue sape
les efforts de l'Afrique pour financer la réa-
lisation des ODD", a dit Opoku-Mensah
lors de la cinquième conférence panafri-
caine sur les flux financiers illicites et la

fiscalité en 2017. Xinhua qui relaye les
propos de la responsable rappelle que cet
événement de deux jours rassemble des
responsables politiques et des représen-
tants de la société civile de tout le
Continent pour passer en revue les
moyens de supprimer les flux financiers
illicites en Afrique. L'objectif est de limi-
ter, voire stopper les sorties illégales d'ar-
gent du Continent et orienter ces mannes
financières vers les efforts de développe-
ment. Ainsi, le Continent pourra compter
sur ses propres ressources au lieu de cher-
cher de l'aide financière étrangère.
L'UN-CEA a souligné que la plupart des
flux financiers illicites étaient attribuables
à des multinationales opérant en Afrique.
"Ces compagnies transnationales recourent
aux prix de transfert, à la facturation frau-
duleuse, à l'évasion et à la fraude fiscale
pour réduire le montant d'impôt qu'elles
doivent dans les pays africains", a com-
menté Opoku-Mensah. Et d'ajouter que le
secteur minier est le plus touché par les
flux financiers illicites. "Cela est dû au
fait que la plupart des contrats miniers
sont passés en secret, de sorte que le gou-
vernement n'obtient pas sa part légitime

de droits et bénéfices (sur ces activités,
NDLR)", a-t-elle expliqué.
Un rapport du Groupe de haut niveau sur
les flux financiers illicites en provenance
d'Afrique, établi à la demande de la
Conférence conjointe UA/CEA des minis-
tres des Finances, de la planification et du
développement économique, avance qu'au
cours des 50 dernières années, l'Afrique a
perdu plus de 1.000 milliards de dollars du
fait des flux financiers illicites.
Les résultats de l'étude entreprise par la
CEA montrent qu'entre 2001 et 2010 les
pays africains ont perdu 407 milliards de
dollars du simple fait de la falsification des
prix dans les transactions commerciales.
Pour la CEA, les incidences de ces études
sont que les flux financiers illicites en pro-
venance d'Afrique se situent entre 30 et 60
milliards de dollars par an. Le Groupe de
travail qui a planché sur le sujet a égale-
ment observé que "la tendance à la hausse
des flux financiers illicites coïncide avec
une période de croissance économique rela-
tivement forte observée en Afrique et que
les flux financiers illicites annulent donc
l'impact attendu d'une accélération de la
croissance du continent".

La gestion du service de la
dette sur le Continent ne
convainc toujours pas les res-
ponsables des institutions
financières internationales.
Albert Zeufack, économiste en
chef de la Banque mondiale
pour l'Afrique, s'inquiète de la
situation d'endettement des
pays africains et les invite à
freiner leurs niveaux d'endette-
ment.
Depuis 2014 de nombreux
pays africains ont multiplié

leurs dettes par trois et leur
taux d'endettement a été accé-
léré surtout avec la baisse des
prix des matières premières.
En 2011, il y a eu un accrois-
sement significatif de cette
dette. Or, lorsque l'on accroît la
dette dans un environnement
où les recettes augmentent,
cela ne menace pas la soutena-
bilité. Mais quand on ne peut
pas compter sur l'aide publique
et que les pays n'arrivent pas
encore à s'organiser pour lever

suffisamment de taxes en
interne pour financer leurs pro-
pres investissements, cela
hausse le risque.
Cette situation a entraîné un
accroissement du déficit fiscal
primaire dans de nombreux
pays. Au-delà de 70 % du
Produit intérieur brut (PIB) du
pays, la dette devient à haut
risque. Un discours qui n'est
toujours pas apprécié par les
pays africains. Récemment,
quand le FMI a mené sa mis-

sion d'évaluation de la situa-
tion économique du Sénégal,
exprimant son inquiétude quant
à l'augmentation de la dette du
pays, le président Macky Sall a
profité de la cérémonie d'ouver-
ture du troisième Forum
"Investir en Afrique entre la
Chine et l'Afrique" pour expri-
mer son point de vue sur la
question. Pour lui, le risque
évoqué par le FMI est "suréva-
lué".

Les caisses de l’État libyen se vident à un
rythme inquiétant. Le déficit budgétaire du
pays a atteint quatre milliards de dollars à
l'issue des neuf premiers mois de l'année.
Une mauvaise passe pour l’économie,
imputée à la fermeture à répétition des uni-
tés de production de pétrole, principale res-
source du pays.
La fermeture depuis ce 1er octobre du
champ pétrolifère Al-Charara, situé dans le
Sud libyen, a provoqué une panne sèche de
la production pétrolière dans le pays. Les

personnels de sécurité de la plus grande
usine de production de pétrole de la Libye
(plus de 200.000 barils par jour de capa-
cité) réclament à la Compagnie pétrolière
nationale libyenne (NOC) des mois d'arrié-
rés de salaires.
Or le patron de l'usine, Mustafa Sanalla,
cité par l'Agence Xinhua, refuse pour
l'heure de céder à "l'extorsion et aux pres-
sions" des travailleurs du site. Résultat ?
Le bras de fer qui a déjà coûté plus de 16
millions de dollars à la compagnie

libyenne n'a fait que creuser davantage le
déficit budgétaire estimé à plus de 4 mil-
liards de dollars cette année. Selon la
Banque centrale de Libye (CBL), "les
recettes ont été de 8,6 milliards de dollars
alors que les prévisions budgétaires
tablaient sur 12,69 milliards cette année".
La CBL attribue ce déficit à la baisse des
revenus issus du pétrole qui ont chuté d'en-
viron 2 milliards de dollars, à l'issue des
neuf premiers mois de cette année.
A cet égard, la Banque centrale qui évoque

également la baisse des recettes issues des
impôts et des taxes douanières comme
autres causes de ce déficit, pointe du doigt
la gestion de la compagnie pétrolière
libyenne. "Ce déficit est largement dû à
l'incapacité de la Compagnie nationale de
pétrole (NOC) à atteindre la production
prévue et les capacités à l'export", conclut
la Banque centrale.
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Les pays africains invités à freiner leur endettement

LIBYE : MAUVAISE GESTION DE L’OR MOIR

Les caisses de l’État bientôt à sec

WALL STREET

Une clôture
teintée

d'optimisme
Wall Street a encore frôlé à la veille du
week-end ses records historiques, les
principaux indices terminant en hausse
à l'issue d'une semaine calme, marquée
par les premiers résultats d'entreprises
pour le 3e trimestre.
L'indice Dow Jones a progressé de
0,13 %, tandis que l'indice large S&P
500 a avancé de 0,09% à 2.553 pts, là
aussi à deux points de son plus haut
historique. Le Nasdaq composite, riche
en valeurs technologiques et biotech-
nologiques, a gagné 0,22 % à 6.605
pts, ce qui représente un nouveau
record, à 2 pts au-dessus de sa clôture
de mercredi.
Sur le marché des changes, le dollar
s'est affaibli passagèrement vendredi
après la publication d'une inflation
plus faible que prévu en septembre aux
États-Unis, mais a regagné du terrain
en fin de séance. L'indice du dollar (qui
mesure son évolution face à un panier
de 6 devises de référence) a fini stable
à 93,09. L'euro a cédé 0,1% à
1,1819$. La devise européenne a néan-
moins regagné 0,75% sur la semaine,
soutenue par l'éloignement dans l'im-
médiat du risque d'une déclaration uni-
latérale d'indépendance de la
Catalogne.
Le cours du pétrole a poursuivi ses
mouvements de yoyo, terminant fina-
lement la semaine en hausse. Le
contrat à terme de novembre sur le
pétrole brut léger américain (WTI) a
repris vendredi 1,68 % à 51,45$ le
baril sur le Nymex, confirmant son
retour au-dessus du seuil psycholo-
gique des 50$. Au moment de la clô-
ture du Nymex, le Brent gagnait
1,54% à 57,17$. Sur l'ensemble de la
semaine, le pétrole WTI a repris 4,4 %
après avoir subi une chute de 4,6 % la
semaine précédente.
Les spéculations continuent d'aller
bon train sur les chances de l'Opep et
de ses alliés de mettre fin aux excé-
dents de l'offre mondiale. Malgré le
respect de leurs objectifs de baisse de
production, la hausse de la production
d'autres pays, notamment des États-
Unis, laisse planer le doute sur la
situation du marché mondial l'an pro-
chain.
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La question centrale posée
depuis des décennies, quel est
l'objectif du management de
l'entreprise Sonatrach objet de
cette contribution résultante de
mon expérience professionnelle
de plus de 40 années.
PAR *ABDERRAHMANE MEBTOUL

Quel est l'objectif du management de
l'entreprise Sonatrach ? C'est l'objet
de cette contribution résultante de

mon expérience professionnelle de plus de
40 années.
Pour avoir connu de l'intérieur Sonatrach
de 1974 à 2009, en tant que directeur
d'études, membre de plusieurs organisa-
tions internationales sur l'énergie à ce jour
et publié plusieurs contributions internatio-
nales sur ce sujet, je partage le point de vue
du Président- directeur général de
Sonatrach pour qui le 10 octobre 2017
"Sonatrach est gérée de manière bureau-
cratique et non pas économique". Depuis
les scandales financiers, les cadres de
Sonatrach ont peur et prennent peu d'initia-
tives. Or, la définition d'une entreprise est
de prendre des décisions en temps réel, en
ce monde en perpétuel mouvement, avec
une concurrence acerbe notamment dans le
domaine énergétique et surtout d'une
société qui procure directement et indirec-
tement avec les dérivées 97/97 % des res-
sources en devises à l'Algérie. Aussi la
question centrale posée depuis des décen-
nies, quel est l'objectif du management de
l'entreprise Sonatrach objet de cette contri-
bution résultante de mon expérience pro-
fessionnelle de plus de 40 années.

1. Sonatrach combine à la fois l'organisa-
tion hiérarchique et l'organisation division-
nelle, ce qui ne lui acquiert pas la souplesse
de ses concurrents au niveau international,
sans compter la rigidité du système ban-
caire et surtout les interférences politiques,
ce qui est propre à toute entreprise publique
même dans les pays développés. Rendre
plus efficiente Sonatrach suppose plusieurs
actions stratégiques : la replacer dans le
contexte international et national ; un sys-
tème d'organisation au temps réel se fon-
dant sur des réseaux et non plus sur l'ac-
tuelle organisation marquée essentielle-
ment sur une vision hiérarchique, des cen-
tres de coûts transparents incluant la ges-
tion du partenariat ; une gestion rationnelle

des ressources humaines et élément essen-
tiel du management stratégique, impliquer
les cadres et être à l'écoute du collectif des
travailleurs par un dialogue constructif per-
manent.

2.- Sur le plan des résultats financiers,
faute d'une clarté dans la gouvernance de
Sonatrach, on ne discerne pas nettement ce
qui est imputable à une bonne gestion
interne et ce qui est imputable aux aléas
internationaux qui sont déterminants. C'est
que la croissance ou pas de l'économie
mondiale joue comme un vecteur essentiel
dans l'accroissement ou la diminution des
recettes de Sonatrach. D'où l'importance de
discerner le résultat d'exploitation imputa-
ble aux farceurs externes et celui imputable
à la gestion interne.

3.- Lors d'un audit sous ma direction sur
les carburants, entre 2007/2008 assisté des
cadres de Sonatrach et du bureau d
d'‘études américain Ernst & Young, il nous
a été difficile de calculer le cout de la tonne
de pétrole et du mètre cube gazeux gaz
acheminé de Hassi-Messaoud et Hassi
R'Mel aux ports côtiers, faute de comptabi-
lités analytiques individualisés. Les prix de
transferts selon le langage comptable et les
comptes consolidés de Sonatrach voilent la
rentabilité entre la division amont, de la
division transport et la division aval. Ainsi
s'impose la mise en place de comptabilités
transparentes sections par sections. Le
modèle doit prendre en compte l'épuise-
ment inéluctable des réserves d'hydrocar-
bures à terme devant être nuancé dans l'ap-
préciation comme celle des découvertes de
gaz puisque pour le pétrole les découvertes
sont insignifiantes, fonction du vecteur prix
international, du coût d'exploitation, de la
durée de vie du gisement, des découvertes
technologiques et des énergies substitua-
bles. Evaluer l'efficacité de la structuration
actuelle en fonction des axes stratégiques
de Sonatrach d'où l'importance d'envisager
des structures organisationnelles plus adap-
tées à ses missions et d'évaluer les systèmes
d'information quant à leur efficacité sur le
plan délai, coût et atteinte des objectifs.

4. Le nouveau management stratégique
doit avant tout diagnostiquer l'impact de
l'environnement national et international
sur Sonatrach et l'appréciation des
domaines où l'interface Sonatrach/ environ-
nement peut être amélioré afin de rendre
plus performante l'entreprise et la hisser au
niveau de la concurrence mondiale. La des-

cription des opérations devrait permettre
d'identifier les gisements de productivité et
les niches de gains de coûts (comparaison
avec des compagnies tests)- volume, renta-
bilité et analyser la stratégie des principales
institutions similaires dans le monde sur les
plans : technologie - standards et normes -
sous-traitance et enfin le conventionnement
et ce, afin de réduire les coûts et d'avoir une
stratégie agressive afin de prendre des parts
du marché tenant compte de la concur-
rence. Il s'agira donc d'élaborer un modèle
de simulation donnant plusieurs variantes
en fonction des paramètres et variables -
fonction de contraintes qu'il s'agira d'élimi-
ner pour éviter des effets pervers, gérer
étant prévoir surtout pour cette entreprise
stratégique pour le pays. La démarche
devra être de type itératif. Elle consistera à
itérer les séquences en plusieurs étapes :
fixer les objectifs d'amélioration des perfor-
mances reliés à chaque fonction où à
chaque système de gestion, selon une
démarche descendante et en vérifier le réa-
lisme (ratios, contexte). Il s'agit de vérifier
qu'à chaque objectif fixé peuvent être asso-
ciés des indicateurs de performance faciles
à mettre en œuvre. Cela permettra de met-
tre en place deux ou trois scénarios d'amé-
lioration des performances de Sonatrach
tenant compte de l'évolution erratique tant
du cours du dollar, de l'euro que du cours
du pétrole et du gaz , permettant d' identi-
fier chaque action, décrire le contenu, éva-
luer les moyens, les délais, les coûts asso-
ciés à l'action, vérifier le niveau de gain
attendu éventuel, rédiger une fiche descrip-

tive de chaque action accompagnée d'un
tableau récapitulatif des moyens, coûts et
gains attendus et enfin établir un tableau
récapitulatif des indicateurs de perfor-
mance à prévoir.

5. L'analyse de l'ensemble des règles juri-
diques influençant le secteur énergétique
(environnement légal et institutions
publiques), les circuits banques primaire-
banque centrale -Sonatrach pour les condi-
tions de paiement permettra d'accélérer la
rapidité des opérations, d'évaluer les struc-
tures d'appui professionnelles existantes ,
les structures d'appui techniques et de for-
mation, l'identification de la stratégie des
entreprises concurrentes et des institutions
internationales et leurs facteurs- clés de
succès pour une comparaison nécessaire de
la stratégie internationale des grands
groupes pétroliers et gaziers. Car l'évalua-
tion du le degré de compétitivité des outils,
équipements et des immobilisations utilisés
dans le contexte d'évolution technologique
international. est primordiale Cette opéra-
tion d'audit consistera à rassembler l'infor-
mation sur les caractéristiques techniques,
et les conditions de fonctionnement des
équipements et de gestion des immobilisa-
tions, évaluer ses équipements et immobili-
sations corporelles et non corporelles, le
niveau des stocks dormants ,(objectif stock
zéro) ces derniers donnant une comptabilité
déconnectée de la réalité économique sup-
posant de connaître le niveau d'automatisa-
tion, le niveau de performance, les besoins
de maintenance non satisfaits, la pertinence

des investissements réalisés et enfin la
compétence du personnel utilisateur.

6. Cela passe fondamentalement par
l'analyse des tests d'efficacité des structures
et organigrammes existants, de leur compa-
tibilité avec les contraintes existantes,
l'évaluation des circuits et analyser les sup-
ports d'information de gestion afin de rac-
courcir les délais source de surcoûts et des
propositions concrètes pour améliorer l'or-
ganisation et la mise en place des compta-
bilités analytiques afin de mieux adapter les
structures organisationnelles à la mission et
aux contraintes de Sonatrach et de définir la
structure des responsabilités Comme mis
en relief précédemment, sur le plan comp-
table, Sonatrach, bien qu'existe une direc-
tion l'audit au niveau de la direction géné-
rale, établit souvent un bilan consolidé où
l'on ne cerne pas correctement les centres
de coûts du fait de ce que les économistes
appellent les comptes de transfert, pouvant
voiler la mauvaise gestion d'une division.
Par ailleurs, au niveau des unités de pro-
duction , la comptabilité établit une valeur
globale pour des ventes similaires de cer-
tains produits, résultante de la consolida-
tion de produits exportés au prix internatio-
nal et de produits écoulés sur le marché
interne à un prix largement plus bas. Aussi
faute de comptes physico-financiers à prix
constants, les ratios de gestion sont d'une
signification limitée pour apprécier la per-
formance et dans ce cadre évaluer le bilan
des contrats toujours en termes de stan-
dards internationaux, du partenariat et l'im-

pact de la généralisation des avis d'appel
d'offres et des contrats gré à gré prévus par
la loi, l'évaluation de la position financière
de Sonatrach, ses perspectives et sa struc-
ture des coûts d'exploitation, tenant compte
des comparaisons internationales.

7.- Afin de rendre plus performantes les
ressources humaines, par une formation
permanente cela implique un audit mettant
en relief nettement la typologie du person-
nel existant, l'adéquation de la formation
aux besoins de Sonatrach, la disponibilité
des compétences adéquates , les politiques
de recrutement, l'évolution de la producti-
vité du travail , les appréciations des
mesures d'incitation et enfin l'évaluation du
climat et de la culture d'entreprise de
Sonatrach (audit social et audit de la culture
liés au renouveau du système d'informa-
tion) dont la prise en compte -au profit des
travailleurs- d'une gestion plus rationnelle
des importantes sommes des œuvres
sociales que consacre annuellement
Sonatrach. Aussi , il s'agit de revoir les
méthodes de promotion actuelles ( bourse
de l'emploi notamment ) qui n'ont pas eu
les effets positifs sur le terrain, encore que
les intentions étaient parfois bonnes, avec
la mise en retraite anticipé des cadres ayant
atteint l'âge de 60 ans, ce qui est une aber-
ration et a fait fuir de nombreuses compé-
tences hors Sonatrach sans que n'était pré-
parée la relève. Car bien manager les res-
sources humaines suppose que le planning
des actions à mener, doit être synchronisé
du fait de la complexité de l'opération et
sous-tendu par un dialogue permanent avec
l'ensemble du collectif des travailleurs à
tous les niveaux.

Conclusion
Sonatrach, société par actions et propriété
exclusive de l'Etat, devra faire face aux
mutations quant à son nouveau rôle de
société économique et commerciale créa-
trice de richesses et aux changements dans
son mode de fonctionnement en vue d'évo-
luer dans un environnement international
de plus en plus concurrentiel. Il s'agira
impérativement donc d'évaluer l'impact de
l'environnement socio-économique et insti-
tutionnel (notamment bancaire) ainsi que
des réformes prévues ou à envisager tenant
compte de l'Accord de libre-échange avec
l'Europe applicable depuis le 01 septembre
2005 avec un tarif douanier zéro horizon
2020 et son éventuelle adhésion à l'OMC.
Tenant compte des coûts, pouvant décou-
vrir des milliers de gisements mais non ren-

tables financièrement, il s'agit de replacer
la stratégie de Sonatrach au sein du nou-
veau défi écologique avec un changement
notable du modèle de consommation éner-
gétique qui se dessine entre
2017/2020/2030 au niveau mondial. La
gouvernance d'un pays est elle même insé-
parable des mutations mondiales devant
donc éviter d'isoler la micro- gouvernance
de la macro- gouvernance qui sont inextri-
cablement liées Je rappelle Sonatrach que
le Conseil national de l'Energie est l'organe
suprême de toute stratégie énergétique. Il a
été créé par décret présidentiel le 19 avril
1995, qui, dans son article 6, stipule que le
Conseil se réunit périodiquement sur
convocation de son président, le président
de la République dont le secrétariat (article
5) est assuré par le Ministre de l'Energie et
composé des ministres dits de souveraineté
(Défense nationale, Affaires étrangères,
Energie et Finances), du gouverneur de la
Banque d'Algérie et du délégué à la
Planification. Par ailleurs, Sonatrach a
besoin d'un financement de 70 milliards de
dollars et Sonelgaz (le montant initial était
de 100 milliards de dollars) 150 milliards
de dollars pour les cinq prochaines années
dont plus de 70 % en devises. Ou trouver le
financement ? L'Algérie ne peut continuer
dans l'actuelle trajectoire sans vision straté-
gique avec des subventions non ciblées
source de gaspille et d'injustice sociale, le
versement de salaires et traitements sans
contreparties productives, quitte à aller vers
le FMI à l’horion 2020, avec d'inévitables
tensions sociales. Le fonds de régulation a
été épuisé fin 2016, et le financement non
conventionnel proposé doit être utilisé avec
précaution devant délimiter le plafond, au
risque d'une dérive inflationniste. Les
recettes de Sonatrach seront d'environ 31
milliards de dollars fin 2017, les exporta-
tions hors hydrocarbures d'environ 1 à 1,5
milliard de dollars, contre une sortie de
devises variant entre 55/60 milliards de
dollars (biens-services-transferts légaux de
capitaux). Au rythme de la consommation
intérieure accélérée par les subventions
énergétiques généralisées, en cas de non
découvertes substantielles à un coût répon-
dant aux normes internationales, l'Algérie
risque ne plus pouvoir exporter de pétrole
et de gaz traditionnel horizon 2025/2030 au
moment où la population sera d'environ 50
millions d'habitants.

Dr *A. M., Professeur des universités et
expert international

Les sept axes directeurs pour un nouveau
management stratégique de Sonatrach
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FLUX FINANCIERS ILLICITES

Les multinationales
championnes de l'évasion

Les flux financiers illicites
pourraient faire obstacle au
développement de l'Afrique et
à sa quête pour réaliser les
Objectifs de développement
durable (ODD) à l'horizon 2030.

A ida Opoku-Mensah, conseillère spé-
ciale pour les Objectifs de dévelop-
pement durable auprès de la

Commission économique pour l'Afrique
(UN-CEA), a précisé dans une déclaration
à l'agence Xinhua à Nairobi que ce conti-
nent perdait environ 50 milliards de dollars
par an en recettes fiscales siphonnées en
direction de comptes offshore. L'annonce
ne fait que remuer le couteau dans la plaie
d'une Afrique qui voit ses richesses dilapi-
dées sans retombées sur son développe-
ment, ni sur l'amélioration du niveau de
vie de ses habitants
"Cette perte de ressources continue sape
les efforts de l'Afrique pour financer la réa-
lisation des ODD", a dit Opoku-Mensah
lors de la cinquième conférence panafri-
caine sur les flux financiers illicites et la

fiscalité en 2017. Xinhua qui relaye les
propos de la responsable rappelle que cet
événement de deux jours rassemble des
responsables politiques et des représen-
tants de la société civile de tout le
Continent pour passer en revue les
moyens de supprimer les flux financiers
illicites en Afrique. L'objectif est de limi-
ter, voire stopper les sorties illégales d'ar-
gent du Continent et orienter ces mannes
financières vers les efforts de développe-
ment. Ainsi, le Continent pourra compter
sur ses propres ressources au lieu de cher-
cher de l'aide financière étrangère.
L'UN-CEA a souligné que la plupart des
flux financiers illicites étaient attribuables
à des multinationales opérant en Afrique.
"Ces compagnies transnationales recourent
aux prix de transfert, à la facturation frau-
duleuse, à l'évasion et à la fraude fiscale
pour réduire le montant d'impôt qu'elles
doivent dans les pays africains", a com-
menté Opoku-Mensah. Et d'ajouter que le
secteur minier est le plus touché par les
flux financiers illicites. "Cela est dû au
fait que la plupart des contrats miniers
sont passés en secret, de sorte que le gou-
vernement n'obtient pas sa part légitime

de droits et bénéfices (sur ces activités,
NDLR)", a-t-elle expliqué.
Un rapport du Groupe de haut niveau sur
les flux financiers illicites en provenance
d'Afrique, établi à la demande de la
Conférence conjointe UA/CEA des minis-
tres des Finances, de la planification et du
développement économique, avance qu'au
cours des 50 dernières années, l'Afrique a
perdu plus de 1.000 milliards de dollars du
fait des flux financiers illicites.
Les résultats de l'étude entreprise par la
CEA montrent qu'entre 2001 et 2010 les
pays africains ont perdu 407 milliards de
dollars du simple fait de la falsification des
prix dans les transactions commerciales.
Pour la CEA, les incidences de ces études
sont que les flux financiers illicites en pro-
venance d'Afrique se situent entre 30 et 60
milliards de dollars par an. Le Groupe de
travail qui a planché sur le sujet a égale-
ment observé que "la tendance à la hausse
des flux financiers illicites coïncide avec
une période de croissance économique rela-
tivement forte observée en Afrique et que
les flux financiers illicites annulent donc
l'impact attendu d'une accélération de la
croissance du continent".

La gestion du service de la
dette sur le Continent ne
convainc toujours pas les res-
ponsables des institutions
financières internationales.
Albert Zeufack, économiste en
chef de la Banque mondiale
pour l'Afrique, s'inquiète de la
situation d'endettement des
pays africains et les invite à
freiner leurs niveaux d'endette-
ment.
Depuis 2014 de nombreux
pays africains ont multiplié

leurs dettes par trois et leur
taux d'endettement a été accé-
léré surtout avec la baisse des
prix des matières premières.
En 2011, il y a eu un accrois-
sement significatif de cette
dette. Or, lorsque l'on accroît la
dette dans un environnement
où les recettes augmentent,
cela ne menace pas la soutena-
bilité. Mais quand on ne peut
pas compter sur l'aide publique
et que les pays n'arrivent pas
encore à s'organiser pour lever

suffisamment de taxes en
interne pour financer leurs pro-
pres investissements, cela
hausse le risque.
Cette situation a entraîné un
accroissement du déficit fiscal
primaire dans de nombreux
pays. Au-delà de 70 % du
Produit intérieur brut (PIB) du
pays, la dette devient à haut
risque. Un discours qui n'est
toujours pas apprécié par les
pays africains. Récemment,
quand le FMI a mené sa mis-

sion d'évaluation de la situa-
tion économique du Sénégal,
exprimant son inquiétude quant
à l'augmentation de la dette du
pays, le président Macky Sall a
profité de la cérémonie d'ouver-
ture du troisième Forum
"Investir en Afrique entre la
Chine et l'Afrique" pour expri-
mer son point de vue sur la
question. Pour lui, le risque
évoqué par le FMI est "suréva-
lué".

Les caisses de l’État libyen se vident à un
rythme inquiétant. Le déficit budgétaire du
pays a atteint quatre milliards de dollars à
l'issue des neuf premiers mois de l'année.
Une mauvaise passe pour l’économie,
imputée à la fermeture à répétition des uni-
tés de production de pétrole, principale res-
source du pays.
La fermeture depuis ce 1er octobre du
champ pétrolifère Al-Charara, situé dans le
Sud libyen, a provoqué une panne sèche de
la production pétrolière dans le pays. Les

personnels de sécurité de la plus grande
usine de production de pétrole de la Libye
(plus de 200.000 barils par jour de capa-
cité) réclament à la Compagnie pétrolière
nationale libyenne (NOC) des mois d'arrié-
rés de salaires.
Or le patron de l'usine, Mustafa Sanalla,
cité par l'Agence Xinhua, refuse pour
l'heure de céder à "l'extorsion et aux pres-
sions" des travailleurs du site. Résultat ?
Le bras de fer qui a déjà coûté plus de 16
millions de dollars à la compagnie

libyenne n'a fait que creuser davantage le
déficit budgétaire estimé à plus de 4 mil-
liards de dollars cette année. Selon la
Banque centrale de Libye (CBL), "les
recettes ont été de 8,6 milliards de dollars
alors que les prévisions budgétaires
tablaient sur 12,69 milliards cette année".
La CBL attribue ce déficit à la baisse des
revenus issus du pétrole qui ont chuté d'en-
viron 2 milliards de dollars, à l'issue des
neuf premiers mois de cette année.
A cet égard, la Banque centrale qui évoque

également la baisse des recettes issues des
impôts et des taxes douanières comme
autres causes de ce déficit, pointe du doigt
la gestion de la compagnie pétrolière
libyenne. "Ce déficit est largement dû à
l'incapacité de la Compagnie nationale de
pétrole (NOC) à atteindre la production
prévue et les capacités à l'export", conclut
la Banque centrale.
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Les pays africains invités à freiner leur endettement

LIBYE : MAUVAISE GESTION DE L’OR MOIR

Les caisses de l’État bientôt à sec

WALL STREET

Une clôture
teintée

d'optimisme
Wall Street a encore frôlé à la veille du
week-end ses records historiques, les
principaux indices terminant en hausse
à l'issue d'une semaine calme, marquée
par les premiers résultats d'entreprises
pour le 3e trimestre.
L'indice Dow Jones a progressé de
0,13 %, tandis que l'indice large S&P
500 a avancé de 0,09% à 2.553 pts, là
aussi à deux points de son plus haut
historique. Le Nasdaq composite, riche
en valeurs technologiques et biotech-
nologiques, a gagné 0,22 % à 6.605
pts, ce qui représente un nouveau
record, à 2 pts au-dessus de sa clôture
de mercredi.
Sur le marché des changes, le dollar
s'est affaibli passagèrement vendredi
après la publication d'une inflation
plus faible que prévu en septembre aux
États-Unis, mais a regagné du terrain
en fin de séance. L'indice du dollar (qui
mesure son évolution face à un panier
de 6 devises de référence) a fini stable
à 93,09. L'euro a cédé 0,1% à
1,1819$. La devise européenne a néan-
moins regagné 0,75% sur la semaine,
soutenue par l'éloignement dans l'im-
médiat du risque d'une déclaration uni-
latérale d'indépendance de la
Catalogne.
Le cours du pétrole a poursuivi ses
mouvements de yoyo, terminant fina-
lement la semaine en hausse. Le
contrat à terme de novembre sur le
pétrole brut léger américain (WTI) a
repris vendredi 1,68 % à 51,45$ le
baril sur le Nymex, confirmant son
retour au-dessus du seuil psycholo-
gique des 50$. Au moment de la clô-
ture du Nymex, le Brent gagnait
1,54% à 57,17$. Sur l'ensemble de la
semaine, le pétrole WTI a repris 4,4 %
après avoir subi une chute de 4,6 % la
semaine précédente.
Les spéculations continuent d'aller
bon train sur les chances de l'Opep et
de ses alliés de mettre fin aux excé-
dents de l'offre mondiale. Malgré le
respect de leurs objectifs de baisse de
production, la hausse de la production
d'autres pays, notamment des États-
Unis, laisse planer le doute sur la
situation du marché mondial l'an pro-
chain.
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Les forces du régime syrien
ont "repris le contrôle" samedi
de Mayadine, l'un des
derniers bastions du groupe
Etat islamique (EI) dans l'est
de la Syrie, a annoncé
l'agence officielle Sana.

A ppuyées par les frappes de
l'aviation russe, les forces du
régime avaient réussi, jeudi, à

entrer dans Mayadine, capturant qua-
tre quartiers et acculant les jihadistes
contre le fleuve de l'Euphrate, qui
jouxte la ville dans la province de
Deir ez-Zor.
"Des unités des forces armées (...) ont
repris le contrôle de la ville de
Mayadine à Deir ez-Zor", selon Sana,
qui cite une source militaire. "Un
grand nombre de terroristes de Daech
ont été tués", précise l'agence offi-
cielle, utilisant l'acronyme en arabe de
l'EI. "Nos unités pourchassent ceux
qui restent de (l'EI) et qui ont pris la
fuite (...) tandis que d'autres unités
retirent les mines et les explosifs
enfouis par les terroristes dans les
rues et les places de la ville", a
indiqué un bandeau de la télévision
étatique syrienne.
Les terroristes de l'EI, qui contrôlent

largement la province de Deir Ez-Zor,
sont sous le coup de deux offensives
distinctes dans cette région riche en
pétrole et frontalière de l'Irak.
D'un côté, les forces du régime ont
rapidement progressé depuis l'ouest
vers l'Euphrate, grâce au soutien de
l'aviation russe.
De l'autre, une alliance de combat-
tants kurdes et arabes soutenue par
Washington, les Forces démocratiques
syriennes (FDS), est engagée du côté
est de l'Euphrate.
Mayadine avait récemment été décrite

par une source militaire syrienne
comme la "capitale sécuritaire et mil-
itaire" des jihadistes dans la province
de Deir ez-Zor.
C'est, notamment, à Mayadine et
Boukamal, une autre localité tenue
par l'EI à la frontière irakienne, que
des jihadistes ont trouvé refuge après
avoir fui Raqqa (Nord), qu'ils sont en
passe de perdre.
L'organisation ultraradicale a perdu
une grande partie des vastes territoires
conquis en 2014 en Irak et en Syrie.

Plus de 40 Somaliens ont été tués
samedi par un violent attentat à la
voiture piégée dans une rue fréquen-
tée de Mogadiscio, selon un respons-
able de la police locale.
"De premières informations
provenant des services de secours font
état de plus de 20 morts gisant sur le
bord de la route mais beaucoup
d'autres se trouvent sous les décom-
bres de maisons détruites par l'explo-
sion", a affirmé ce responsable,
Ibrahim Mohamed. Une puissante
explosion a, en effet, retenti samedi

dans le centre de la capitale somali-
enne Mogadiscio faisant, selon le
bilan révisé, au moins 40 morts et de
nombreux blessés. Cet attentat à la
bombe devant l'entrée d'un hôtel de
Mogadiscio a tué au moins 40 person-
nes, informe l'Agence Chine nouvelle.
Le bilan précédent de l'attaque faisait
état de 20 morts et une quinzaine de
blessés. "Il y a eu une forte déflagra-
tion causée par un véhicule chargé
d'explosifs. Cela s'est produit devant
un hôtel près du carrefour K5" de la
capitale somalienne, a déclaré un

responsable sécuritaire, Mohamed
Adan, cité par l’AFP. "C'était affreux,
la bombe a explosé sur une route très
fréquentée et a tué beaucoup de per-
sonnes. J'ai vu plusieurs cadavres,
mais je n'ai pu les compter, c'était
horrible", a témoigné un habitant.
Bien que l'attentat n'ait pas encore été
revendiqué, il est possible qu’il ait été
organisé par les islamistes somaliens
shebabs liés à Al-Qaïda qui lancent
fréquemment des attaques et attentats-
suicides dans Mogadiscio et ses envi-
rons.
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L’armée reprend Mayadine,
fief de l'EI

Un étudiant soupçonné d'avoir par-
ticipé tôt samedi à une attaque ayant
fait six morts contre un lycée dans le
nord du Kenya a été lynché par des
habitants de Lokichogio (nord du
Kenya), ont annoncé des respons-
ables. Après l'attaque, qui a tué cinq
élèves et un garde de sécurité de l'in-
ternat, le suspect, un lycéen suspendu
de l'établissement, a été arrêté. Par la
suite, des habitants en colère l'ont
lynché pour se venger.
"Six personnes ont été tuées dans l'at-
taque, dont cinq lycéens, et plusieurs
ont été blessées", a déclaré Seif

Matata, un responsable du comté de
Turkana.
Dix-huit personnes ont été blessées
par balles au cours de l'attaque, selon
le gouverneur de la région du
Turkana, Josphat Nanok. L'attaque
lancée contre le lycée a été menée par
des hommes armés venus du Soudan
du Sud, a-t-on appris auprès des
autorités locales.
Des membres de la milice de la tribu
des Toposa, du Soudan du Sud frontal-
ier du Kenya, seraient responsables de
l'attaque dirigée par le lycéen sus-
pendu, selon M. Matata.

Ce lycéen, Abraham Lochor, origi-
naire du Soudan du Sud et âgé de 20
ans, a été arrêté par la police mais une
foule en colère a pénétré dans le com-
missariat de police, l'a sorti de sa cel-
lule et l'a tué en le lapidant, mettant le
feu à sa dépouille.
"Le suspect était détenu au commis-
sariat de police de Kakuma pour un
interrogatoire sur l'attaque et nous
essayons de savoir comment ils ont
réussi à se saisir de lui. C'est mal-
heureux," a déclaré le chef de la police
de la région du Turkana, Ronald Opili.
L'attaque du lycée s'est produite vers

3h alors que les élèves du lycée mixte
de Lokichogio dormaient dans leurs
chambres, selon M. Matata.
La Croix-Rouge kényane a évacué
plusieurs blessés par avion vers l'hôpi-
tal d'Eldoret, plus au sud.
Les conflits communautaires, notam-
ment les conflits territoriaux et les dis-
putes pour du bétail opposant la tribu
Toposa du Sud-Soudan et l'ethnie
Turkana du Kenya, sont fréquents au
Turkana, une vaste région aride et
reculée du nord-ouest du Kenya.
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KENYA

Un suspect lynché après une attaque ayant fait 6 morts dans un lycée

SOMALIE
40 morts dans un attentat à la bombe à Mogadiscio

CATALOGNE
Les séparatistes
veulent parler
uniquement

d'indépendance
Le numéro 2 du gouvernement
catalan a averti samedi qu’un
éventuel dialogue avec Madrid ne
pourrait porter que sur l’indépen-
dance de la Catalogne, un préalable
qui ferme un peu plus la porte à une
entente entre les deux camps.
L’autre allié de l’exécutif catalan, le
parti d’extrême gauche CUP, a
même jugé "impossible" toute
médiation avec le gouvernement
central et demandé en conséquence
au leader séparatiste Carles
Puigdemont d’acter sans équivoque
le divorce.
S’il n’a pas dévoilé les plans du
président catalan, le numéro deux
du gouvernement régional Oriol
Junqueras a été clair sur le fait que
l’indépendance reste, pour lui, la
seule option possible. L’offre de
dialogue présentée au gouverne-
ment espagnol "doit avoir comme
référence la construction de la
République et notre engagement à
l’indépendance, a insisté le prési-
dent du parti Gauche républicaine
de Catalogne (ERC). Il faut être
clair sur le fait que la meilleure
manière de parvenir à la
République et à l’indépendance est
de parler avec tout le monde, au
moins avec la communauté interna-
tionale. Mais en même temps, nous
avons l’engagement sans équivoque
et absolu de remplir le mandat du
1er octobre."
Les indépendantistes catalans s’ap-
puient sur les résultats du référen-
dum d’autodétermination interdit
du 1er octobre, qu’ils affirment
avoir remporté avec 90% des voix
et 43% de participation, pour
réclamer la rupture avec Madrid.
Mardi dernier, le dirigeant
séparatiste catalan Carles
Puigdemont avait unilatéralement
déclaré l’indépendance de sa région
avant d’en suspendre aussitôt la
mise en œuvre pour permettre une
discussion avec Madrid.

Agences
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C’est la deuxième récompense
décernée à "Chahine, l’Algérie
et le cinéma", après la mention
spéciale du jury décrochée
lors du 10e Festival du film
arabe d’Oran (25-31 juillet
2017).

L e documentaire Chahine, l’Algérie et le
cinéma du journaliste et cinéaste
algérien Salim Aggar a obtenu le prix

"Nekhla edhahabiya" attribué par les associ-
ations arabes du cinéma au33e Festival inter-
national des pays méditerranéens
d’Alexandrie, qui s’est déroulé du 7 au 12
octobre sous le thème "Le cinéma et l'immi-
gration illégale". Le documentaire évoque la
relation du réalisateur égyptien Youssef
Chahine avec l’Algérie, sa rencontre avec le
metteur en scène algérien Ahmed Rachedi,
qui lui a permis de coproduire deux films avec
l’Algérie Le moineau (1972) et Le retour de

l’enfant prodige (1976), mais aussi à travers
la réalisation du film Gamila l'algérienne
(1958), film dédié à la femme combattante
durant la Révolution algérienne.
C’est la deuxième récompense décernée à ce
documentaire, après la mention spéciale du
jury décrochée lors du 10e Festival du film
arabe d’Oran (25-31 juillet 2017).
Salim Aggar a réalisé trois documentaires,

Ça tourne à Alger (2007), Paroles d’un pris-
onnier français de l’ALN (2010) et Le
Moudjahid de la Plume (2013). Il termine
son cinquième documentaire sur le film La
Bataille d’Alger, 50 ans après sa sortie dans
les salles, produit par l’EPTV et dont la sor-
tie est prévue pour le 1er novembre
prochain. Le Festival d'Alexandrie a attribué
le Prix El Qods au film français L'étoile du

jour, le prix Faten-Hamama du meilleur rôle
féminin à l'actrice tunisienne Hind Sabri
pour son interprétation dans le film Fleur
d'Alep tandis que le Prix Omar-Sharif du
meilleur acteur est revenu au syrien
Mohamed Al Ahmed pour son rôle dans le
film Un homme et trois journées.
84 films représentant 25 pays ont été pro-
jetés lors de l'édition de cette année, dont 16
ont participé au concours long-métrage.
La cérémonie d’ouverture a été marquée par
un hommage à plusieurs figures du cinéma
arabe et mondial en signe de reconnaissance
à leur contribution au développement du
cinéma africain et arabe.
Lancé en 1979, le Festival d’Alexandrie est
considéré comme l'une des plus importantes
manifestations dédiées au cinéma en Egypte.
Il est organisé par l 'Association des
écrivains et critiques de films égyptiens qui
œuvre à promouvoir la culture ciné-
matographique et à renforcer le partenariat
entre les cinéastes du monde entier, tout en
accordant une attention particulière aux pays
méditerranéens.

En présence de nombreux experts en la
matière, Azzedine Mihoubi a donné le coup
d'envoi des travaux duColloque internation-
al autour de "La mémoire des films : préserv-
er le patrimoine cinématographique" qui
s'est étalé jusqu'à hier en fin de journée. Le
ministère de la Culture indiquera que ce col-
loque intervient dans le cadre du 60e
anniversaire de la naissance du cinéma
algérien, arguant que l'Algérie a servi de
décor pour les premiers films des frères
Lumière. "Notre objectif aujourd'hui est de
restituer les centaines de films, dont les
négatifs, sont stock és dans les pay s
étrangers, tout en inv itant ces derniers à
collaborer ensemble". Organisé par le min-
istère de la Culture, en partenariat avec
l'Union européenne, cette rencontre s'in-
scrit dans le cadre du programme d'appui à la
protection et valorisation du patrimoine
culturel en Algérie. A ce propos, Jhonn
O'Rourke, ambassadeur de l'Union
européenne en Algérie, fera remarquer : "20
millions d'euros ont été débloqués par l'UE
dans le cadre du Programme de sauvegarde du
patrimoine cinématographique algérien,
dont cinq millions d'euros demandés par
l'Etat algérien, chose acceptée par les États
membres" de l'UE. O'Rourke évoquera la
restauration de La Casbah et du tombeau de
Imdghassen, deux sites classés qui font par-
tie du programme pilote de valorisation du
patrimoine instauré depuis trois ans. Il
insistera sur le fait que la coopération cul-
turelle permet de combattre les préjugés,
notamment arguant sa volonté de lutter
aussi contre le repli identitaire pour un
meilleur vivre ensemble et ce, grâce à la cul-
ture également qui peut susciter et créer des
puissances économiques. Fayçal Ouaret,
directeur du programme Patrimoine, indi-
quera que les problèmes liés à la restauration
ont été enfin identifiées et des actions con-
crètes ont été menées pour ce faire dans ce
sens, dont de nombreux vieux films
algériens ont été bénéficiaires.

Former un citoyen africain
Pourquoi ce colloque, donc ? Il s'agit, nous
affirme-t-on d'emblée, d'aborder, d'élaborer
et d'initier à long terme un plan d'action
pour la préservation du patrimoine ciné-
matographique à travers la mémoire des
films et d'accompagner la mise en applica-
tion d'une politique nationale en matière de

préservation du patrimoine audiovisuel. Le
président du comité scientifique du colloque,
AhmedBedjaoui, a annoncé dans un commu-
niqué, lors de l'ouverture de cet événement,
que ce colloque "v ient après de gros efforts
consentis depuis une dizaine d'années par la
Cinémathèque algérienne sous la conduite
des responsables du secteur culturel, pour
permettre de renouer avec son glorieux
passé, mais en plaçant l'action avant la nos-
talgie". Dans son texte de présentation,
Ahmed Bejdaoui fait savoir que "la mise sur
pied d'une programmation de films à travers
le territoire national algérien, la réalisation
d'une exposition à la Cinémathèque algéri-
enne attestent de la volonté des organisa-
teurs de ne pas limiter le patrimoine ciné-
matographique aux seuls films sous leur
forme immatérielle (les droits liés à leur
exploitation commerciale et non-commer-
ciale) ou matérielle (les films sur tous les
supports connus ou à venir). Il est impor-
tant d'élargir cette définition du patrimoine
filmique à tous les éléments ayant concouru
à la naissance, puis à la carrière d'un film.
J'entends par là les archives, scénarios, cos-
tumes, matériel technique, trailers, making-
of, mais aussi les écrits des critiques et his-
toriens du cinéma qu'il est crucial de sauver
ou de sauvegarder pour attester de toutes les
étapes qui, de l'idée initiale à la présentation
au public, ont jalonné l'av enture que
représente la carrière d'un film." Et d'ajouter
aussi : "Face aux techniques de restauration
et défis technologiques liés à la préserva-
tion des films, nous aurons à échanger sur
des questions essentielles telles que: doit-on
numériser pour conserver ? Quid des durées
de v ie de supports comme le DCP face au
support film couché sur une émulsion? Que
faire de ces copies de films nitrates inflam-
mables et doit-on toutes les garder? Quelles
stratégies mettre en place pour aboutir à un
plan de sauvegarde et de valorisation de
notre patrimoine filmique ? Ce sont ces
questions et bien d'autres qui ont guidé nos
travaux au sein du comité scientifique qui a
mis sur pied les grands axes de ce colloque."
Des questions soulevées qui interviennent
au moment où déplore-t-il : "Beaucoup de
pays africains, dont l'Algérie, ne disposent
pas de blockhaus ou de laboratoires capa-
bles de faire rapatrier leurs négatifs. Faut-il
continuer à dépendre des structures commer-
ciales étrangères pour le tirage des copies,
sachant pertinemment que la numérisation

de copies et leur transfert sur DCP n'est
qu'une solution aussi palliativ e
qu'éphémère?"

De la transmission impéra-
tive de la mémoire

Parmi les initiatives qui ont été prises, il
cite l 'aménagement d'espaces dans les
étages supérieurs de la Bibliothèque
nationale pour stocker les milliers de
copies-films dont dispose la Cinémathèque
algérienne. Des opérations de numérisation
et la présentation d'une copie restaurée du
film mythique Tahia ya Didou réalisé par
Mohamed Zinet en 1971. Film qui a été pro-
jeté dans sa nouvelle forme rénovée, en
outre, hier soir, en exclusivité à la
Cinémathèque algérienne. Il appellera à la
constitution "d'un citoyen africain à même
de prendre conscience de sa mémoire com-
mune en se ressourçant dans ce passé collec-
tif de l'Afrique". Un travail de "transmission
de la mémoire de la cinémathèque qui,
estime-t-il, ne se porte pas très bien. Elle
est même éclatée alors que c'est notre
héritage colonial". Il soulignera ainsi le
manque de conservation et de textes qui
légiféraient, notamment les lois sur les
archives et ce, dans une époque marquée par
les difficultés de changement politique.
"Malgré tous ces problèmes, il y a des gens
qui travaillent à l'intérieur de ces archives."
Et de citer la Cinémathèque de Ouagadougou
ainsi que la radio, et d'appeler à organiser
"les états généraux pour la sauvegarde des
archives d'Afrique".

Restitution, conservation,
restauration et construction
Enfin, AhmedAtef, réalisateur et producteur
égyptien, interpellera "la situation du patri-
moine cinématographique en Egypte". Le
réalisateur égyptien avouera dépité que les
trois quarts du patrimoine ciné-
matographique égyptien se trouvent entre
les mains de la chaîne saoudienne Rotana
qui « manipule » à sa guise ses films. Il se
demandera ce que devient le projet d'une Cité
du cinéma qui tarde à voir le jour en Egypte.
Ce que l'Égypte n'aura pas pu réaliser jusque-
là, la Tunisie le fera incessamment avec l'in-
auguration, en mars prochain, d'une cité
commerciale, avec deux salles de cinéma, un
musée d'art contemporain etc. Un lieu pôle
culturel qui se situera en plein centre de l'av-

enue Bourguiba. Pour en parler, le colloque a
invité Hichem Ben Ammar, directeur de la
Cinémathèque tunisienne qui soulèvera,
pour sa part, la problématique de "La préser-
vation du patrimoine cinématographique
tunisien" mais aussi Mohamed Challouf,
conseiller artistique et responsable des rela-
tions extérieures de la Cinémathèque tunisi-
enne qui, pour sa part, a dressé un tableau
schématique sur ce qu'est "Ma mémoire, ta
mémoire et la mémoire du monde". Pour sa
part, Gian Luca Farinelli, directeur de la
cinémathèque de Bologne s'est interrogé sur
la nécessité de la conservation. Mme
Cecilia Cenciarelli, chef de projet de la
World Cinema Project (Film Foundation et
Cinémathèque de Bologne) a présenté ses
solutions pour la formation de ce qu'elle
appelle "The African Film Heritage
Project". L'après-midi décliné en une séance
plénière dédié à l’"état des lieux et enjeux
pour nos archives" a été marqué par l'inter-
vention de nombreuses personnalités, dont
outre Mme Béatrice de Pastre, directrice des
collections du Centre national du cinéma et
de l'image animé (CNC) qui abordera la
tumultueuse question à plusieurs équations
"sauvegarder - restaurer - du plan nitrate au
numérique: le CNC au serv ice du patrimoine
cinématographique". D'autres thématiques
doivent être traitées aujourd'hui lors des dif-
férents ateliers. Le premier a trait à com-
ment "identifier, documenter et restaurer". A
ce propos, une table ronde entre autres sera
organisée, laquelle sera animée par Mme
June Givanni et Olivier Hadouchi. Le second
atelier aura pour but d'identifier les mécan-
ismes en définissant "quelles politiques
pour la conservation en Algérie ?". Pour ce
faire autour du réalisateur Abdenour Zahzah
qui, pour le coup, sera le modérateur du
débat. Des intervenants répondront à cette
question épineuse dont un représentant des
Archives nationales, un représentant des
archives de l'Armée, Leïla Haouès, directrice
des archives de la télévision et enfin un
représentant duministère des Moudjahidine.
Le dernier atelier aura pour thématique
"Quelles stratégies pour la préservation ?
Collaborer pour préserver le cinéma
algérien et africain. Perspectives de
coopération". Les résultats et recommanda-
tion du colloque seront dévoilés à 18h30.

CHAHINE, L’ALGÉRIE ET LE CINÉMA

Le documentaire de Salim Aggar
récompensé au Festival d'Alexandrie

COLLOQUE INTERNATIONAL D'ALGER À LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE D'EL-HAMMA

Mémoire du cinéma algérien : quel avenir ?
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JJ osé Mourinho n'a peur de rien. Ce
samedi, son équipe ultra-défensive
a obtenu ce qu'elle était venue

chercher à Liverpool, un bon vieux 0-
0.Pourtant, après cette rencontre où
Manchester United n'a rien proposé
offensivement (37 % de possession, 6
tirs contre 19 pour les Reds), le
Portugais a rejeté la faute sur Jürgen
Klopp, coupable selon lui d'avoir été
trop frileux. Si, si, on vous jure.
"J'attendais que Jürgen change, j'at-

tendais de lui d'attaquer plus mais il a
gardé ses trois milieux costauds tout le
temps où il contrôlait, parce que je
n'avais qu'Herrera et Matic, a déclaré
Mourinho en conférence de presse. Quand

j'ai fait entrer Lingard et Rashford, j'at-
tendais de lui qu'il fasse entrer S turridge
ou Solanke mais qu'il garde des joueurs
offensifs, mais il a décidé de changer
poste pour poste et de garder son milieu
costaud."
"Je sais que vous pensez probablement

que nous avons été défensifs et eux offen-
sifs, a-t-il enchaîné. Bien, vous êtes à
domicile et vous ne changez rien? Je ne
sais pas. J'attendais ça. Il ne l'a pas fait.
Je ne le critique pas. Je pense qu'il a bien
fait, honnêtement. Pour moi la seconde
période était un peu comme un jeu
d'échecs mais mon adversaire ne m'a pas
ouvert la porte pour que je gagne."
Culotté José…

LIVERPOOL-MU

CULOTTÉ, MOURINHO A TROUVÉ
KLOPP TROP DÉFENSIF

Très défensif, Manchester United est allé chercher un point sur
la pelouse de Liverpool, ce samedi (0-0). Après la rencontre,
José Mourinho a pourtant déclaré qu'il avait trouvé Jürgen
Klopp trop frileux. 

SERIE A

CIRO IMMOBILE FAIT TOMBER
LA JUVENTUS DANS SON ANTRE

LL a Juventus tourne bien au
ralenti en championnat.
Après six victoires de rang,

elle a concédé avant la trêve interna-
tionale un nul sur la pelouse de
l'Atalanta (2-2) avant de s'incliner con-
tre la Lazio ce samedi sur son propre
terrain. De quoi laisser l'occasion à
Naples de prendre ses distances, en
jouant ce samedi soir à Rome. Mertens
et les siens pourraient ainsi avoir cinq
points d'avance en cas de succès.
Pourtant tout avait bien commencé
pour les Bianconeri avec l'ouverture du
score par Douglas Costa. Le Brésilien

inscrivait là son premier but sous ses
nouvelles couleurs, deux mois après
son arrivée dans la ville turinoise. Dans
une première mi-temps maîtrisée, la
Juve rentrait aux vestiaires avec un
court mais précieux avantage.
Strakosha, le portier laziale, se faisait
même une grosse frayeur après que
Gonzalo Higuain contre son dégage-
ment sur sa barre transversale.
Immobile, déjà 11 buts cette saison
Ce dernier va très vite s'effondrer
puisque Ciro Ommobile, à la 48e
minute, remet les deux équipes à égalité
grâce à un bon service de Luis Alberto.

L'attaquant italien ne va pas s'ar-
rêter là puisqu'il inscrit un doublé, cinq
minutes après, sur penalty. L'ancien
joueur de Dortmund et de Séville en est
désormais à 11 buts cette saison en
Serie A. Tout simplement vertigineux.
La Juve va tout tenter pour revenir au
score avec notamment l'entrée en jeu de
Paulo Dybala. Ce dernier voit sa tenta-
tive des 20 mètres s'écraser sur le
poteau droit de la Lazio, scellant ainsi
la défaite turinoise. Les hommes
d'Allegri devront relever la tête en Ligue
des Champions, mardi, face au Sporting
Lisbonne.

REAL MADRID

NOUVEAU
RECORD EN LIGA
La laborieuse victoire à Getafe n'a
pas juste aidé le Real Madrid à suivre
(de loin) le rythme infernal imposé
par le FC Barcelone. Elle offre aussi
un club merengue un record histo-
rique. Le Real devient ainsi la pre-
mière équipe de l'histoire du cham-
pionnat espagnol à enchaîner 13
succès de rang.
Le Real n'a plus perdu à l'extérieur
depuis son revers contre Valence à
Mestalla en février dernier, enchaî-
nant par la suite des succès contre
Villarreal, Eibar, Bilbao, Leganes,
Sporting, Deportivo, Grenade, Celta
Vigo et Malaga la saison dernière
avant de poursuivre cette bonne
habitude avec des victoire contre le
Deportivo, la Real Sociedad, Alaves
et Getafe sur la saison actuelle.
Le Real de Zizou culmine donc à des
sommets inexplorés puisque la der-
nière équipe à s'être approchée
d'une telle série est le Barça de Pep
Guardiola avec 12 succès de rang en
2009-2010. Les grandes équipes se
rencontrent.

BAYERN

DÉJÀ LA FIN DE L'AVENTURE
POUR JAMES RODRIGUEZ ?

PP rêté cet été pour deux ans par le
Real Madrid, le milieu offensif
James Rodriguez connait une péri-

ode délicate au Bayern Munich. Affecté par
le départ de Carlo Ancelotti, le Colombien
pourrait déjà quitter le club allemand...
"J'ai vu des matchs de James Rodriguez au
Real Madrid. Je le connais bien, mais pas
personnellement. Quand il va revenir de
sélection, je vais lui parler et je vais lui
donner des conseils sur le jeu. James ne
parle pas allemand. Le foot allemand est
très différent du foot sud-américain. C'est
très dur pour un jeune. Il doit savoir qu'i-
ci il aura de l'aide."

Dès son arrivée à la tête du Bayern
Munich, Jupp Heynckes a tenté d'envoyer
un message à James Rodriguez. 
Prêté pour deux ans par le Real Madrid,
le milieu offensif avait bien débuté son
aventure en Allemagne, avec une belle per-
formance face à Schalke (3-0) mi-septem-
bre, mais le départ de Carlo Ancelotti a
tout changé... Déjà utilisé avec parci-
monie sous les ordres du technicien italien
(238 minutes disputées depuis le début de
la saison), l'ancien Monégasque aurait par-
ticulièrement mal vécu le licenciement
d'Ancelotti selon le média ibérique Don
Ballon. Recruté par le Bayern cet été en

raison de l'insistance du Transalpin, le
joueur de 26 ans ne se verrait pas finir la
saison en Allemagne ! En effet, James
envisagerait sérieusement un départ et
penserait même à relancer sa carrière en
Major League Soccer, où les franchises de
New York City FC et d'Orlando City lui
plaisent. 
Reste à savoir les positions respectives
du Bayern et du Real, qui auront bien
évidemment leur mot à dire concernant
l'avenir de James. 
Sur le papier, la situation actuelle du
Colombien ressemble tout de même à un
énorme gâchis. 

A l'image de ses saisons au FC Porto et
à Monaco ou encore à son Mondial 2014,
James dispose d'un potentiel énorme et
son talent reste encore perceptible sur cer-
taines séquences. 
A seulement 26 ans, le Sud-Américain
peut encore relancer sa carrière, mais il
doit pour cela évoluer dans un contexte
parfait. En mission pour un an au Bayern,
Heynckes pourra-t-il retenir puis relancer
James.
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OUARGLA, COMMUNE DE HASSI-BENABDALLAH

Projet d’un parc industriel

EL-TARF, CONSTRUCTION ET RÉPARATION NAVALE

Mise en exploitation 
du 1er atelier

Le parc industriel projeté dans la com-
mune de Hassi-Benabdallah (wilaya
d’Ouargla) est considéré comme l’un
des investissements prometteurs sus-
ceptibles de jouer un rôle principal en
matière de diversification de l’é-
conomie et de valorisation du poten-
tiel de production nationale, estiment
des responsables locaux du secteur de
l’industrie et des mines.
Occupant une superficie de 500
hectares (32 km du chef-lieu de la
wilaya), à proximité de la RN-53, ce
projet fait partie d’un programme
d’aménagement d’une cinquantaine
de parcs industriels à travers le pays,
selon les normes internationales en
vigueur, a-t-on précisé.
Piloté par l’Agence nationale d’inter-
médiation et de régulation foncière
(Aniref), ce programme a pour objec-
tif d’élargir le tissu industriel à
l’échelle nationale, tout en assurant un
développement local approprié et
durable, a-t-on souligné.
Conformément au décret présidentiel
n° 15 - 247 du 16 septembre 2015 por-
tant règlementation des marchés
publics, la réalisation de travaux
d’aménagement du parc industriel de
Hassi Benabdallah a été provisoire-
ment attribuée à un groupement d’en-
treprises nationales (KEGT/ EVSM)
pour un montant global estimé à plus
de 8,11 milliards de dinars, avec le

concours d’un bureau d’étude spécial-
isé, a fait savoir le premier respons-
able de la direction régionale (Sud-
est) de l’Aniref, qui coiffe les wilayas
de Ouargla, Biskra, El-Oued, Illizi,
Tamanrasset et Ghardaïa.
Cette opération, qui attend la levée
définitive du gel, porte, notamment,
sur la réalisation des réseaux divers
(AEP, assainissement, électricité et
gaz), ainsi que d’autres installations,
dont un bloc de gestion et cinq zones
d’accompagnement (logistique, com-
merce, recherche, service et
équipement), indique Mohamed
Fouad Bahri.
Une fois achevée, elle permettra d’of-
frir aux investisseurs toutes les com-
modités requises pour réaliser leurs
projets au niveau de ce nouveau parc
doté d’une surface concessible répar-
tie en 126 lots réservés à diverses fil-
ières industrielles (lourde, légère,
agroalimentaire, électroménager,
manufacturière, pétrochimique et
pharmaceutique).

Une vingtaine de projets 
déjà retenus

Au moins vingt projets versés dans
différents créneaux d’activité
économique sont déjà identifiés pour
être affectés vers le parc industriel de
Hassi Benabdallah, a-t-il ajouté.
Basée à Ouargla, la direction

régionale de l’Aniref est chargée aussi
de la gestion, du suivi et du pilotage
des travaux d’aménagement d’autres
parcs industriels à réaliser dans la
région sud-est du pays, selon le même
responsable.
Il s’agit de quatre parcs industriels à
Oumache (Biskra) et Guemmar (El-
Oued) d’une superficie de 200 ha cha-
cun, en plus de celui de Oued N’chou
(Ghardaïa / 100 ha) et In-Aménas
(Illizi/ 64 ha.
S’agissant de l’importance du trans-
port dans le développement
économique, la wilaya d’Ouargla, qui
englobe une douzaine de zones d’ac-
tivités à travers différentes communes
et une zone industrielle à Touggourt
(créée en 1976), dispose d’un réseau
routier composé essentiellement d’ax-
es d’importance régionale et
nationale, en plus d’une ligne ferrovi-
aire reliant Touggourt à Biskra, en
attendant la réalisation du projet de la
ligne ferroviaire entre Touggourt et
Hassi Messaoud via la ville Nouvelle
de Hassi-Messaoud.
La wilaya d’Ouargla compte égale-
ment trois infrastructures aéroportu-
aires classées, à savoir les aéroports
Krim-Belkacem (Hassi Messaoud),
Aïn El-Beïda (Ouargla) et Sidi Mahdi
(Touggourt), appelées à contribuer à
l’amélioration de l’accessibilité.

APS

Relevant de la commune du
Lac des oiseaux (daïra de
Boutheldja), le premier atelier
de construction et de
réparation navale de la wilaya
d’El-Tarf a été mis en
exploitation au niveau du
village Houaïchia, a annoncé,
lundi dernier, le directeur local
de la pêche et des ressources
halieutiques.

PAR BOUZIANE MEHDI

C et atelier, qui a été mis en
exploitation l’été dernier et qui
s’inscrit dans le cadre du dis-

positif de financement de la caisse
nationale d’assurance chômage
(Cnac), dont a bénéficié Fellah
Mustapha, un armateur de la région
d’El-Tarf, a reçu sa première com-
mande portant sur la construction d’un
sardinier au mois d’août dernier, a
ajouté Hamid Brahmia à l’APS,
soulignant que depuis, ce marin, un
quadragénaire, cumulant plus d’une
quinzaine d’années dans le domaine
de la pêche, s’attèle à concrétiser la
commande qui lui a été confiée par un

armateur de la région d’Annaba.
Cet artisan, lui-même propriétaire de
deux sardiniers, a entamé la construc-
tion de la coque dudit sardinier de
douze mètres, qu’il compte, dit-il, livr-
er dans un délai n’excédant pas les
quatre mois, et il a assuré qu’une
dizaine d’emplois directs et cinq
autres indirects ont été créés dans le
cadre de ce projet qui consiste en la
construction de la coque d’un sardinier
avant de procéder à la mise en place de
la motorisation. Selon l’APS, tout en
confiant, non sans une certaine fierté,
que ce rêve longtemps caressé n’aurait
jamais pu voir le jour sans l’aide con-
sentie par l’Etat au profit des jeunes de
la région. Le propriétaire de l’atelier
de réparation navale affirme que deux
autres commandes du même type lui

sont parvenues récemment.
Aussi, a-t-il formulé le vœu de voir ce
genre de métiers connaître une
dynamique à la hauteur des attentes
des armateurs et pêcheurs de la région
qui soulèvent à chaque fois que l’op-
portunité se présente, l’importance de
renforcer le métier de constructeur et
réparateur naval.
La wilaya d’El-Tarf, réputée pour ses
importantes potentialités halieutiques
et disposant de la plus grande zone de
pêche du pays avec 52 miles ainsi que
diverses autres opportunités hydriques
naturelles et artificielles (lacs, bar-
rages, oueds, retenues collinaires...), a
enregistré, cette année, une production
de 2.500 tonnes de poissons, dont 80%
de poisson  bleu.

B. M.

KHENCHELA
Inauguration de
2 sièges de la

Sûreté nationale
Deux sièges de la Sûreté nationale ont
été inaugurés, lundi dernier, dans la
commune de Bouhmama (50 km au sud-
ouest de Khenchela).
Organisée en marge de la 73e édition des
journées d’information sur les rôles des
services de la Sûreté nationale, la céré-
monie d’inauguration de ces deux nou-
velles infrastructures a été présidée par le
contrôleur de police, Abdennour Hadid,
directeur de la réglementation et des
affaires générales à la Direction générale
de la sûreté nationale (DGSN) et ce, en
présence des autorités locales de la
wilaya.
La réalisation de ces deux sièges a néces-
sité la mobilisation de 70 millions de
dinars, a-t-on précisé, ajoutant que ces
infrastructures sont dotées d’un célibato-
rium pour les éléments de la police,
nécessitant une enveloppe financière de
l’ordre de 31,1 millions de dinars.
Il est à signaler que la 73e édition des
journées d’information sur les rôles des
services de la Sûreté nationale, ouvertes
lundi à la maison de la culture Ali-Souaï
de la ville de Khenchela, se poursuivront
jusqu’à jeudi prochain.
Cette manifestation abritera plusieurs
stands consacrés aux différentes direc-
tions centrales de la Sûreté nationale, en
vue de faire connaître les rôles de la
police algérienne, a-t-on précisé.
Des activités de sensibilisation et des
conférences au profit des citoyens et des
écoliers seront également organisées
durant ces journées, selon le chargé de
communication de la sûreté de wilaya de
Khenchela, le lieutenant Khaled
Brahimi.

TINDOUF
7 investisseurs
soutenus pour

des projets
touristiques

Sept investisseurs ont bénéficié du sou-
tien prévu par l’Agence nationale de
développement de l’investissement
(Andi) pour le montage de projets
touristiques, selon le guichet unique de
cet organisme. Ces investisseurs se sont
vus accorder, dans le cadre de la promo-
tion de l’investissement touristique dans
cette wilaya de l’extrême Sud-ouest, des
assiettes foncières pour la réalisation de
structures touristiques, dont des hôtels
et des complexes touristiques, a précisé
le président du guichet unique, Khaled
Bouam. Le secteur du tourisme suscite
de plus en plus d’intérêt des promoteurs
locaux eu égard aux nouvelles opportu-
nités d’investissement offertes, notam-
ment en matière de structures d’accueil,
dans la région.
La wilaya de Tindouf a bénéficié d’une
série de projets touristiques, dont cer-
tains sont en cours de réalisation et
d’autres en voie de lancement, en plus de
la mise en service de trois agences de
voyages, une activité jusque-là inexis-
tante dans la wilaya, ainsi que le dépôt
de cinq nouvelles demandes dans ce
domaine, a indiqué, de son côté, l’in-
specteur du secteur du tourisme et de
l’artisanat, Rabah Abdallah.

APS
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ILLIZI, COURS D’ALPHABÉTISATION

Le nombre de nouveaux
inscrits en hausse

Quelque 125 inscrits ont
rejoint les sections
d’alphabétisation ouvertes à
travers la wilaya d’Illizi au titre
de l’année 2017-2018, a
annoncé, mardi dernier,
l’antenne locale de l’Office
national d’alphabétisation et
d’enseignement pour adultes
(ONAEA).

PAR BOUZIANE MEHDI

Ces nouveaux inscrits, dont le
nombre est en hausse par rapport
à l’an dernier, sont enregistrés,

notamment, dans les régions
enclavées, à l’instar des localités de
Tamadjert (300 km d’Illizi) avec 26

nouveaux apprenants et d’Ihrir avec
33 inscrits, a précisé, à l’APS, le
directeur de l’ONAEA d’Illizi,
Khemaya Mahiour, en justifiant cette
tendance par les résultats des cara-
vanes de sensibilisation organisées
dans les zones reculées, ajoutant que
dans la perspective d’attirer le plus
d’apprenants, une nouvelle section
d’alphabétisation a été ouverte cette
année dans la localité de Tamdajert
pour lutter contre l’illettrisme, encore
répandu dans les zones reculées.
Pour faire connaître les opportunités
d’enseignement offertes par les sec-
tions de l’ONAEA, des programmes
d’information sont également organ-
isés, sous forme de caravanes ani-
mées, notamment, par des enseignants
et des hommes de culte, pour sensi-
biliser les populations sur l’impor-
tance de s’affranchir de l’illettrisme,

selon le même responsable qui a fait
savoir, dans ce contexte, qu’une céré-
monie a été organisée lundi dernier
dans la commune d’In-Aménas en
l’honneur de 11 femmes libérées de
l’analphabétisme ainsi que 33
apprenants promus et détenteurs de
titres de formation professionnelle en
ateliers, dans le cadre d’une conven-
tion entre l’ONAEA et le secteur de la
formation professionnelle.
Actuellement, l’antenne ONAEA
d’Illizi compte 1.748 apprenants
répartis à travers ses sections d’al-
phabétisation ouvertes dans les dif-
férentes communes de la wilaya, y
compris dans les zones enclavées et
semi-enclavées, en plus d’une section
d’enseignement de la langue
amazighe dans la localité d’Ihrir.

B. M.

EL-OUED, STRUCTURES HÔTELIÈRES

Prévoir des espaces pour l’artisanat
Le ministre du Tourisme et de
l’Artisanat, Hacène Mermouri, a
appelé, lundi dernier dans la wilaya
d’El-Oued, à prévoir des espaces pour
la promotion de l’artisanat au niveau
des structures hôtelières.
S’exprimant lors de sa visite de struc-
tures et projets du secteur dans cette
wilaya, le ministre a mis l’accent sur
la nécessité de prévoir, au niveau des
établissements hôteliers privés, des
espaces dédiés à la promotion des pro-
duits de l’artisanat traditionnel, de
sorte à mieux les faire connaître et à
contribuer à leur commercialisation.
M. Mermouri a visité, au chef-lieu de
wilaya d’El-Oued, une exposition de
produits d’artisanat regroupant 21
artisans et 9 promoteurs touristiques,
et a suivi un exposé sur la situation et
perspectives du secteur du tourisme et
de l’artisanat dans la wilaya.
Le secteur s’est vu accorder une
enveloppe de 11 milliards DA pour la
concrétisation de 24 projets touris-
tiques, dont 9 sont en chantier, 4
réceptionnés et 10 à lancer incessam-
ment, offrant une capacité d’héberge-
ment de 2.853 lits, contre 1.240 lits
actuellement.

Selon la DTA, la wilaya d’El-Oued,
qui dispose d’une panoplie de poten-
tialités touristiques naturelles, recense
6.642 artisans, 18 agences et tour-
opérateurs. Poursuivant sa tournée, le
ministre a inspecté le chantier de mod-
ernisation et de réhabilitation de l’hô-
tel Souf, menés pour un coût de 780
millions DA. Classée trois étoiles,
cette structure hôtelière, relevant de
l’entreprise de gestion touristique
(EGT) de Biskra, a été mise en service
en 1971, a-t-on expliqué à la déléga-
tion ministérielle.
M. Mermouri a procédé, dans la com-
mune d’El-Oued, à la pose de la pre-
mière pierre pour la réalisation, pour
une enveloppe de 2,3 milliards DA,
d’un hôtel projeté au titre de l’in-
vestissement privé par la concession.
Occupant une surface de 2,16
hectares, cette structure, livrable en
2020, comportera 98 chambres, 10
pavillons, 12 suites, totalisant 311 lits,
en plus d’un espace d’exposition de
produits d’artisanat et d’autres instal-
lations à vocation touristique.
Le complexe touristique saharien La
Gazelle d’Or, occupant, à l’entrée
ouest d’El-Oued, une superficie de

160 hectares, a reçu également la vis-
ite du ministre du Tourisme.
D’une conception répondant aux
normes internationales, ce complexe,
qui a généré 393 emplois, offre une
capacité de 542 lits, avec son hôtel de
120 chambres, ses 72 bungalows, 51
kheïmas équipées en moyens mod-
ernes, ses 14 suites, et site d’héberge-
ment pour son personnel de 384
chambres, en plus d’un terrain de golf
et autres installations (restaurants,
sauna, piscines).
Dans la commune de Guemmar, M.
Mermouri s’est enquis des travaux de
réhabilitation du siège de la zaouïa
Tidjania, patrimoine culturel classé en
1982 site historique et religieux, car
constituant la première zaouïa dans
l’histoire de la confrérie Tidjania.
Le ministre du Tourisme a clôturé sa
visite de travail dans la wilaya par
l’inauguration d’un parc privé de
loisirs, implanté au quartier 18-
Février à El-Oued. D’une capacité
d’accueil de 2.000 personnes, cette
installation récréative dispose d’e-
spaces verts et de détente et d’autres
de structures de services.

APS

M’SILA
Création

de 23 mini-zones
d’activité

Au total, 23 mini-zones d’activité, répar-
ties sur 23 communes, vont être créées
dans la wilaya de M’sila, selon les serv-
ices de la wilaya.
La mise en chantier de ces mini-zones
d’activités se fera selon la disponibilité
des moyens financiers mobilisés pour
cette opération, qui seront puisés du
fonds de solidarité des collectivités
locales et le fonds de garantie des col-
lectivités locales, a indiqué la même
source.
La réalisation de ces mini-zones d’activ-
ités économiques contribuera à répondre
à la demande des industriels, notamment
ceux activant dans le domaine des
petites et moyennes entreprises, créés
dans le cadre du dispositif de l’Agence
nationale de soutien à l’emploi des
jeunes (Ansej), a-t-on expliqué.
Une extension du foncier industriel de
plus de 200 ha sera, également, con-
crétisée après réception de ces zones
d’activités, a-t-on noté.
La wilaya de M’sila s’est dotée au cours
de la dernière décennie de cinq grandes
zones d’activités offrant un foncier
industriel et économique qui s’étend sur
265 ha, a-t-on signalé, ajoutant que la
wilaya a réservé trois assiettes foncières
dans le cadre de la création des parcs
industriels pour la réalisation, à moyen
terme, de zones d’activités dans les com-
munes de M’sila, Sidi-Aïssa et Bou-
Saâda.

BISKRA
Production

prévisionnelle
de 4,6 millions
qx de dattes

Les services agricoles (DSA) de la
wilaya de Biskra prévoient une produc-
tion de 4,6 millions de quintaux de
dattes au titre de l’actuelle saison agri-
cole, soit une augmentation de plus de
250 quintaux par rapport à l’année
précédente, selon le directeur local du
secteur, Aïssa Derbali.
La cueillette prévue pour cette saison
comprend 2,7 millions de quintaux de
Deglet Nour de qualité supérieure, ce
qui représente 60% de la production
attendue, a indiqué le même responsable
à l’APS, précisant que le restant de la
production sera partagée entre d’autres
variétés de dattes comme Degla Beïda et
El Ghars. Le patrimoine phoenicicole de
la wilaya de Biskra est riche de 4,4 mil-
lions de palmiers, dont 4,2 millions de
palmiers-dattiers comprenant 3 millions
de palmiers producteurs de Deglet Nour,
selon le même responsable.
Ce patrimoine est inventorié essentielle-
ment sur le territoire ouest des Zibans,
précisément dans les communes de
Tolga, Foughala, Bordj-Benazzouz et
Doucen, et à un degré moindre sur la
rive est de la wilaya comme à Sidi Okba,
Aïn Naga et Chetma.
Le respect des systèmes d’irrigation et
des conseils communiqués par les spé-
cialistes agricoles ont contribué à la
réussite de cette saison, a souligné le
DSA qui a fait part également du climat
approprié de cette wilaya dans l’amélio-
ration de la production locale en dattes.

APS

La JS Saoura, réputée pour
être une équipe fragile à
l’extérieur, a réussi à ramener
son deuxième point en trois
matchs en dehors de ses
bases cette saison, en
accrochant le désormais ex-
co-leader de la Ligue 1, le CR
Belouizdad (1-1), vendredi au
stade du 20-Août-1955 à Alger
dans le cadre de la sixième
journée.

Ce nul permet aussi aux gars de
la région du sud-ouest du
pays de rester sur leur lancée,

eux qui portent à 11 leur capital de
points et ne comptent que trois uni-
tés de retard sur le nouveau leader,
le CS Constantine.
"Même si nous avions eu la possi-
bilité de remporter les trois points
de la victoire vu que nous étions
supérieurs à notre adversaire, le
nul ramené d’Alger nous permet
de rester sur notre lancée", a
déclaré, à l’APS, l’entraîneur de la
JSS, Fouad Bouali.
Les Bécharis restaient sur une
défaite de leur dernier match en
déplacement, soit face à l’ES Sétif
(2-0), alors qu’ils avaient imposé

le nul à la JS Kabylie (1-1), pour
leur premier match loin de leur
stade fétiche du 20-Août-1955, à

l'occasion de la première journée
de championnat.
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CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

La JS Saoura gagne
en solidité à l’extérieur,

l’entraîneur Bouali soulagé

WUSHU / 14e ÉDITION DES
CHAMPIONNATS DU MONDE

L'Algérie termine
à la 21e place

La sélection algérienne de
wushu a décroché la 21e place,
sur un total de 50 pays partici-
pant aux 14es Championnats du
monde (Sanda / Taolu), disputés
à Kazan (Russie) où elle a mois-
sonné trois médailles de bronze.
Ces médailles algériennes ont
toutes été décrochées dans la
spécialité Sanda (combat), res-
pectivement par Abdelkrim
Benghanem (-52 kg), Abdelhadi
Bouabid (-70 kg) et Atik Louisa
Lazazi (-65 kg).
Dix autres athlètes ont été enga-
gés par l'Algérie dans cette com-
pétition, dont trois ont réussi à
atteindre les quarts de finale. Il
s'agit d'Abdelbasset Boussaïb,
qui s'est incliné face au futur
champion du monde chez les 48
kg, le Chinois Wung Jun Ji, ainsi
que d'Abdelhakim Momo (80
kg) et de Nacéra Henni Siouane
(-48 kg).
La Chine a dominé la compéti-
tion avec 15 médailles d'or, sui-
vie de l'Iran (8 or, 1 argent, 2
bronze) et Hong-Kong (5 or, 3
argent, 3 bronze). Dans la spé-
cialité Taolu (kata), les résultats
de la sélection algérienne ont été
beaucoup moins encourageants
et ce, dans différentes spéciali-
tés, "ce qui confirme la nécessité
de continuer à travailler pour
atteindre un meilleur niveau qui
permettra peut-être aux Verts de
viser plus haut lors des pro-
chaines compétitions internatio-
nales", selon les avis de plu-
sieurs techniciens.
Pour sa part, le président du
comité national de kung fu
wushu au sein de la Fédération
algérienne des arts martiaux
(FAAM), Yahia Bedour, a consi-
déré que "l'Algérie possède de
très bons athlètes capables de
s'exprimer au plus haut niveau.
Tout ce qui leur manque, c'est
une meilleure prise en charge en
termes de préparation".
Revenant sur les résultats obte-
nus par la sélection algérienne
aux Mondiaux de Kazan, Bedour
a mis l'accent sur "la grosse
fatigue" générée par le long péri-
ple en Russie, qui de surcroît
"n'a pas laissé suffisamment de
temps aux athlètes pour bien
récupérer", attirant également
l'attention sur l'arbitrage qui,
selon lui, "a quelque peu lésé"
les représentants algériens,
notamment "à cause des nou-
veaux règlements qui ont été
promulgués à la toute dernière
minute par la Fédération inter-
nationale de la discipline", a-t-il
publié sur les réseaux sociaux.

Le CSC vire en tête, Amrani
ne s'enflamme pas

Le CS Constantine s'est hissé pour
la première fois depuis plusieurs
saisons en tête du championnat de
Ligue 1 Mobilis de football grâce à
sa victoire en déplacement ven-
dredi à Biskra (2-1) dans le cadre
de la 6e journée, mais l'entraîneur
Abdelkader Amrani refuse de s'en-
flammer, estimant que le plus dur
restait à faire.
"C'est vrai que nous sommes lea-
ders, mais je ne suis pas satisfait à
100%, nous avons des lacunes à
corriger même si mes joueurs ont
donné le meilleur d'eux-mêmes et
sont à féliciter. Notre objectif est de
terminer la phase aller avec 25
points, après on verra ce que nous
sommes capables de réaliser cette
saison", a affirmé, à l'APS, le
coach du CSC.
Profitant de la contre-performance

concédée par les deux anciens co-
leaders, le CR Belouizdad et l'ES
Sétif, respectivement face à la JS
Saoura (1-1) et l'Olympique Médéa
(0-0), le CSC a viré en tête du clas-
sement, alors qu'il avait toujours
éprouvé des difficultés à occuper le
haut du classement lors des précé-
dents exercices.
"Le plus important maintenant est
de préserver cette dynamique, ce
qui ne sera pas facile. Nous devons
continuer à travailler tout en gar-
dant cet état d'esprit, à partir de là,
nous serons capables d'avancer",
a-t-il ajouté. Interrogé sur les insuf-
fisances constatées au sein de son
équipe, Amrani a relevé la néces-
sité de renforcer le groupe "dans
les trois compartiments lors du
prochain mercato d'hiver, notam-
ment au niveau de la dernière

passe et la finition".
Enfin, le technicien tlemcenien
s'est réjoui de pouvoir désormais
travailler dans un climat serein
après une période difficile sur le
plan organisationnel.
"Au début de la saison, j'ai tiré la
sonnette d'alarme sur la nécessité
de résoudre les problèmes qui
secouaient le club, notamment à
propos du siège du club. Dieu
merci, la situation s'est nettement
améliorée et tout le monde a tra-
vaillé en ce sens, y compris le wali
de Constantine qui nous a beau-
coup aidés", a-t-il conclu.
Amrani a été désigné à la tête du
CSC en janvier 2017 en remplace-
ment de l'Espagnol Miguel Angel
Portugal, parvenant à sauver le
club de la relégation au terme d'une
saison difficile.



A compter du 1er novembre,
ASL Airlines France ouvrira
une classe Premium Business
sur la ligne Alger-Paris afin
d’offrir à ses passagers
différentes options de voyage
et de répondre de plus près à
leurs demandes et à leurs
envies de voyage en
bénéficiant des services de
qualité de la compagnie.

PAR AMAR AOUIMER

Q uelques mois seulement après le
lancement de la ligne Alger-Paris,
et pour répondre aux attentes de la

clientèle, "nous sommes très heureux
d’annoncer l’ouverture d’une classe
Premium Business et la mise en place
d’une nouvelle offre tarifaire.
L’introduction de ces nouveaux services
marque non seulement la montée en
gamme de notre offre mais aussi son élar-
gissement à toutes les typologies de clien-
tèles", déclare Éric Vincent, directeur com-
mercial et du programme d’ASL Airlines
France.

Une classe Premium
Business pour un confort

de voyage accru
En vol, les passagers de la classe Premium
Business bénéficieront du confort d’une
cabine spacieuse aménagée de 8 sièges. Le

service VIP comprend plusieurs avantages
et prestations.
Une trousse de voyage, une couverture et
un oreiller ainsi qu’une sélection de jour-
naux et de magazines. Il y a aussi un ser-
vice restauration composé d’un apéritif
d’accueil, d’un service de boissons et d’un
repas chaud gourmet servi dans de la vais-
selle en porcelaine.
Et au sol, les passagers de la classe
Premium Business bénéficieront d’un
enregistrement prioritaire. Ils pourront
enregistrer jusqu’à 2 bagages de 23 kg cha-
cun en soute et de 8 kg en cabine.

Une nouvelle offre tarifaire
à la carte pour une plus

grande flexibilité
La nouvelle offre tarifaire sur la ligne
Alger-Paris propose différentes options qui
peuvent se combiner entre elles, permet-
tant de faire un trajet dans une certaine
classe tarifaire et l’autre trajet dans une
classe tarifaire différente, en fonction des

besoins de chacun et du type de voyage
(famille, tourisme, affaire, etc.).
Eco Basic à partir de 6.990 DA aller-retour
: sans bagage — possibilité de change-
ment avant ou après vol — non rembour-
sable
Eco Flex à partir de 12.990 DA
aller-retour : comprend un bagage en soute
jusqu’à 23 kg – possibilité de changement
avant ou après vol —remboursable avant
vol.
Eco Flex Plus à partir de 35.990 DA aller-
retour : comprend jusqu’à 2 bagages de 23
kg chacun en soute — remboursable et
modifiable avant et après vol sans frais.
Premium Business à partir de 41.990 DA
aller-retour : comprend les prestations de la
classe premium — remboursable et modi-
fiable avant et après vol sans frais.

Tarifs HT et hors frais
d’agence

Il existe trois vols par semaine. Pendant la
saison d’hiver, Paris sera desservi trois

fois par semaine au départ d’Alger : les
lundi, mercredi et vendredi :
Départ d’Alger à 16h – Arrivée à Paris-
CDG à 18h20. Départ de Paris-CDG à
12h40 – Arrivée à Alger à 15h.
Les horaires sont indiqués en heure locale.
Il n’y a pas de décalage horaire entre
l’Algérie et la France en heure d’hiver.
Les réservations sont accessibles dans les
agences de voyage, chez Soleil Voyages,
ou en agence à Riadh el-Feth ou gare rou-
tière Tizi-Ouzou.
ASL Airlines France est une compagnie
aérienne française, membre du groupe
international ASL Aviation Holdings.
Depuis bientôt 20 ans, elle effectue des
vols passagers pour les principaux tours
opérateurs français et européens.
La compagnie a également développé un
réseau de lignes régulières au départ de
France qui lui permet de proposer aux
clients individuels une offre de qualité à
des tarifs attractifs et sur des liaisons iné-
dites.
Elle effectue, de plus, des vols passagers à
la demande : vols VIP, vols incentives,
navettes d’entreprise.

A. A.

Les régions du Sud bénéficieront de 424
structures touristiques d'une capacité de
49.000 lits pour un montant de 172 mil-
liards de dinars, selon le directeur de l'éva-
luation et du soutien aux projets touris-
tiques au ministère du Tourisme et de
l'Artisanat, Sofiane Zoubir.
"Sur les 1.800 projets touristiques retenus
à l'échelle nationale, 424 sont destinés aux
régions du Sud. D'une capacité de 48.987
lits, ces projets devraient créer 18.937
emplois", a déclaré M. Zoubir à la veille
de l'ouverture officielle de la saison du tou-
risme saharien 2017-2018, précisant que
"le coût de réalisation de ces projets est de
172 milliards de dinars".
Il a ajouté que 263 hôtels de quatre et deux
étoiles, 74 motels, 21 résidences touris-
tiques, 22 villages touristiques et 15 sta-
tions thermales seront réalisés dans ce
cadre. Une rencontre consacrée à la région
du Sud sera organisée le 9 octobre pour
mettre en avant l'importance du soutien à
l'investissement et de la réalisation de pro-
jets touristiques dans le Sud au service du
développement national, a-t-il fait savoir.
La rencontre verra la participation d'ex-
perts du secteur, de représentants de
banques et d'autres acteurs concernés, les-
quels se pencheront à cette occasion sur les
moyens de lever les entraves auxquelles se
heurtent les investisseurs.
En ce qui concerne les zones d'expansion

touristique, le directeur de l'aménagement
touristique au ministère, Abdelhamid
Terguini, a précisé que "la région du Sud
en compte 23 avec une superficie globale
de 9.728 hectares", soulignant que "les
plans d'aménagement de 11 sites d'une
superficie globale de 637 hectares sont en
cours d'élaboration pour la réalisation de
160 projets touristiques d'une capacité de
20.000 lits". La saison du tourisme saha-
rien, dont le coup d'envoi officiel sera
donné vendredi à partir de la wilaya de
Tamanrasset, sera l'occasion de promou-
voir l'investissement dans la région et de
faire connaître les atouts touristiques
divers et variés qu'elle recèle et qui sont à
même d'en faire la "destination touristique
par excellence". Lors de cette saison, dont
le coup d'envoi sera donné par le ministre
du Tourisme et de l'Artisanat, Hacène
Mermouri, il sera axé sur la nécessité de
"promouvoir les investissements touris-
tiques dans la région, en vue de relancer ce
secteur et lui permettre de contribuer à la
réalisation du développement local dura-
ble, comme alternative aux hydrocar-
bures". Il sera aussi question de sensibili-
ser les 200 agences de tourisme et de
voyages activant dans le Sud, quant à la
nécessité d'"améliorer leurs prestations en
proposant des programmes riches incluant
de multiples destinations et circuits touris-
tiques". Le même responsable a rappelé

qu'une commission nationale sectorielle a
été créée en vue d'assurer la réussite de
cette saison, en levant tous les obstacles
entravant son bon déroulement et en faci-
litant, notamment, la procédure d'obten-
tion de visas d'entrée en Algérie pour les
touristes étrangers. S'agissant de l'ouver-
ture de quelques circuits touristiques dans
les régions du Sud, à ce jour, indiquent les
organisateurs, "4 circuits ont été ouverts à
Tamanrasset, d'autres à Illizi, outre la
conclusion d'accords avec des compagnies
de transport aérien, qui prévoient des offres
tarifaires compétitives avec des réductions
de l'ordre de 50% au profit des touristes,
notamment étrangers".
De son côté, le directeur du Tourisme et de
l'Artisanat de Tamanrasset (DTA),
Abdelmalek Moulay, a souligné "l'impor-
tance de réhabiliter la région de
Tamanrasset qui se veut une région touris-
tique dotée d'un riche patrimoine matériel
et immatériel", avant d'appeler à faciliter
le travail des agences touristiques locales
(72). Pour ce qui est du problème de
visas, le même responsable a salué tous
"les efforts déployés par les services
concernés en vue d'y remédier", affirmant
que désormais, les touristes étrangers
obtiennent le visa d'entrée en Algérie en
l'espace de 48 heures dans le cadre d'une
agence touristique agréée.

R. E.
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Lancement d’une classe
“Premium business”

TOURISME

424 projets au profit des régions du Sud

SURFACE AGRICOLE
CULTIVÉE POUR

2017-2018 À ADRAR
Elle passera à
plus de 70.000

hectares
La surface agricole cultivée devra passer
à plus de 70.000 hectares dans la wilaya
d’Adrar, au titre de cette saison agricole
(2017-2018), a-t-on appris de la
Direction locale des services agricoles
(DSA). Cette superficie, dont la céréali-
culture occupera 14.000 ha, devra être
réalisée à la faveur des grands investisse-
ments projetés cette saison, notamment
dans la partie nord de la wilaya d’Adrar,
a précisé le DSA, Mohamed Bourahla.
Cette tendance à la hausse devra influer
positivement sur les récoltes et les ren-
dements, surtout que l’agriculture
repose, du fait de la spécificité des condi-
tions naturelles de la région, sur l’irriga-
tion à partir des eaux souterraines.
Pour assurer une meilleure saison agri-
cole et accompagner les agriculteurs, la
DSA organise des campagnes de sensibi-
lisation sur les nouvelles techniques et
méthodes d’exploitation agricole pour la
promotion de la récolte et l’amélioration
des rendements dans les différents genres
culturaux, a souligné le même responsa-
ble.
Le wali d’Adrar, Hamou Bekkouche, a
mis l’accent, à différentes occasions, sur
la nécessité d’accorder un grand intérêt à
la création de pépinières et au développe-
ment de la phoeniciculture.
Le chef de l’exécutif a, en outre, salué
l’idée de création d’une Maison de l’agri-
culteur dans la wilaya d’Adrar et fait part
de la disposition des services de la
wilaya à soutenir ce projet, maillon
important dans l’accompagnement des
agriculteurs.

R. E.

MIDI LIBRE
N° 3213 | Lundi 16 octobre 201718 PUBLICITE

Midi Libre n° 3213 - Lundi 16 octobre 2017 - Anep 230 228 80 Midi Libre n° 3213 - Lundi 16 octobre 2017 - Anep 0102

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville
Wilaya de Guelma
Direction des Équipements Publics
NIF : 001324019009058
N° 3827/DEP/SMP/2017

AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERTAVEC EXIGENCE
DE CAPACITÉS MINIMALES

N°05/2017
La Direction des équipements publics de la Wilaya de Guelma lance un avis d’appel d’offres national ouvert avec exigence de capacités
minimales pour la Réalisation d’un siège de sûreté urbaine à la nouvelle ville (Hachemi HADJERSSI.)
Les candidats soumissionnaires qualifiés catégorie 03 et plus dans le domaine de bâtiment (activité principale) en cours de validité et
ayant à leurs actifs au moins une attestation de réalisation d’un projet en bâtiment (logement ou équipement public) d’un montant supé-
rieur ou égal à 20.000.000.00
intéressés par le présent avis, peuvent retirer le cahier des charges auprès de la Direction des Équipements publics route de l’université 08
MAI 1845 « service des Marchés publics ».
Les offres doivent comporter « un dossier de candidature », « une offre technique » et « une offre financière ».
01) LE DOSSIER DE CANDIDATURE COMPORTE : La déclaration de candidature + la déclaration de probité + les statuts pour les
sociétés + les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l’entreprise + certificat de qualification et de classifica-
tion professionnelle en bâtiment comme activité principale catégorie (03) ou plus + bilans des trois dernières années (03) dernières années
2014, 2015 et 2016 + attestation de solvabilité année 2017 + copies des pièces justificatives des moyens matériels destinés au projet (carte
grise ou récépissé ou carte de circulation ou facture d’achat ou contrat de location) + copies des moyens humains destinés au projet (attes-
tation d’affiliation CNAS pour chaque ouvrier déclaré ou attestation d’affiliation de l’entreprise datant au maximum trois mois ; pour l’en-
cadrement une attestation d’affiliation CNAS datant au moins trois mois + diplôme ou contrat CID/DAIP/CTA + diplôme pour les entre-
prises privées et par des attestations de travail pour les entreprises publiques + copies des attestations de bonne exécution des projets réal-
isés par l’entreprise + extrait de casier judiciaire daté moins de trois mois s’il porte une mention autre que « Néant » accompagné du juge-
ment.

02) L’OFFRE TECHNIQUE COMPORTE :
La déclaration à souscrire + mémoire technique justificatif + délai de réalisation + le cahier des charges portant à la dernière page la men-
tion manuscrite « lu et accepté »

03) L’OFFRE FINANCIÈRE COMPORTE :
Lettre de soumission dûment remplie, signée et datée + devis quantitatif et estimatif dûment rempli, signé et daté.

Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes séparées et cachetées indiquant la
dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention « dossier de candidature », « offre technique »
ou « offre financière » selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme comportant la mention
« A n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres - appel d’offres national ouvert avec exigence

de capacités minimales pour la Réalisation d’un siège de sûreté urbaine à la nouvelle ville (Hachemi HADJERSSI.)
. »

04) DURÉE DE PRÉPARATION DES OFFRES :
La durée de préparation des offres est fixée à (15) jours à compter de la première publication de l’avis d’appel d’offres dans le Bulletin
officiel de l’opérateur public (BOMOP) ou la presse ou portail des marchés publics.
05)JOUR ET HEURE LIMITE DE DÉPÔT DES OFFRES :
Les offres doivent être déposées le dernier jour de la durée de préparation des offres à (10h00mn) à la Direction des Équipements publics
de la wilaya de Guelma route de l’Université - Guelma -
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable
suivant.
06) JOUR ET HEURE D’OUVERTURE DES PLIS :
L’ouverture des plis technique et financier se fera en séance publique le jour de dépôt des offres à (10h00mn) à la Direction des
Équipements publics de la wilaya de Guelma
Les soumissionnaires sont cordialement invités à y assister.
07) DURÉE DE VALIDITÉ DES OFFRES:
La durée de validité des offres est fixée à (3 mois et 15 jours) à compter du lendemain de la date de dépôt des offres
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1. Budget primitif exercice 2017 * chapitre 913 - S/Chap.9130 - Article 601.
2. Budget de wilaya, décision n° 59 du 23/02/2017, inscrite sur budget communal suivant délibération n°44/2017 du 05/03/2017 - envoi
n°1417/DAL/SALIMP du 13/04/2017, inscrit sur BP suivant délibération n°49/2017 du 13/07/2017
3. Eventuelles subventions

Merguez aux
pommes de terre

Ingrédients :
8 merguez
5 cl d’huile d’olive
2 c. à soupe de concentrez de tomate
1 gousse d’ail écrasée
1 demi-cuillerée à café d’ harissa
1 pincée de cumin
1 pincée de piment doux
500 g de pommes de terre
4 œufs
Sel, poivre noir moulu
Préparation :
Dans une cocotte, mettre l’huile à
chauffer. Ajouter le concentré de
tomate, l’harissa, le cumin, l’ail écrasé
et le piment doux. Verser 5 dl d’eau.
Porter à ébullition. Saler. Eplucher les
pommes de terre. Les couper en petits
cubes. Couper les merguez en 2.
Ranger les pommes de terre dans un
plat allant au four. Saler. Répartir les
merguez. Couvrir avec la sauce
tomate. Cuir à four chaud durant 30 à
40 minutes. Ajouter un peu d’eau pen-
dant la cuisson si nécessaire. 5 min
avant le terme de la cuisson, casser les
œufs à la surface. Remettre au four
pour les cuire.

Gâteau génois
aux amandes

Ingrédients :

75 g de beurre
125 g d'amandes en poudre
20 g d'amandes concassées
125 g de sucre en poudre
3 œufs
3 c. à soupe maïzena
1 c. à soupe d’eau de fleur d’oranger
Préparation : Dans un saladier, ver-
ser les amandes en poudre ; ajouter les
oeufs un par un en travaillant vigou-
reusement à la cuillère de bois.
Ajouter peu à peu le sucre, puis la
maïzena, puis l’eau de fleur d’oranger.
Travailler le mélange en soulevant
bien la pâte pour l'aérer. Terminer en
ajoutant le beurre ramolli et travailler
la pâte à nouveau. Verser la prépara-
tion dans moule à manqué préalable-
ment beurré et parsemé de quelques
amandes effilées et glisser au four.
Vérifier la cuisson en piquant la
pointe d'un couteau au centre : elle
doit ressortir sèche.
Démouler et laisser refroidir. Décorer
avec les amandes effilées éventuelle-
ment grillées.

Le pain perdu,
qu'est-ce que c'est ?

Qui dit pain perdu, dit forcément pain rassis
trempé dans du lait et des œufs, puis frit à la
poêle ou doré au four avec du beurre. C’est
une recette de récupération, idéale pour ne
pas jeter des morceaux de pain rassis et en
faire des merveilles.

Comment préparer
le pain perdu ?

Rien de plus simple : il suffit de mélanger les
œufs avec le lait et laisser le pain s’imbiber de
cette préparation liquide. Selon que vous uti-
lisiez un four ou que vous préfériez la poêle,
le beurre s’emploiera alors de façon diffé-
rente.
- Au four, on posera les morceaux de beurre
directement sur le pain perdu à dorer.
- Dans l’autre cas, le beurre sera préalable-
ment fondu dans la poêle avant d’y ajouter le
pain imbibé de lait et d’œuf.

Varier les plaisirs
en toute simplicité

A cette préparation viennent souvent se
mêler différentes épices, de la cannelle à la
cardamome, en passant par la vanille et la
badiane, qui relèvent les saveurs du pain
perdu... Zestes de citron ou d’orange se
marient également parfaitement au mélange,
et confèrent au mets un goût plus fruité. Sans
oublier le chocolat, le caramel et les fruits
entiers…
Nombreux sont les cuisiniers qui utilisent le
pain perdu pour en faire un pudding, sucré
bien sûr, mais également salé, en utilisant
tous types de fromages, ou encore des tomate
ou du poisson. Le pain perdu est donc un plat
facile à adapter et à varier selon son humeur,
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Cuisiner avec de l’ail

Selon la façon dont vous le cuisi-
nez, l'ail sera plus ou moins fort :
l'ail coupé est plus doux que l'ail
haché, lui-même plus doux que l'ail
écrasé. Cependant, l'ail écrasé est
plus digeste.

Enlever facilement
les relents de l'ail

- Sur un couteau : lavez-le à l'eau
froide.
- Sur la planche à découper : frot-
tez-la avec du gros sel.
- Sur les mains : frottez-les avec du
persil.
- Dans la bouche : buvez du jus de
citron frais.

Zeste de citron sans
amertume

Vous avez incorporé du zeste de
citron dans votre recette et vous y
décelez de l’amertume ? C’est que
vous avez coupé trop de peau
blanche. C’est elle qui est respon-
sable de l’amertume.

Coriandre : ne pas jeter les
vieilles graines

Si vous avez des graines de corian-
dre qui ont perdu de leur saveur.
Plantez-les dans un pot en en écra-
sant l’une ou l’autre et arrosez-les
régulièrement.

Vous avez choisi vos rideaux "prêts à
poser" ? Ou vous avez amoureusement
réalisé l'ensemble de la couture : tête et

côtés ? Bref, il vous reste à ajuster la longueur
et à faire un bel ourlet au tomber impeccable.
C'est plus facile qu'il n'y paraît.
Etape de réalisation :
Pour que votre ourlet de rideau soit à la hauteur
que vous avez choisie, suspendez vos rideaux
quelques jours auparavant.
Le poids du rideau, voire de sa doublure, doit
lui donner sa juste place. Attention, ne cousez
jamais l'ourlet de la doublure en même temps
que l'ourlet du rideau. Cela pocherait » le
rideau et l'aspect final en pâtirait.
Déterminez la hauteur de vos rideaux avec des
épingles, rideaux accrochés.
Décrochez maintenant vos rideaux.
Harmonisez la hauteur en vérifiant avec un
mètre de couturière depuis la tête de votre
rideau. Repassez l'emplacement de l'ourlet
pour faciliter la couture. Vérifiez une dernière
fois la longueur en accrochant vos rideaux.
Cousez votre ourlet. L'ourlet cousu à la main
est le plus joli. L'ourlet à la machine est un peu
plus rapide. Pour un rendu très satisfaisant et
une grande facilité de réalisation,

préférez le thermocollant, qui s'applique en un
petit coup de fer à repasser... et se décolle aussi
au fer à repasser en cas d'erreur. Le côté colle
se met sur l'envers du tissu. Repassez. Enlevez
le papier protecteur. Rabattez l'ourlet et repas-
sez à nouveau pour coller la deuxième face.
C'est terminé !

A noter :
Les décorateurs conseillent de choisir la lon-
gueur de façon à ce que le rideau se « casse »
légèrement sur le sol, car cela augmente la hau-
teur sous plafond. Vous pouvez préférer laisser
un petit espace entre le rideau et le sol, pour
empêcher le balayage des rideaux sur le sol.

Trucs et astuces

Cuisine ACCOMMODER DU PAIN RASSIS

Pain perdu... un mets à redécouvrir

COUTURE
Faire facilement un

ourlet de rideau
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Au petit-déjeuner, au
goûter ou en dessert, le
pain perdu se consomme
à toute heure. Mets
gourmand et économique,
le pain se conjugue à
toutes les sauces et il
n’est pas rare de
retrouver le pain perdu
parmi les spécialités
pâtissières des
restaurants
gastronomiques.
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PAR RACIM NIDAL

Les éléments de la Sûreté nationale ont
arrêté récemment plusieurs individus et
saisi d'importantes quantités de drogue et
de produits prohibés, a indiqué un commu-
niqué de la Direction générale de la Sûreté
nationale (DGSN).
Les éléments de la Sûreté de la wilaya
d'Alger ont arrêté, lors d’opérations effec-
tuées dans les différents quartiers de la cap-
itale, 104 suspects d'implication dans des
affaires de trafic de drogue et saisi 222
comprimés psychotropes, une quantité

importante de dogues ainsi que des armes
blanches, a indiqué la même source.
Dans le même contexte, les éléments de la
police judiciaire de la wilaya de
Tamanrasset ont arrêté 3 suspects d'impli-
cation dans des affaires de trafic de drogues
et saisi 868 grammes de kif traité.
Pour leur part, les forces de l'ordre des
wilayas de Saïda et Ouargla ont saisie
7.108 unités de boissons alcoolisées des-
tinées à la vente illégale et arrêté deux mis
en cause.
Dans la wilaya de Sétif, les services de la
Sûreté nationale ont saisi la semaine

écoulée, 1.000 produits pyrotechniques
ainsi que 38 boîtes de complément ali-
mentaire de source inconnue et interdits à
la vente, ajoute la même source qui précise
que l'opération a permis l'arrestation de
deux suspects. Dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et le trafic du tabac à
chiquer et du tabac, les forces de l'ordre de
la wilaya de Batna ont saisi 55.030 car-
touches de cigarettes, 12.500 sachets de
tabac à chiquer contrefaits, 1.660 boîtes de
tabac pour chicha, outre l'arrestation de 4
mis en cause. Les éléments de la police
relevant de la Sûreté de la wilaya de Béjaïa

ont saisi 340 kg de viandes blanches
impropre à la consommation et arrêté deux
mis en cause.
Au niveau de la wilaya d'El-Taref, les élé-
ments de la police ont saisi 550 pièces
archéologiques, une statue, et 89 com-
primés psychotropes, et ont réussi à
démanteler une bande composée de 6
individus issus de différentes wilayas.
Le communiqué précise que tous les mis
en cause ont été présentés devant les juri-
dictions compétentes

R. N.

PAR RIAD EL HADI

Le P.-dg de Sonatrach, Abdelmoumen
Ould Kaddour, a exprimé sa satisfaction
quant à l'état d'avancement des travaux de
rénovation de la raffinerie d'Alger, a
indiqué un communiqué de cette compag-
nie.
Lors d'une visite d'inspection et de travail
effectuée samedi à cette raffinerie, située à
Baraki, en vue de superviser les travaux de
rénovation en cours, M. Ould Kaddour,
accompagné des cadres dirigeants de
Sonatrach, a félicité les équipes, qui sont
à pied d'œuvre sur ce projet, de l'avance-
ment des travaux effectués ces dernières

semaines, note la même source. Il a
également assuré ces équipes "de son
entière disponibilité et de celle de tout le
management de Sonatrach à lever toutes
les entraves qui pourraient surgir afin que
cette infrastructure stratégique soit
achevée dans les meilleurs délais",
souligne le communiqué.
Pour rappel, cette raffinerie devrait voir
sa capacité de production en gasoil pass-
er de 737.000 tonnes/an à 1,18 million
de tonnes/an, et une capacité de produc-
tion d'essence passer de 400.000 t/an
actuellement à 1,3 million de tonnes/an
et celle du GPL de 88.700 t/an à 270.000
t/an.

Ses capacités de stockage de carburants
devront aussi augmenter de 73 %.
Le projet devra être opérationnel au début
de l’année 2018, tandis que des appels
d’offres seront lancés prochainement pour
la réalisation des raffineries de Hassi-
Messaoud et de Tiaret dont la capacité de
production sera de 5 millions de
tonnes/an pour chacune.
Toutes ces raffineries, une fois en serv-
ice, permettront de réaliser l'autosuffi-
sance en carburants à partir de 2021
sachant que l'Algérie importe actuelle-
ment pour plus d'un milliard de dollars
de carburants.

R. E.

Abdelmadjid Temmar a
indiqué que le marché locatif,
qui est souvent un segment
occulté, devrait faire l'objet
d'une réflexion et d'étude
pour diversifier l'offre de
logement.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

U ne nouvelle formule destinée à la
location de logements "sera intro-
duite dans le marché du logement

dans l'objectif de diversifier l'offre et de
satisfaire la demande", a indiqué dimanche
le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et
de la Ville, Abdelmadjid Temmar.
Intervenant sur les ondes de la Radio
nationale, Temmar a indiqué que le
"marché locatif, qui est souvent un seg-
ment occulté, devrait faire l'objet d'une
réflexion et d'étude pour diversifier l'offre
de logement", indiquant toutefois que son
secteur "œuvre à étudier tous les segments
qui peuvent apporter un plus pour la diver-
sification de l'offre en matière d’habitat".
Temmar a expliqué que dans "les autres
pays, le marché locatif est celui qui
absorbe une grande partie de la demande,
tout en exprimant sa détermination à
œuvrer pour diversifier le marché locatif à
travers des formules différentes qui perme-

ttront au citoyen de choisir celle qui lui
convient davantage, et ce, en fonction de
son revenu".
"La nouvelle formule dédiée à la location
est la mieux indiquée du fait que (la charge
financière du) Trésor public sera allégée.
L'année 2018 sera une année riche de pro-
grammes de logements", s'est-il engagé.
Concernant la formule de Logement par-
ticipatif aidé (LPA), suspendue depuis
2012, le ministre a indiqué que ce disposi-
tif serait relancé en 2018 avec de nouvelles
conditions et plus de garantie dans l'objec-
tif de diversifier l'offre et de satisfaire la
demande.

Selon lui, cette formule permettra à la
classe moyenne d'accéder au logement tout
en réduisant la tension sur les autres for-
mules comme l'AADL, LSP et LPP.
Une réintroduction de la formule LPA dans
la nomenclature des formules adoptées par
le secteur de l’habitat, a-t-il expliqué, est
tributaire d’une somme DA garanties et de
mécanismes susceptibles d’éviter la repro-
duction des "erreurs" du passé.
Il a, toutefois, relevé l'importance de faire
un état des lieux approfondi par rapport à
ce qui a été réalisé dans le cadre de cette
formule, d’identifier les insuffisances en
vue d’apporter les correctifs nécessaires

avant d’envisager un retour à ce dispositif.
"Le dossier du LPA doit être épuré de
toutes les carences et les lacunes qui
avaient amené les pouvoirs à geler cette
formule", a indiqué emmar, ajoutant que
son département ministériel a "réuni
récemment des experts et responsables du
secteur pour examiner les conditions d’une
relance du LPA mais sous une nouvelle
forme". En somme, il a réaffirmé que le
logement restait "la priorité de l’État",
indiquant que "l'année 2018 sera une année
pleine de programmes et que la priorité de
son département est de lancer tous les pro-
grammes qui n’ont pas connu un début de
réalisation dont il estime le nombre à
quelque 320.000 logements". Temmar a
assuré que "l’État respectera ses engage-
ments et que les personnes qui ont payé et
qui ont reçu l’ordre de versement auront
leur appartement".
Sur l’année 2018, a-t-il précisé, "120.000
logements location-vente seront lancés,
80.000 aides au logement de type formule
rurale seront distribuées et qu'environ
70.000 logements de type LPA sont aussi
inscrits au programme de 2018".
Sur la question des recours des souscrip-
teurs de l'AADL, il a indiqué qu'ils avaient
été traités, ajoutant qu'il a "même ouvert
une page facebook pour répondre et s'in-
former des problèmes des citoyens con-
cernés par cette formule".

R. R.
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NOUVELLE FORMULE POUR LE LOGEMENT

Le gouvernement mise
sur le marché locatif

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ

Arrestation de plusieurs individus

RAFFINERIE D'ALGER

Le P.-dg de Sonatrach salue
l'avancement des travaux

NAFTAL

Rachid Nadil
nommé P.-dg

Le conseil d'administration de la
Société nationale de commerciali-
sation et de distribution des pro-
duits pétroliers (Naftal) a procédé
hier dimanche à l'installation offi-
cielle de Rachid Nadil en qualité de
P.-dg de Naftal, a indiqué un
communiqué de cette entreprise
publique.
Pour rappel, RachidNadil avait été
nommé en mai dernier directeur
général par intérim de Naftal en
remplacement de Hocine Rizou.

R. N
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PAR RACIM NIDAL

Le constat du FFS sur la situation
politique du pays est sans équivoque.
Le plus vieux pari d’opposition du
pays exprime, à travers un commu-
niqué de son conseil national, son
grand scepticisme.
Selon le communiqué rendu public
hier le parti assimile cette situation à
"une accélération de la déliques-
cence du système de gouvernance
politique". Cette accélération est
notamment matérialisée "par le
changement de Premiers ministres, 3
depuis janvier de l’année en cours,
une référence constante à un pro-
gramme du président qui a conduit à
la crise multidimensionnelle
actuelle, en l’aggravant, une persis-
tance à réduire cette crise à une
dimension financière alors qu’elle
est fondamentalement politique et à
préconiser comme antidote des

mesures d’austérité antisociales et la
planche à billets que l’on sait antié-
conomique du fait de son caractère
inflationniste et de l’impact négatif
sur le pouvoir d’achat pour les
citoyens". Le conseil national du FFS
souligne "la régression politique,
économique, sociale, culturelle et
environnementale qui va en s’ampli-
fiant à cause des dernières mesures
prises et l’incapacité des différents
secteurs d’activité à répondre aux
aspirations basiques des citoyens en
matière notamment de santé, d’édu-
cation et de logement". Le plus vieux
parti met en garde les autorités contre
"toute tentation de gérer par la
répression les mécontentements pop-
ulaires suscités par cette situation
intenable avec les pertes de pouvoirs
d’achat et s’élève par avance contre
toutes atteintes aux droits de
l’Homme et aux libertés individu-
elles et collectives, notamment celle

de manifester pacifiquement". Il
lance un appel à ses militants à "faire
preuve de pédagogie envers les
citoyens, à expliquer que leurs con-
ditions de vie et de travail sont dic-
tées par une minorité qui n’a pas la
légitimité démocratique pour le faire,
à imputer cette situation à la respon-
sabilité du régime politique qui ne
représente pas la majorité de notre
peuple et à donner ainsi un pro-
longement politique à leurs revendi-
cations sociales". Ce parti mise
beaucoup sur les prochaines élec-
tions qu’il considère comme "une
occasion pour engager cette rhé-
torique, en soulignant chaque fois
lors des échanges avec les citoyens
que leur présent et l’avenir de leurs
enfants ne peuvent être sauvegardés
et améliorés qu’avec la fin de ce
régime et l’avènement d’un État de
droit et de la démocratie".

R. N.

Le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs,
Mohamed Aïssa, a affirmé à
Guelma que garantir la
sécurité des imams et des
lieux de culte est une
"préoccupation nationale
inscrite dans le programme
d'action du gouvernement".

PAR CHAHINE ASTOUATI

S' exprimant à l'ouverture d'une
conférence nationale des
cadres des affaires religieuses

au centre culturel islamique,
Moubarek- Boulouh, le ministre a
assuré que "le gouvernement défend
l'imam avec l'ensemble de ses institu-
tions".
Il a souligné que l'État a adopté dans
son plan d'action la question de la pro-
tection des imams et des lieux de culte
étant convaincu, a-t-il ajouté, de "l'ex-
istence d'une manœuvre, dont les
signes se sont accentués depuis mai
2017, visant à saper le moral des
imams et des cadres du secteur, leur
rappelant la terreur des années 90
durant lesquelles les imams étaient
tuées dans les mosquées".
MohamedAïssa a exhorté les imams à
ne plus avoir peur à partir de main-
tenant, affirmant que "les institutions
de l'État et les services du ministère ne
se contenteront pas de se constituer
partie civile contre ceux qui veulent
terroriser l'imam, mais des poursuites
seront engagées si un imam se fait
agresser".
Il a également appelé à la prise en
charge des préoccupations sociopro-

fessionnelles quotidiennes des imams,
exprimées soit individuellement soit
par le biais du partenaire social, la
coordination nationale des imams et
travailleurs des affaires religieuses en
l'occurrence, invitant en outre les
responsables de l'exécutif de la wilaya
à contribuer à la résolution des prob-
lèmes exprimés par les imams.
Après avoir rappelé les sacrifices con-
sentis par les imams aux côtés des
services de sécurité et de l'Armée
nationale populaire (ANP) durant la
tragédie nationale des années 90, qui a
fait 100 victimes parmi les imams, le
ministre a mis l'accent sur "la grande"
responsabilité qui incombe aux cadres
et travailleurs de son département
dans la préservation de la sécurité du
pays face à plus de 100 sectes qui ten-
tent, selon lui, de diviser lesAlgériens.
Relevant que le secteur compte une
importante richesse, le ministre a rap-
pelé, au cours d'une conférence de

presse animée à l'occasion, l'intention
de son département d'engager une
nouvelle politique de valorisation des
biens wakfs, en élargissant les prérog-
atives des directeurs de wilayas des
affaires religieuses en matière de ges-
tion et de valorisation de ces biens,
annonçant que la wilaya de Guelma
sera une wilaya "pilote" pour la mise
en œuvre de cette nouvelle démarche.
Mohamed Aïssa a également annoncé
la création officielle d'une instance de
l'Ifta et d'un observatoire national de
lutte contre l'extrémisme sectaire
"courant décembre 2017" qui entam-
era ses activités "début 2018".
Le ministre a, par ailleurs, procédé à la
pose de la première pierre d'une école
coranique avec internat à la mosquée
Safa-oua-el-marwa dans la commune
de Bouchegouf et a visité la mosquée
El-Houda, au chef-lieu de wilaya.

C. A.

SÉCURITÉ DES IMAMS ET DES LIEUX DE CULTE

Une "préoccupation
nationale"

SITUATION POLITIQUE

L’amer constat du FFS

INTERNET HAUT DÉBIT FIXE
Algérie Télécom

lance
une nouvelle offre
L'opérateur public Algérie
Télécom a annoncé dimanche le
lancement d'une nouvelle offre
promotionnelle sur les recharge-
ments ADSL (internet haut débit
fixe) permettant à ses clients de
bénéficier d’un bonus d’un mois
gratuit.
"Pour profiter du bonus, il suffit
d’effectuer un rechargement par
facture de cinq (5) mois à partir
du 10 octobre 2017", a indiqué
AT, qui souligne que cette nou-
velle promotion concernant les
clients résidentiels et est valable
du 10 octobre au 9 décembre
2017. Algérie Télécom a
exprimé sa volonté de répondre
au mieux aux attentes de sa
clientèle, tout en l'invitant à
contacter le service client en
composant le 12, ou à se rap-
procher d'une agence commer-
ciale (Actel) la plus proche pour
de plus amples informations.
L'opérateur historique avait déjà
lancé ce type d'offre notamment
à la fin de chaque année consis-
tant à des promotions d'un mois
gratuit pour tout rechargement
ADSL de 3 mois.

MANQUE D’ENSEIGNANTS

Les engagements
de Benghabrit

Sur la question de la surcharge
des classes la ministre de l’Édu-
cation nationale ne fait pas dans
la fuite en avant. Pour elle, en
effet la surcharge des classes
existe bel et bien et existera
encore à l’avenir, car elle est due
au développement de la démo-
graphie et à l’extension urbanis-
tique, a déclaré dimanche, à
Chlef, Nouria Benghabrit qui
promet néanmoins que cette
année "aucun élève de restera
sans enseignant".
A propos des professeurs,
notamment ceux qui sont
recrutés cette année et qui n’ont
pas pu suivre le stage de forma-
tion qui s’est tenu le mois
d’août, la ministre indique qu’un
CD contenant tous les outils
didactiques leur sera remis pour
servir de feuille de route dans
l’exercice de leur nouveau méti-
er.
S’agissant des élèves aux
"besoins spécifiques", la min-
istre de l’Éducation reconnait
que l’État n’a pas un programme
pour une prise en charge idoine,
mais elle promet qu’elle en "fera
sa priorité l’année prochaine".

R. N.

La grande barrière de corail
fait face à une espèce d'étoile
de mer invasive, l'Acanthaster
planci ou -couronne du Christ
- ou encore -coussin de belle-
mère -. Elle se nourrit de
coraux et occasionne
d'importants dégâts sur cet
écosystème déjà fragile qui
s'étend sur 345.000 km2 le long
de la côte australienne.

R ecouverte de piquants dont le venin
est toxique pour l'Homme, elle peut
mesurer jusqu'à 1 m et détruire 90 %

des zones qu'elles recouvrent. D’ordinaire,
pour lutter contre ce spécimen, des pro-
duits chimiques coûteux sont utilisés,
comme le formol, le sulfate de cuivre et le
bisulfate de sodium. Une méthode qui
s'avère contre-productive puisque ces
substances occasionnent des dégâts aux
autres organismes marins. Mais des scien-
tifiques pourraient bien avoir découvert un
moyen plus efficace, plus propre et moins
coûteux… le vinaigre.
La chercheuse Lisa Bostrom-Einarsson de
l'Université James Cook a mené une
expérience sur quatre sites durant six
semaines. Au bout de 48 heures, la scien-
tifique a constaté la mort des Acanthaster

qui avaient reçu une injection de vinaigre.
Mieux, les organismes environnants
n’ont apparemment subi aucun dommage.
"Nous avons pris en compte l'importance
de la couverture corallienne, l'abondance
et la diversité de poissons, les maladies
des poissons, l'abondance des invertébrés
avant, pendant et après la période d'étude
de six semaines et nous n'avons remarqué
aucun impact négatif", explique-t-elle.

Gros bémol
Si cette technique a visiblement démontré
son efficacité, à l’heure actuelle, la méth-
ode consiste à injecter une dose de vinai-
gre à chaque étoile de mer. Un travail
titanesque puisque : "Il y a des millions
d'étoiles de mer sur la Grande barrière et
chaque femelle produit chaque saison 65
millions d'œufs", a observé Lisa
Bostrom-Einarsson. Ce qui rend pour le
moment inenvisageable une éradication

uniquement par ce biais. Ce n'est pas la
première fois que des scientifiques travail-
lent à détruire ce parasite. Et le moins que
l'on puisse dire, c'est qu'à défaut de pou-
voir l'éradiquer à grande échelle, les
moyens frappent par leur originalité. En
2015 un biologiste français Pascal Dumas
publiait ses travaux avançant que l’étoile
de mer avait un deuxième talon d'Achille
100 % naturel, le citron.
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L’encyclopédie

Le vinaigre pour lutter contre l’étoile
de mer qui décime les coraux

D E S I N V E N T I O N S

B lanchissement fatal
pour la grande bar-
rière de corail. Pour la

2e année consécutive, les
récifs australiens de la
Grande barrière de corail ont
connu un épisode de blan-
chissement sans précédent,
comme l'ont annoncé des
chercheurs en mars 2017. Il
s'agit d'un phénomène de
dépérissement qui se traduit
par une décoloration de ces
animaux vivant en colonie.
Le blanchissement est
provoqué par la hausse de la
température de l'eau qui
entraîne l'expulsion des
algues symbiotiques qui
donnent au corail sa couleur
et ses nutriments. Les récifs
peuvent s'en remettre si l'eau
refroidit, mais ils peuvent
aussi mourir si le
phénomène persiste.

"Des coraux qui ont blanchi
ne sont pas nécessairement

morts. Mais dans la partie
centrale, nous nous atten-

dons à des pertes très
élevées", a déclaré James

Kerry, biologiste à l'univer-
sité James-Cook, qui a coor-
donné les observations aéri-
ennes de la grande barrière
de corail. Ce sont en effet
des observations aérienne de
ce site inscrit au patrimoine
de l'Humanité depuis 1981
qui ont confirmé les craintes
des scientifiques.
L'écosystème qui s'étend sur
2.300 km (c'est le plus grand
du monde) avait déjà subi en
2016 son plus grave épisode
de blanchissement jamais
enregistré, en raison du
réchauffement des tempéra-
tures de l'océan en mars et
avril.
L'épisode de blanchissement
en cours est le quatrième
après ceux de 1998, 2002 et
2016.

Camion frigorifique
Inventeur : G. F. S wift Date : 1877 Lieu : États-Unis

Blanchi deux fois, le corail ne renait pas

Gustavus Franklin Swift est le fondateur de l'entreprise Swift & Company, un
empire de conditionnement de viande du Midwest, qu'il présida jusqu'à sa mort. Il
est crédité du développement des wagons de marchandises réfrigérés qui permit à
sa compagnie d'expédier la viande dans toutes les régions du pays et même à l'é-
tranger.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En mai 1945, l'avion de Peter est touché. Le
commandant de la Royal Air Force parvient
à entrer en contact avec June, une radio-
opératrice américaine. Prêt à mourir, il lui
explique qu'il va sauter sans parachute.
Mais au lieu de mourir, il se réveille
indemne sur une plage. Depuis l'au-delà, un
ange est envoyé sur Terre pour corriger
l'erreur. Mais Peter refuse de repartir, car il
est tombé amoureux de June.

20h55

MMOONNTTRREEUUXX  CCOOMMEEDDYY
FFEESSTTIIVVAALL  22001166

La 27e édition du festival du rire de
Montreux s'achève ce soir, avec un gala de
clôture présenté par Mathieu Madenian. Aux
commandes du spectacle, il s'entoure d'hu-
moristes de talents venus l'aider à tenir sa
promesse : rire de tout. Sur scène se succè-
dent Eric Antoine, Tom Villa, Kevin Razy,
Shirley Souagnon et bien d'autres, tous
déterminés à faire de ce gala le point d'orgue
de cette petite semaine consacrée à l'hu-
mour. ** Et avec Jarry. Mise en scène de
Thomas VDB. Présentation de Mathieu
Madenian.

20h55

LLEE  LLOOUUPP  DDEE  WWAALLLL  SSTTRREEEETT

Jordan Belfort, richissime courtier en bourse, marié à
une superbe jeune femme, drogué aux substances les
plus dures, se souvient de ses débuts à Wall Street. A
25 ans, en 1987, il devient courtier dans une société
qui s'effondre lors du célèbre krach financier. Il intè-
gre alors une société de courtage minable, qui lui
permet de gagner rapidement de l'argent sur le dos de
petits épargnants. Epaté par son mode de vie, Donnie
Azoff, un de ses voisins, lui propose ses services et
l'initie à la drogue. C'est avec lui, et quelques amis de
jeunesse peu recommandables, que Jordan fonde
bientôt sa propre société. Très vite, l'argent coule à
flot.

20h55

JJOOSSÉÉPPHHIINNEE,,  AANNGGEE  GGAARR--
DDIIEENN  LLAA  FFEEMMMMEE
AAUUXX  GGAARRDDÉÉNNIIAASS

Joséphine débarque chez Garance Martin
le jour de ses funérailles et rencontre
Camille, son arrière-petite-fille. Peu après,
les deux femmes découvrent que la défunte
possédait un tableau d'Henri de Fontvielle,
un célèbre artiste assassiné dans les années
20. A l'époque, Garance avait été accusée
de son meurtre. Joséphine décide de se ren-
dre dans les années 20 pour découvrir la
vérité sur cette affaire.

20h55

TTHHAALLAASSSSAA

L'animatrice part à la découverte de la Polynésie, à
l'écosystème exceptionnel. Au sommaire : Le paradis
bleu. Rencontres avec des plongeurs passionnés qui
tentent d'apercevoir d'extraordinaires créatures
marines. C'est le cas de Denis, un caméraman, qui
rêve d'assister à l'accouplement de requins-tigres •
Les fermiers du lagon. Portrait de la famille Laiza,
qui vit de la pêche sur l'atoll des Tuamotu. Papy
Tavi, le va'a dans les veines. Agé de 72 ans, Papy
Tavi participe encore à des courses de va'a, la
pirogue traditionnelle des îles du Pacifique.  

20h55

RRIIZZZZOOLLII  &&  IISSLLEESS
TTEERRRRAAIINN  MMIINNÉÉ

Jane et Maura enquêtent sur le cadavre d'un
homme qui a été déchiqueté, suite à une
explosion. Bientôt, la police découvre que le
défunt travaillait pour une organisation
humanitaire luttant contre les mines
antipersonnel. L'affaire se complique quand
Korsak se retrouve en danger. De son côté,
Angela ne sait pas comment réagir lorsque
Ron lui propose de l'emmener faire une esca-
pade romantique à Paris.

20h55

EEQQUUAALLIIZZEERR

Robert McCall, personnage ascétique et dis-
cret, mène une existence rangée et gagne sa
vie comme modeste employé d'une entreprise
de vente de meubles. Un soir, alors qu'il dîne
tranquillement dans un restaurant, il sympa-
thise avec Teri, une adolescente troublée. Il
comprend bientôt que celle-ci est aux prises
avec la mafia russe. Révolté par la situation,
Robert, un ancien agent des forces spéciales,
intervient à sa façon.

20h55

PPIIRRAATTEESS  DDEESS  CCAARRAAÏÏBBEESS  ::  LLAA
FFOONNTTAAIINNEE  DDEE  JJOOUUVVEENNCCEE

Jack Sparrow est à Londres. Il tente de sau-
ver Gibbs, son second, qui a été arrêté. Ce
dernier lui apprend que quelqu'un se faisant
passer pour Sparrow recrute un équipage
afin de partir à la recherche de la légendaire
fontaine de jouvence. Arrêté, Jack est mis en
présence du roi, lui aussi intéressé par la
fontaine. Il a nommé Barbossa capitaine de
son expédition et attend de Jack qu'il leur
fournisse une carte.

20h55
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PAR LAKHDARI BRAHIM

LLe ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Tayeb Louh, a annoncé
dimanche que le gouvernement exam-

inera "prochainement" un projet de loi
relatif à la protection des données person-
nelles, et ce dans le cadre du parachèvement
de la mise en œuvre du programme de
réforme de la justice initié, depuis 1999, par
le président de la République.
S'exprimant à l'occasion de la 14e session
de l'Assemblée générale du réseau national
des droits de l'Homme à l'hôtel Aurassi,
Tayeb Louh a indiqué que "dans le cadre de
la stratégie de promotion des droits de

l'Homme, le gouvernement examinera bien-
tôt un projet de loi relatif à la protection des
données personnelles, en parachèvement
de l'arsenal législatif national dans ce
domaine".

Le projet de loi relatif à la protection des
données personnelles vise à "garantir la
non utilisation des données personnes à
d'autres fins, et à définir les principes à
respecter lors du traitement et de la conser-

vation des données".
Le ministre a abordé dans ce contexte le
programme de réforme de la justice, initié
depuis 1999 par le président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, qui l'a
placé "priorité nationale" dans le processus
de réformes globales engagé dans le pays.
Le ministre de la Justice a affirmé dans ce
contexte que "la dernière révision constitu-
tionnelle dans le cadre de laquelle se
dérouleront les prochaines élections
locales, a permis d'élargir la participation
des citoyens, non seulement dans le choix
de leur représentants mais également dans
la prise en charge directe de leurs préoccu-
pations quotidiennes et des questions de
développement local".
Louh a souligné que cette révision "vient
consacrer le processus démocratique et de
nouveaux principes à même de consolider
l'Etat de droit et mieux définir le principe de
la séparation des pouvoirs, de l'indépen-
dance de la justice, de la protection
juridique et du contrôle de l'action des
pouvoirs publics". 

L. B.
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MASSACRES DU 17 OCTOBRE 1961

Commémoration dans plusieurs
villes en France

PAR INES AMROUDE 

PPlusieurs villes de France commé-
morent depuis dimanche (Hier
NDLR) les massacres du 17 octobre

1961 perpétrés contre les Algériens
descendus dans les rues parisiennes pour
protester contre le couvre-feu leur étant
imposé. Organisée par la Fédération de
France du Front de libération nationale
(FLN), la manifestation pacifique des
Algériens, hommes, femmes et enfants,
pour boycotter ce couvre-feu discrimina-
toire, a été réprimée dans le sang le 17
octobre 1961 par la police française qui
avait ouvert le feu, tuant des manifes-
tants, dont des dizaines ont été jetés dans
la Seine, rappelle-t-on.
Le bilan était lourd du côté des
Algériens : une centaine de morts, des
centaines de blessés et plus d’une cen-
taine de disparus. Ce massacre, non
encore reconnu officiellement par l’État
français en tant que crime d’État, est con-
sidéré par nombre d’historiens comme
"la répression d'État la plus violente
qu'ait jamais provoquée une manifesta-
tion de rue en Europe occidentale dans
l'histoire contemporaine".
Deux rassemblements et cérémonies de
recueillement sont prévus mardi à Paris
sur le pont Saint-Michel, lieu où des
Algériens ont été jetés dans la Seine. Le
premier se déroulera dans la matinée en
présence de l’ambassadeur d’Algérie en
France, Abdelkader Mesdoua. Le second
est organisé dans l’après-midi par le col-

lectif du 17-Octobre-1961. 
A Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne, Ile-
de-France), une cérémonie aura lieu
mardi à la stèle du Souvenir, quai Jules-
Guesde, à l’angle de la rue de Seine en
hommage à ces Algériens tués pour
l’indépendance de l’Algérie. La munici-
palité d’Aubervilliers (banlieue au nord
de Paris) a invité les habitants à commé-
morer les victimes algériennes de la
manifestation du 17 octobre 1961, le
mardi 17 octobre à 17h, à la place du 17-
Octobre-1961, alors qu’à Bobigny
(Seine-Saint-Denis), une table ronde est
organisée dans la même journée intitulée
"17 octobre 1961 : de l’occultation à la
transmission. Histoire et mémoire d’un
massacre de la guerre d’Algérie".
A l’occasion de cette commémoration,
Stéphane Troussel, le président du con-
seil départemental de la Seine-Saint-
Denis a souhaité que son "département
s’engage dès cette année dans le proces-
sus de commémoration de la répression
de la manifestation du 17 octobre 1961".
Il a également émis le vœu que cet
événement "très souvent associé unique-
ment à Paris ou à Nanterre, s’inscrive
dans la mémoire collective de notre terri-
toire", soulignant qu’il s’agit de
"développer une meilleure connaissance
et de transmettre cette histoire auprès du
grand public et tout particulièrement des
plus jeunes".
La municipalité de Gennevilliers
(Hauts-de-Seine, Ile-de-France) a prévu

mardi le dépôt d’une gerbe de fleurs et
une cérémonie de recueillement à la
mémoire des victimes du 17 octobre
1961. 
A la Courneuve, une cérémonie d’hom-
mage se déroulera dans la rue éponyme,
le 17 octobre mardi à 18h. Elle sera suiv-
ie du spectacle  Les Disparus, une créa-
tion chorégraphique pour 8 danseurs,
signée Mehdi Slimani qui associe danse,
slam et vidéo. A Argenteuil (Val-d’Oise,
Ile-de-France), le collectif citoyen 17-
Octobre-1961 d'Argenteuil organise un
recueillement à la mémoire des morts sur
le pont d'Argenteuil qui sera suivi d’une
projection du film Les balles du 14
Juillet 1953 de Daniel Kupferstein rela-
tant la tuerie d’Algériens qui manifes-
taient à Paris pour l’indépendance de
l’Algérie. La ville de Tulle et les associ-
ations "Peuple et Culture et Au nom de la
mémoire" organisent mardi après-midi
différents événements lectures et chants,
exposition et la projection du film Loin
des hommes de David Oelhoffen, en
présence de Mehdi Lallaoui, président de
l’association "Au nom de la mémoire".
A Strasbourg, le collectif "D’ailleurs
Nous Sommes d’Ici 67" organise un
rassemblement sur le pont du Corbeau à
la mémoire des victimes de la répression
sanglante de l’État français contre les
manifestantes algériennes en 1961, et
une marche vers la place du 17-Octobre-
1961. 

I. A.

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Un projet de loi bientôt
sur la table du gouvernement

Le projet de loi relatif à la
protection des données
personnelles vise à garantir la
non utilisation des données
personnes à d'autres fins, et à
définir les principes à
respecter lors du traitement
et de la conservation des
données.

TRIBUNAL CRIMINEL D’ORAN
Le terroriste Mokhtar

Belmokhtar condamné
à la peine capitale

Le terroriste Mokhtar Belmokhtar,
alias Belaouar, a été condamné,
dimanche par le tribunal criminel
d’Oran, à la peine capitale par contu-
mace pour création et gestion d’une
organisation terroriste, ainsi que
pour la détention, l’importation, l’ex-
portation et la commercialisation
d’armes et de munitions.
Auparavant, le représentant du min-
istère public avait requis la peine
capitale contre Mokhtar Belmokhtar,
chef du groupe terroriste Aqmi.
Cette affaire est revenue, dimanche,
au tribunal criminel d’Oran où elle a
été de nouveau jugée, après cassa-
tion.
Mokhtar Belmokhtar, actuellement
en fuite, a été jugé, en 2012, et con-
damné par contumace à la réclusion
criminelle à perpétuité. Le verdict a
été rendu par le tribunal criminel
d'Oran en mai 2012, à l'issue du
procès de neuf membres d’un
groupe terroriste dont quatre en
fuite, y compris Mokhtar
Belmokhtar. Ses trois complices,
toujours en cavale, avaient écopé
par contumace de 20 années de
prison ferme. En outre, cinq autres
personnes, toutes originaires de la
wilaya d'Oran, étaient présentes à
leur procès, à l'issue duquel quatre
d'entre elles ont été condamnées à
huit années de réclusion criminelle
et le cinquième a été acquittée,
faute de preuves.
L’affaire a éclaté en avril 2011. Les
mis en cause projetaient d’enlever
des ressortissants étrangers, pré-
cisément des ouvriers en charge de
la réalisation du tramway d’Oran.

R. N.
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"L'État a adopté dans son plan d'action la question de
la protection des imams et des lieux de culte, étant con-
vaincu de l'existence d'une manœuvre, dont les signes se
sont accentués depuis mai 2017, visant à saper le moral
des imams et des cadres du secteur, leur rappelant la ter-
reur des années 90 durant lesquelles les imams étaient

tuées dans les mosquées."

Mohamed Aissa

Rencontre prochaine à Alger sur les innovations 
pour une ville intelligente

Le général Smaïl Krikrou, directeur de la Société algéri-
enne de développement de véhicules Mercedes Benz
(Safav/MB) d’Aïn- Bouchekif a annoncé mercredi que

depuis octobre 2014, 10.200 véhicules sont sortis des chaînes
de fabrication de l’usine de Tiaret. Intervenant à l’occasion de
la cérémonie de livraison d’un nouveau lot de véhicules au
profit du ministère de la Défense nationale et d’autres organ-
ismes, le responsable a indiqué que 40 % de cette production
est composé de véhicules tout terrain de Classe G et 60 % sont
des véhicules de type Sprinter. L’usine d’Aïn-Bouchekif a
produit, depuis son inauguration, en octobre 2014, 40 types de
véhicules  répondant aux différentes fonctions. Ce nouveau
lot de véhicules est destiné essentiellement aux différentes
unités du ministère de la Défense nationale, à la Protection
civile, à la Direction générale de la Sûreté nationale, au
Groupe Sonatrach, à des entreprises privées, mais également

à des des particuliers. Il a signalé l’ouverture d’une unité de
distribution et de commercialisation à Tiaret relevant de la
Société algérienne de  distribution et de commercialisation et
services après-vente SUV de la marque Mercedes Benz de
Rouiba.  

Alger devrait accueillir prochainement une rencontre qui
permettra aux startepeurs et jeunes porteurs d'idées
innovantes pour une ville intelligente d'exposer et de

vendre leurs innovations aux entreprises de la wilaya et aux
opérateurs économiques privés. "Une manifestation réunis-
sant les startups, les organismes de wilaya, les entreprises
économiques et les opérateurs privés sera l'occasion pour les
jeunes de présenter des solutions intelligentes aux différents
défis, notamment environnementaux", a en effet indiqué le
wali d'Alger lors de la compétition de "Business plans" pour
la création de startups, relevant que ces solutions "pourraient
être acquises et commercialisées par les entreprises
économiques dans le cadre du soutien de l'économie
nationale". "La wilaya d'Alger offre l'occasion à ces jeunes
de concrétiser les idées innovantes en adéquation avec les
besoins d'une ville intelligente", a ajouté M. Zoukh lors de
cette compétition organisée par la wilaya d'Alger et l'incuba-
teurs de startups "Sylabs". Le wali a affirmé, dans ce cadre,
que les "startups auront la possibilité de participer à la mise
en œuvre du plan stratégique de la wilaya d'Alger qui vise à

transformer la capitale en une ville intelligente".
Des rencontres seront organisées entre les startups et les
entreprises de wilayas et privées pour la vente des produits de
ces jeunes innovateurs, a ajouté la même responsable. 

Les finales du 1er concours national de saut d’obstacles
organisées par Aïn-Defla n’ont pu aller à leur terme en
raison de l’obscurité à la faveur de la nuit au centre

équestre Cheikh- Bouaâmama de la ville où la compétition
s’était ouverte 2 jours plus tôt. A certains cavaliers qui pré-

conisaient le recours au tirage au sort pour désigner le vain-
queur, le président du jury, Zaïter Abdelkader, a indiqué que
dans pareille situation, "le recours aux meilleurs chronos
pour départager les concurrents s’impose", faisant remarquer
que "la poursuite de la compétition dans l’obscurité n’était
pas sans risque pour les cavaliers et leurs chevaux". Le secré-
taire général de la Fédération equestre algérienne (FEA),
Benslimane Othmane, a indiqué pour sa part que "l’interrup-
tion de la compétition pour des considérations extra-
sportives ne constitue pas une première", notant que "des fac-
teurs imprévisibles telles les pluies torrentielles ou les vents
violents peuvent empêcher les courses d’aller à leur terme".
Il a considéré que les cavaliers qui ne sont pas distingués ce
samedi peuvent se rattraper la semaine prochaine à la faveur
du déroulement du grand prix consacré aux cadets, juniors et
séniors.

Le concours national de saut d'obstacles à Aïn-Defla
interrompu à la tombée de la nuit 

10.200 véhicules produits en 3 ans par 
la Safav/Mercedes Benz d’Aïn-Bouchekif

Il envoie par...
erreur un SMS
à un islamiste 

qu’il était chargé 
de surveiller

Envoyer un texto à la mauvaise person-
ne peut être embarrassant en toutes cir-
constances, mais imaginez ce que cet
agent du renseignement français a
ressenti quand il s'est rendu compte que
son message avait été envoyé à un radi-
cal islamiste sur lequel il collectait des
données! 
L’incident a eu lieu dans la soirée de
samedi, lorsque ce policier qui travail-
lait à la cellule opérationnelle et tech-
nique du SCRT a décidé d'envoyer à l'un
de ses collègues un SMS contenant des
informations sur un individu faisant
l'objet d'une surveillance. 
Le fonctionnaire s'est trompé de desti-
nataire et a envoyé son message à - la
cible - même. Quelques minutes plus
tard, l'homme sous surveillance a rap-
pelé le policier pour lui indiquer qu'il
avait fait preuve d'incompétence. Les
jours suivant, - la cible - ne pouvait pas
s'empêcher de se moquer des services
de renseignement : chaque fois il rap-
pelait à ses interlocuteurs au téléphone
qu'ils étaient sur écoute. 
La gaffe a causé des complications entre
le SCRT et la Direction générale de la
sécurité intérieure (DGSI), qui surveil-
lait également le suspect mais a été con-
trainte d'annuler son enquête suite à la
faute de leur collègue.

Elle tente de 
vendre de 
la drogue 

à un... policier 
Une résidente de l’État de I’Indiana aux
États-Unis doit s’être bien mordu les
doigts après sa décision d’envoyer un
texto qui lui vaut aujourd’hui 30 années
de prison.
Shelby Eicks, 20 ans, pensait envoyer
un texto à un client pour du cristal meth.
En réalité, celui à qui elle a texté était
policier. L’agent a téléphoné à Eicks,
s’est fait passer pour le client en ques-
tion et a accepté son offre. Puis, lors
d’une rencontre dans un restaurant à
New Whiteland, il lui a livré 575 dollars
pour la drogue. Il a également donné un
deuxième rendez-vous pour une nou-
velle portion de stupéfiants.
Lors de la deuxième rencontre, la jeune
femme a accepté de vendre 17 pilules
délivrées uniquement sur ordonnance
médicale pour un montant de 135 dol-
lars. 
C’est suite à cette rencontre que la
femme a été arrêtée. Elle est maintenant
passible d’une peine de prison d’une
durée de 30 ans.
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JULIEN DORÉ

ARIELLE DOMBASLE

ELLE FAIT SON ENTRÉE DANS DANSE 

AVEC LES STARS  
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MYLÈNE FARMER 

DANS LE TOP 5 DES HÉROS DES PETITES FILLES

Julien Doré a été inter pel-
lé sur Twit ter par une
petite fille. "Bonjour
Julien, je m’ap pelle Emy
et j’ai 6 ans, après avoir
réalisé mon rêve de ren-
con trer la Reine des
neiges, Ariel et Mickey…
Il m’en reste un : TOI".
Une autre fillette lui a fait
la plus mignonne des
décla ra tions. "Julien
Doré, tu es le plus beau
des chan teurs et aussi le
plus cool des chan teurs.
Je t’aime", a-t-elle
déclaré. 



ASSASSINÉS EN ALGÉRIE DANS LES ANNÉES 90

19 RELIGIEUX CATHOLIQUES
EN VOIE DE BÉATIFICATION

DDix-neuf (19) religieux et
religieuses catholiques assassinés
en Algérie dans les années 90 par

les hordes  terroristes sont en voie de
béatification par le pape François, qui a
entendu la cause défendue et portée par
l'Église d'Algérie, rapporte dimanche le
quotidien national Reporters.
La nouvelle de leur prochaine béatifi-
cation a été confirmée par le pape
François, qui a reçu le 1er septembre
dernier au Saint-Siège, l'archevêque
d'Alger, Mgr Paul Desfarges, accompag-
né de Jean-Paul Vesco, évêque d'Oran, et
du père Thomas Georgeon, postulateur
en béatification auprès du Vatican à
Rome, précise le journal. 
L'Église d'Algérie, les familles,
religieuses et de sang, des frères et sœurs
victimes du terrorisme attendent que le
processus de béatification, enclenché il y
a 10 ans, s'achève avec la signature -
procédure "en cours" - du décret de béat-
ification par le pape lui-même, ajoute le
publication.
"Nous pensons que nous allons vers

une prochaine déclaration de cette béat-
ification, disons, dans les mois qui vien-
nent", espère Mgr Desfarges, qui veut
voir dans cette grâce "le chemin de la
paix, de la réconciliation et du pardon"
et qui souhaite qu'elle soit "prononcée

sur le sol algérien, à Oran plus partic-
ulièrement, là où officiait l'évêque
Pierre Claverie", assassiné en 1996.
"Nous avons bien conscience que nos

dix-neuf frères et sœurs martyrs ne sont
qu'une toute petite goutte dans un océan
de violence qui a vraiment meurtri
l'Algérie pendant une dizaine d'années,
et nous ne pouvions pas penser à nos
martyrs sans penser à tous les martyrs
d'Algérie", a témoigné l'archevêque

d'Alger, qui a confié au quotidien
Reporters que le pape François a dit
"combien était vraie la souffrance que le
peuple algérien a endurée".
"Soyez très délicats car il ne faut pas

blesser, il faut que l'évocation de ce sou-
venir soit une occasion de se tourner
vers l'avenir", a recommandé le pape.
Pour sa part, Mgr Vesco, évêque
d'Oran, a indiqué, dans un entretien au
quotidien français La Croix, que "le

Pape François sait que cette béatifica-
tion peut être un message pour aujour-
d'hui, tout en comprenant que les plaies
sont encore ouvertes et que cela ne doit
pas se transformer en autocélébration
de l'Eglise".
Le journal La Croix rappelle que la
cause de béatification des religieux et
des religieuses assassinés en Algérie,
arrivée à Rome en 2013 après une phase
diocésaine entamée en 2007, avait déjà
obtenu "le vote favorable des théolo-
giens de la congrégation des causes des
saints".
L'archevêque d'Alger, Mgr Desfarges,
a relevé que cette béatification est le
témoignage du "martyr de dix-neuf
hommes et femmes d'église qui ont
donné leur vie à Dieu en même temps
qu'elles la donnaient aux autres".
"Une vie donnée à Dieu qu'ils ont

vécue dans ce mouvement de don d'eux-
mêmes aux habitants de ce cher pays qui
est le nôtre, qu'est l’Algérie. Ils avaient
créé des liens de fraternité, de proximité
et au moment de l'épreuve, ils ne se sont
pas retirés. 
C'est aussi cela un martyr, celui qui,

devant l'épreuve, devant la violence, ne
se retire pas, mais offre sa vie", a
souligné Mgr Desfarges.
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FÉDÉRATION ALGÉRIENNE
DE FOOTABALL

SAÂDANE DTN,
CHAREF DEN

Le retour annoncé de Rabah
Saâdane sur le devant de la
scéne footballistique se
confirme.
En effet le président de la
Fédération algérienne de football
(FAF), Kheïreddine Zetchi, a pro-
cédé hier à l’installation de Rabah
Saâdane au poste de directeur
technique national (DTN). Lors de
la même cérémonie Zetchi a
aussi installé l’entraîneur
Boualem Charef comme direc-
teur des équipes nationales. C'est
ce qu'a annoncé, hier, la Faf sur
son site officiel.
L’installation s’est déroulée au
centre technique national de Sidi-
Moussa.
Le président de la Faf et ses deux
interlocuteurs se sont mis d’ac-
cord sur tous les détails du
contrat et sur les objectifs à
atteindre à court, moyen et long
termes. Maintenant c’est au tour
de l’installation du sélectionneur
de l’équipe nationale de football.
Une annonce qui ne devrait pas
tarder. Sur ce plan Rabah Madjer
semble avoir les faveurs des diri-
geants de la Faf.

CONCOURS DU VILLAGE LE PLUS PROPRE À TIZI-OUZOU:

TIFERDOUD LAURÉAT
DE LA 5E ÉDITION

LLe village de Tiferdoud, dans la com-
mune d’Abi-Youcef, perché à 1.197
mètres d’altitude sur les hauteurs

d’Aïn el-Hammam a remporté,
dimanche 15 octobre, le 1er prix de la 5e
édition du concours Rabah-Aïssat pour
le village le plus propre de la wilaya de
Tizi-Ouzou.
Organisé chaque année par l'assemblée
populaire de la wilaya de Tizi-Ouzou, le
concours du village le plus propre de
Kabylie est devenu un rendez-vous des
plus attendus par les villages qui se dis-
putent, depuis, la tête du classement.
Initié par l'ancien président de l'APW de
Tizi- Ouzou, Rabah Aïssat, assassiné en
2006, cet événement, qui porte aujour-
d'hui son nom, concrétisé une année
plus tard, s'est transformé en défi pour
la protection de l'environnement dans
cette région. 
Reconduit en 2013 après quatre années
d'interruption, le concours a vu, depuis,
sa première édition, réellement recon-

nue. Pour cette édition, la commission
chargée de l’environnement, de l’hy-
giène et de la santé à l’assemblée popu-
laire de la wilaya de Tizi-Ouzou a
inspecté, pas moins de 78 villages
inscrits au concours.  
Lors des sorties sur le terrain, la com-
mission a attribueé des notes concernant
tout ce qui a trait à la propreté des voies
et places publiques, les sources et les
fontaines, les cimetières, les lieux de
culture et les monuments, mais aussi la
gestion des déchets, le compostage et le
tri sélectif. ` Chaque membre de la com-
mission tient une fiche de notation pour
chaque village visité. À signaler que
pour la présente édition, le nombre de
villages primés est revu à la hausse, soit
8 villages primés sur 78 inscrits au lieu
de 6 comme c’était le cas lors de la
présidente édition où 73 villages avaient
participé.  Pour rappel, la précédente
édition de cet événement, qui com-
mence à se faire une place sur

l’échiquier culturel et social national,
avait vu, Boumessaoud dans la com-
mune d’Imsouhal, le village du maître
de la chanson chaâbie kabyle, le défunt
Cherif Kheddam, s’ imposer comme le
village le plus propre de la wilaya et
avait remporté le 1er prix, avec une
enveloppe de 8 millions de dinars. 
Le ministre de l’Environnement,
présent à la cérémonie lui avait accordé
une autre enveloppe financière de 10
millions de dinars. Le 2e village, Aourir
dans la commune d’Akbil, a bénéficié
de la somme de 7 millions de dinars,
Bouane dans la commune d’Idjer classé
3e a eu 6 millions de dinars, Aït-Adela a
réussi à avoir la 4e place et une subven-
tion de 5 millions de dinars, Boudjellil
d’Irdjen s’est vu classé 5e et a eu 4
millions de dinars. Le village d’Aït-Izid
dans la commune de Souk el-Ténine a
été classé 6e avec une enveloppe de 3
millions de dinars.
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ALGÉRIE TÉLÉCOM LANCE
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PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

UN PROJET DE LOI 
BIENTÔT EN CHANTIER 
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DU FFS
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L’info, rien que l’info
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MANQUE D’ENSEIGNANTS

LES ENGAGEMENTS
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SAÂDANE
DTN,CHAREF

DEN 

FAF 

LE GOUVERNEMENT
MISE SUR LE MARCHÉ

LOCATIF 

Abdelmadjid Temmar a indiqué que le marché locatif, qui est souvent un segment occulté, devrait faire l'objet d'une réflexion
et d'étude pour diversifier l'offre de logement.
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